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AUX SANS-CULOTTES
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE,'

Par très - haute, très - puissante et très - expéditive 
Dame Guillotine , Dame duCarrousel, de la 
place, de la Révolution , de la Grève , et autres lieux ;

Co ir r e H a n T le nom et surnom de ceux à qui 
elle a accordé des passe-ports pour l’autre 
monde , le lieu de leur naissance, leur âge 
et qualités , le jour de leur jugement} depuis 
son établissement au mois de juillet tjÿt jus­
qu’à ce jour.

Rédigé & présenté aux amis de ses prouesses 
citoyen T i s s e i , rue de la Barillerie 
coopérateur du succès de la république

SECONDE PARTI

PARIS

!

r Petit, libraire, gai. de bois, maison 
c ) D e N N É , libraire , passage du Perron

z ) la Cit. Toubon, sous les galeries du théâtre 
k de la République, à côté du paffage vitré. 

On trouve aussi cet ouvrage , chez les citoyens Vezard et la 
Normant, imprimeurs , rue du Muséum , ci-devant des Prâtref 
Saint-Germain -l’Auxerrois.

De l’Imp. du Calculateur Patriote , au corps sans tête.

L’u deazieme de la république française, une et indivisible, 
et deuiiem® de La œei't da^tyîiu.



DAME GUILLOTINE

A ses infiniment bons amis,

ou

fR.emercîment à tous les fideles et bons sans-culottes 
pour qui je sue sang et eau.

AVIS DE L’ÉDITEUR.

Cette fécondé partie contiendra les extraits des ju-» 
gemens rendus contre les grands coupables, notam. 
ment Louis Capet & fa femme , &c. l’analyfe des pièces 
de con viclicn fur lefquelles on a motivé lesdits juge- 
tnens , d’après les procès - verbaux dreffés par le ci-: 
toyen Tiffet, suivant les ordres qu’il en avoit reçu; 
ATégard des confpirateurs & mechans, je ne craint 
pas de le dire, la vérité dirigera mes travaux.

Eh ! ca ira !4
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DAME GUILLOTINE

Aux lecteurs de là première partie dt 
cet ouvrage.

\j> u and j’ai formé le projet de retracer aux 
yeuX des sans-culottes parisiens , l’immense 
collection de mes faits et gestes , je ne m’at- 
tendois pas au nombre infini d’intetpretes qui 
se présénteroient de mon compte rendu.

Mais Ces comptes fendus ne sont pas les 
miensi J’ai veillé moi-même à ma narration, 
et mon détail est exact. Eh! qui mieux que 
moi t pouvoit connoître les noms , âges, quali­
tés des ci-devant et délits de ceux que j’a iamou- 
teusement pressés dans mes bras $ et que j’ai 
bréveté pour l’autre monde; Ce n’est point 
ici une addition vague, c’est absolument un 
compte fidèlement rendu avec plus d’exacti­
tude, que n’en avoit autrefois dans un régime 
barbare un abbé contrôleur, qui, à quelques 
Stérp près , additionnoit la perte de la France;

L’accueil que mes lecteurs ont fait à ce 
même compte rendu j m’engage à poursuivre; 
et cette seeonde.partie. toute aussi intéressante 
que la première, devient un aliment de plus 
pour là curiosité : têtes en rabats, têtes militaires j 
têtes ministérielles, têtes ci-devant couronnées, têtes 
financières, têtes marchandes , têtes d’épiciers f
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loulan^irs^ &c. &c. vont ajouter à cette listej 
et si la récolte est bonne, comme j’ai droit 
de l’espérer, je compte, en fournir aux bons 
républicains, une vaste encyclopédie.

Ma très-chere sœur de Lyon, acquiert aussi 
beaucoup de célébrité. Je suis quelquefois 
jalouse de la rapidité de ses travaux , quoique 
n’ayant pas les bras aussi longs que moi, et 
n’atteignant pas d’aussi loin. Je vais entrete­
nir une correspondance avec elle, et donner 
à mes prosélytes le compte rendu de ses gentil­
lesses.

J’ai une sœur cadette à Bordeaux, qui est 
une paresseuse. Ses expéditions sont lentes ; 
au premier moment je lui en ferai des repro­
ches. Il est si doux d’exterminer cette ver­
mine aristocratique, que j’enrage quand ma 
parenté reste inutile dans un hangard, ou sous 
Une remise; je voudrois continuellement voir 
ma famille, en opération sur une place pu­
blique. C’est ainsi que doit penser une sœur 
aînée, qui n’a rien tant à cœur que la félicité 
républicaine.

Agioteurs maudits, spéculateurs criminels, 
engeance infâme, je vous attends, je vous 
désire, je brûle de vous prodiguer mes ten­
dres caresses, votre dernier soupir ne peut 
que combler mes espérances. Riches affamés 
du sang du peuple, je compte accaparer quel­
ques palettes du vôtre. Ainsi soit-il.



LISTE

Des noms & demeures des citoyens qui 
composent le tribunal révolutionnaire , 
d’après le décret du 16 septembre ijçfè , 
l'an second de la république française.

PRESIDENT DU TRIBUNAL.

Les citoyens

Hermann, prés, du tribunal Kdu Pas-de-Calais.

VICE-PRESIDENT.

Dumas, de Lons-le-Saulnier , dép. du Jura.

JUGES.

Sellier, juge au tribunal.
Dopfen , idem.
Brûlé, juge au tribunal du 5e arrondiffement 

du dép. de Paris , féant à Sainte-Genevieve.
Coffinhal, juge- du tribunal.
Foucault, idem.
Bravetz, juge dans le dép. des Hautes-Alpes.
Deliège , juge au tribunal.
Subleyras, greffier, du tribunal du diftriû 

d’Usez , dép. du Gard.
Celestin le Fetz, adminift. du diftriû d’Arras, 
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198
Verteuil, fubiTitut de l’ac. public près le tr’ib,’ 
Latine procureur-fyndic du difl, de S. Pol, 
Ragmey, homme de loi, de Lons-le-Saulnier. 
Maffon, premier commis du greffe du tribunal. 
Denizot, jugedu tribunal dù 5e arrondiffement, 
Hàfny, auteur de la pièce .intitulée 'la lib.ertl 

conquise.
David, de Lille, député füppléant à la con* 

vention nationale, -
Maire, juge du tribunal du premier- arron-e 

diffeœent,

A C G U S A T Ë U R P U B LIÇ,
'ft.

Touquier-Tinville.

SUBSTITUTS.

Fleuriot-Lefcot, fubftitut au tribunal, 
Guébauval, juge au tribunal.
Royer ? envoyé par l’affemblée primaire de 

Châlons-fut-Saône.
Naulin, commiffaire national du cinquième 

arrondiffement de Paris,
Lindon, juge au troisième tribunal,

JURÉS.

Antonelle, ex-député des Bouches-du-Rhôn^ 
à. l’affemblée légiflative^
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Benoitrais , de la fection du Muféum.
Servières, cordonnier de la même seûion^
Fauvetty fils, de la ville d’Usez, envoyé, pa? 

l’affemblée primaire de la fëétion. des 
Sans-Culottes du dép. du Gard.

Lumière ,< membre du comité révolutionnaire!! 
de la seétion du’Muféum.

Fauvel, de la. section, dit Panthéon ,r rue 9. 
Jacques , n°. 41-.

Auvray employé aux diligences , section, du 
Mail..

Fainot, électeur de Paris.
Gauthier de Chesne - Chenu , département 

d’Eure & Loire.
Renard, delafeftion du Contrat-Social.
Renaudin , luthier feftion des Gardes-Fran* 

çaifes.
Meyére, membre du.directoire du departements 

du Gard.
Châtelet, peintre , fe&ion des Pique sj 
Clémence , commis aux affignats.
Gérard, artifte, rue des Poulies, près du Louvre,1. 
Fiévé, du comité révolutionnaire de la seCtioa 

du. Muféum. .
Léonard Petit-Treffein, de M.arfeille... 
Trinchard, de la feCtion du Muféum.
Joping Lebrun, de Marseille, bu Louvre} 
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Pijol, membre du comité de surveillance, 

rue Contrelcarpe.
Girard, orfèvre , rue Saint-Honoré. 
Fourberbiel, chirurgien, rue Sa.nt Honoré. 
,Treffelin, tailleur d’habits, rue du Rempart S. H> 
Didier, ferrurier , à Choify-fur-Seine.
Sambat, peintre.
Villate , rue du Bac.
Kiifpis, joaillier , rue Saint-Louis au Palais. 
Chrétien, actuellement juré.
Leroi, idem.
Thoumi, idem.
Paul-Jean-Louis Laporte, administrateur du dis­

trict de Lacey , departement de la Mayenne
Ganney, actuellement juré.
Jourc'euil, idem.
B ochet, idem.
Garnier, section de la montagne.
Martin, chirurgien, rue de Savoye. 
Guermeur, du département du Finistère.
Dufour, rue delà Bretonnerie.
Mercier, rue du Battoir.
Aubry, tailleur, rue.Mazarine.
Compagne, orfèvre, dans la galerie du théâtre 

de la république
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Billon, menuisier , ruo du faubourg S. Denis. 
Gemond , tailleur , section des Marchés. 
Baron, chapelier , cour du commerce.
Prieur, peintre, près la porte S. Denis. 
Lhoier, marchand épicier , section du théâtre 

français.
Duplay père, rue S.Honoré, n°. 336.
Deveze, charpentier , de la section de la 

république.
Boissot, électeur de Paris.
Maupin , idim.

| Camus , artiste , faubourg S. Denis. 
François-Victor Àigoin, de Montpellier. 
Picard, ex-président delà section des Tuileries. 
Nicolas, imprimeur, rue S. Honoré. 
Dumon , laboureur , à Cahors.
Besson, envoyé des assemblées de S. Dizier , 

département de la Haute-Marne.
Gravier, vinaigrier, à Lyon.
Payan, du département de la Drôme , em­

ployé dans les bureaux du comité de sa­
lut public ,de la convention.

Gilibert, négociant à Toulouse, au coin de la 
• bourse.

Becu , médecin , à Lille.
G R E F F I E R.

Fabricius, rue des Fossés S. Germain-des-Prés, 
au café Procope.



ÎOt
CO M M IS-G R E F FI ER 5.

Wolff.
Ducray.
Tavernier.
Pesmes.

HUISSIERS.
Boucher , rue S. Dominique , n®. io0-.
Tirrart, rue S. Honoré, n®. 281.
Tavernier, rue de la Monnoie.
Deguaigné , quai de la république , n® 4.
Monet, rue du Contrat-Social.,
Auvray , ci-devant rue de Provence , n° 37., 
Hervé , rue de Bretagne , n° 7.
Nappier, rue de la Parcheminerie.

INTER PRET E..
.Wogt , rué du Roule.



SUITE

P E S GLORIEUX TRAVAUX

C u

TRIBUNAL RÉVOLUTION  AIRE. .

Audience du vendredi 13 septembre 1793.’

affaire de B E R G E R.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge , qua­
lités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer claude - français Ber­
ger, âgé de 65 ans, cultivateur-propriétaire j' 
natif de la Ferté-sous-Jouarre , demeurant dans 
la paroisse de Charenton , canton de Pouilly, 
département de la Nièvre.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu­
sation.

Dans cette affaire il n’a point été entendit 
de témoins; les débats se sont établis sur lès 
pièces déposées au procès, lesquelles ont toutes 
été reconnues par l’accusé qui n’a opposé que 
$e, faibles moyens aux preuves existantes contçq 
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lui. Après quatre heures de débats j le juge­
ment. suivant a été rendu.

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury , portant :

i. Qu’il est constant qu’il a existé dans le 
département de la Nièvre-, un complot tendant 
à troubler l’état par une guerre civile , en ar­
mant les citoyens les uns contré les autres.
i. Que claude-françois Berger, est convaincu 

d’avoir participé à ce complot par ses écrits 
et sa correspondance.

3. Qu’il est constant qu’il existe au procès 
des écrits qui provoquent l’avilissement de la 
représentation nationale, la dissolution de la 
république, et le rétablissement de la royauté 
en France.

4. Que ledit Berger est convaincu d’avoir 
composé lesdits écrits.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu­
sateur public , condamne claude - françois 
Berger à la peine de mort, conformément 
à l’article II déjà première section du titre 
premier de la seconde partie du code pénal, 
dont il a été donné lecture , laquelle porte :

« Toutes conspirations et complots tendant 
» à troubler l’état par une guerre civile, en 
» armant les citoy ens les uns contre les autr es,
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» ou contre l’exercice de l’autorité légitime 
» sera puni de mort. »

Déclare les biens dudit Berger acquis et con­
fisqués au profit de la république, ordonne que 
le présent jugement sera exécuté sur la plaça 
de la révolution de cette ville, imprimé et af­
fiché par-tout où besoin sera, et dans toute l’é­
tendue de la république.

L’exécution a eu lieu le même jour, à sept 
heures du soir.
Observation fur Claude -F’ranèois Berger.

Le Berger dont eft queftion, n’eft pas le Berger 
x qui jadis pronoftiquoit la pluie & le beau tems. A 

65 ans , on doit cependant favoir à quoi s’en tenir 
fur la férié des évéaemens , quand la raifon en dirige 
la marche qui ne peut être entravée. C. F. Berger 
nous annonça , par le moyen de fon thélefcope contrê- 
révolutionnaire, le période dernier des maux, la 
contre-révolution forcée , les canailles abattues. 
Peuple fouverain , c’eft ainfi qu’on te traite. Sans paf- 
fion, fans animofité, avec toute juftice, rogne d’un 
pied , tous ces ennemis de la liberté.
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Audience du jeudi 19 septembre 1793.

affaire de L É v Ê Q U E.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge, qua­
lités, lieu dé naissance et demeure:

A répondu se nommer louis Lévêque, âge 
de 58 ans, ancien président de l’élection de 
Mortain, département de la Manche, y de­
meurant ordinairement.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu­
sation.

Après les débats terminés, l’accusateur pu­
blic et les défenseurs de l’accusé sont entendus; 
le président a posé les questions qui ont provo­
qué le jugement suivant :

Le tribunald’après la déclaration unanime 
du jury portant:

1. Qu’il est constant qu’il a existé des 
intelligences et une correspondance criminelles 
avec les ennemis de la république.

1. Que louis Lévêque, ci-devant président 
de l’élection de Mortain, est convaincu d’a­
voir entretenu ces intelligences et correspond 
dances.'

3. Qu’il est constant qu’il a existé à Caen,’ 
dans les derniers mois de 1791, une conspi-
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ration et complots tendans à troubler l’état pat 
une guerre ciVile dans la république.

4. Que louis Lévêque est convaincu d’a-» 
voir pris part à ces conspirations et com­
plots.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu- 
satettr public, condamne louis Lévêque à 
la peine de mort, conformément à l’article 11 
de la seconde partie du code pénal, et en­
core à l’article 11 de la première section du 

f titre premier de la deuxième partie du même 
code, dont il a été donné lecture ; déclare 
ses biens acquis et confisqués au profit de la 
république, ordonne que le présent jugement 
sera exécuté sur la place de la révolution, im­
primé, publié et affiché dans toute l’étendue

& de,là république.,
L’exécution a'eu lieu le même jour, vers les 

cinq heures du soir.

Observation fur' Louis Lév-dque.

Du thème pays" que l’infernale Charlotte Corday 
l’exécrable Louis: Lévêque lui trace fa marche & fort 
parricide. Ses chers amis de Coblentz ne peuvent la 
ravir à notre dame de sainte Guillotine. Semblable 
au papillon qui fe brûle à,la lumière, il le grille près 
du flambeau de la juftice,. Ah! raison, divine rai­
fort, que tous ces corilpirateurs-là font bêtes!
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Audience des 16, 17 et 11 septembre 1793.

.Affaire de SOYER, LlBOIS , GüÉRARD 
et LÉveque.

Interrogés de leurs noms, surnoms, âges,' 
qualités et demeures :

Les accusés ont répondu se nommer, sa­
voir :

Le premier, antoine Soyer, âgé de ans, 
natif de Cancadi, ramoneur, demeurant ordinai- 
rementdansla ville de Rouen.

Le second, jean-baptiste-marie Libois, âgé 
de 32 ans, marchand traiteur à Rouen, et 
être natif d’Argentan.

Le troisième , frahçois barthélemj Guérard, 
âgé de 21 ans , commis banquier à Rouefi.

Le quatrième, guillaume-thomas Lévêque, 
âgé de 15 ans, écolier, natif de Rouen, et 
y demeurant chez son pere.

Après un long débat, les témoins entendus, 
le jugement suivants été rendu:

Le tribunal, d’après la déclaration du jury 
portant:

1. Qu’il est constant que les onze et douze 
anvier dernier, il a existé dans la ville de 
Rouen, des attroupemens séditieux, propres
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à y fomenter la guerre civile J en armant les 
citoyens les uns contre les autres.

i. Qu’il est constant que par l’effet de ceux 
qui composoient lesdits attroupemens, les cris 
séditieux de vive le roi se sont fait entendre ; 
que des cocardes nationales ont été arrachées 
et foulées aux pieds, et que les citoyens qui 
se refu'Soient à livrer leurs cocardes, ou à 
crier vive le roi, ont été grièvement battus 
et maltraités , que la cocarde blanche a été 

* • arborée, que l’arbre de la liberté a été scié et 
brûlé,

». Qu’antoine Soyer est convaincu d’avoir 
participé auxdits excès, qu’il a agi mécham­
ment et avec des intentions contre-revolu-

, tionnaires.
4. Que guillaume-thomas Leveque est con­

vaincu de s’être livré auxdits excès, mais qu’il 
n’est pas constant qu’il a agi méchamment et 
avec des intentions contre • révolution­
naires.

c. Que jean-baptiste-marin Liboîs est con­
vaincu de s’être livré auxdits excès, mais qu’il 
n’a point agi méchamment et avec des inten­
tions contre - révolutionnaires,

6. Que elaude-barthélemi Guérard est con­
vaincu de s’être livré auxdits excès, mais qu’il

O
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n’a point agi méchamment et avec des inten­
tions contre-révolutionnaires.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu­
sateur public, condamne antoine Soyer a la 
peirte de. mort , conformément à l’art. II du 
titreler. de la première section de la deuxième 
•partie . du code penal', dont il a ete fait lec­
ture:;: ordonne que 'le présent jugement sera 
exécuté sur là: place-, de la révolution de cette 
ville , imprimé et affiché dans - toute 1 étendue 
de la-république.
' A' l’égard de. guillaume-thomas Lev.equc, 
jean-baptiste Libois et claude-barthélemy Gué- 
rard, les déclare .acquittes de 1 accusation, 
ordonne quais seront sur-le-champ mis en li­
berté..
i. L’exécution de Soyer a eu lieu le dimanche 
il septembre, entre onze heures et midi.

Observation sûr Soyer , ramonneur.

Ici les-fans-culottes frémissent de rage. Quoi! dans 
la caste titrée par les ci-devant grands, de populace 
Vile & abjecte , il se’trouve un traître, un esclave 
vendu aux nobles foudroyés? Ah! Soyer : 1 hon­
nête .indigent qui ne peut que ramonner des chemi­
nées, doit borner là toutes fes fondions ; mais 
quand il devient l’inftrument du crime, il n en eft que 
plus coupable, plus digne de punition ; & le niveau
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il t
!aë la loi l'envoie, confiné les. autres, à tous les 
Érables.

Audience du lundi 12 septembre 1793.

■Affaire. M A S S O N.

Interrogé de ses noms , surnoms, âge, qua% 
lités , lieu de naissance et demeure :

À répondu se nommer antoine Masson, être 
âgé de 41 ans, Cure constitutionnel de S. Cer- 
nin-du-Plain , district d’Autun département 
de Saône et Loire.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu-' 
sation.

Les témoins entendus, l’accusateur public 
fait le -résumé des charges , après lequel l’accusé 
et son défenseur sont entendus successivement.

Les questions sont posées par le président ; 
les jurés se retirent pour en délibérer et leur 
déclaration est contenue dans le jugement 
suivant t

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury, portant :

i. Qu’il est constant que depuis deux ans 
ou environ, il a été tenu dans la Commune 
de S. Cernin-du-Plain, des propos téndans à 
faire enrôler des citoyens pour porter les armes

O 2
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contre le peuple français, et à les détourner 
de servir la république, par des promesses et 
séductions.

2. Qu’il est egalement constant qu’il a été 
tenu des propos tendans à provoquer l’avilis­
sement de l’assemblée constituante et des au­
torités constituées, enfin à fomenter des troubles 
tant dans l’étendue de la commune de S. Cernin, 
que dans les autres communes environ­
nantes.

t. Qu’antoine Masson, ci-devant curé de 
S. Cernin-du-Plain , est convaincu d’être 
l’auteur de ces propos.

4. Qu’il l’a fait méchamment et avec des 
intentions contre-révolutionnaires.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu­
sateur public, condamne antoine Masson à 
la peine de mort.

L’exécution a eu lieu le même jour, vers 
le* sept heures du soir.
Obsirvation fur 'Antoine Masson, suri 

constitutionnel.

Qu’eft-ce qu’un curé conftitutionnel, ou inconftitu • 
tionnel ? C’eft un curé. Qui dit curé de 1 un ou 1 autre 
genre, annonce le coufin-germain du diable du tems 

pafle. Antoine Masson nous en fournit la preuve. 
Gé sélérat avo'it -prêté ferment......... Et ferment de 
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quoi ? d’être le digne imitateur de toùs les lâches co­
quins porteurs de rabat, depuis Jésus jufqu’à amen ; 
mais qu’y gagneront-ils ces criminels tartuffes, t'Q- 
leurs, fourbes , rebelles aux loixl ils y gagneront 
un pèlerinage fur la place de la révolution. Bravo , 
coquins , faluei la liberté : elle eft pour nous une 
hoftie précieufe.

Audience du mardi 24 septembre 179J. 

.Affaire de la veuve LEFEVRE.

Interrogée de ses noms, surnoms, âge , 
qualités, lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer louise-catherine-an- 
gélique Ricard, veuve Lefèvre, âgée de 54 
ans, vivant de ses revenus, native de Fecamp, 
département de la Seine inférieure, demeurant 
ordinairement à Chartres, et depuis trois se­
maines à Paris, rue de Grenelle S. Honore , à 
l’hôtel de la paix.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accusa­
tion.1

Les témoins entendus , les débats terminés, 
l’accusateur public expose le résumé des charges 
et débats. Chauveau, défenseur de l’accusée, 
est entendu en sa plaidoierie : le président 
pose les questions sur lesquelles les jurés,
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après en avoir délibéré', ont fait la déclara­
tion contenue dans le jugement suivànt :

Le tribunal, d’après la déclaration du jury, 
portant i

i. Qu’il est constant qu’il a été tenu , le 7 
de ce mois, des propos tendans au rétablis­
sement de la royauté.

2. Que Ionise-angélique - Catherine Ricard , 
veuve Lefèvre, est convaincue d’avoir tenu 
ces propos.

3. Qu’il est constant que le même jour, il 
a été tenu des propos contre-revolutionnaires, 
tendans à l’avilissement de la représentation 
nationale.

4. Que ladite veuve Lefèvre est convaincue 
d’avoir tenu ces propos.

Faisant droit sur les'conclusions de l’ac­
cusateur public, condamne louise-angehque 
Ricard, veuve Lefèvre , à la peine de mort,, 
conformément à la loi du 4 décembre der­
nier , dont il a été donné lecture': déclare ses 
biens acquis et confisqués aq. profit de la ré­
publique;, ordonne que le .présent, jugement 
sera exécute sur la place de la révolution , 
imprimé et affiché dans .toute, l’étendue de la 
république.'

L’exécution a eu lieu le meme jour ,



“51

217

onze septembre , entre-.six et sept heures dù 
soir." .- - 1 -> i.bjp oono.ies
O B s E b. V AT ION ûjr L. G. , À-x ILcard^ . yèuQe.

Lefèvre belle-mere. de^.Pe.tbo.n. < ., • •
Républicains français, qu’eft-ce que la bel'e-mÿe ïe 

Peftorz ? Beaucoup fans .doute , relativement'a’fa teté 
rangée au bienheureux panier, 8c faifant coftééltbn à. 
notre àlfembfage ; mais1 au fi'etr'cft'iltifbelle-tnese,_c^ie 
n’avons-nous le beau-fils'‘ésf 'Pèti6n--yn^sjîq,diné.;^ 
pomfioiiné- ."figureroiÉ 'merîreiile'ûfementzja Ja j crpifee 
républicaine. Ce feroit bien le- casde..,dirp.-, .p9.ps. 
jouons à qù?pepdV'gagne, o»

t

I

Audience du mercredi 25 septembre 1793-.
■y

Affaire de L E GA R B O N N I E. R.- - i;.?

Interrogé de ses...noms, surnoms , âge, qùa-- 
lités, lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer, louis-françqis-cesàr 
Lecarbonmer, ci-devant gentilhomme, âge de 
38 ans, natif d’Aumont, à Pont-Léveque lorsr 
de son. arrestation»

Le greffier donné lecture de l’acte d’accu­
sation»

Un grand,nombre de témoins sont entendtts 
sur dqs. détails de peu d'importance. .

Lecture est faite des pièces.
L’accusateur public résume les chargés , etr

}
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annonce qu’il a pris les mesures qu’exige la 
rigueur de son ministère , pour faire mettre 
en lieu dè Sûreté leS témoins signataires du 
certificat.

Le défenseur est èntendu.
Le président pose les questions ; le juge­

ment suivant a été rendu.
Le tribunal, d’après la déclaration una- 

» himè du jury , portant :
i°. Qu’il est constant qu’il a existé entre 

les ennemis de la république des complots 
tendans à operer sa dissolution ;

a?. Que louis-frànçois-césar Lecarbonnier 
est convaincu d’avoir participé auxdrts com­
plots, en sortant du territoire de la répu­
blique , pour se réunir à ses ennemis, et por­
ter les armes contre elle.

.39. Qu’il est constant que les 30 riôvèmbre 
et 8 janvier dernier , Lecarbonnier a obtenu à 
la commune de Rouen des certificats qui attes­
tent sa résidence dans ladite ville, depuis le 
îi mars 1792.*

4°. Que ledit Lecarbonnier est convaincu 
d’avoir employé des manœuvres criminelles , 
pour faire certifier sa résidence à Rouen, 
depuis cette époque.

Faisant droit sur lès conclusions de l’accu­



sateur public, condamne louis-françois-césar 
Lecarbonnier, à la peine de mort, confor­
mément à l'article III de la première-section 
du titre premier de la deuxième partie du code 
pénal, dont il a été donné lecture ; déclare ses 
biens acquis et confisqués au profit de la ré­
publique ; ordonne que le .présent jugement 
sera à la requête de l’aecusiateur public-, exé­
cuté sur la place de la révolution , imprimé 
et affiché dans toute l’étendue de la république.

L’exécution a eu lieu jeudi 26 septembre, à 
onze heures du matin.

Audience du mardi 1 octobre 17^,3.

Affaire de BRIDOUX, Leroi, Me- 
nion, Gillot et Go u b et.

Interrogés de leurs noms, surnoms, âges, 
■qualités , lieux de naissance etdemeutes:

Ont répondu : savoir, le premier, se nom­
mer pièrre-hubert Bridoux , âgé de 28 ans, 
sergent au sixième régiment de chasseurs du 
Nord, natif de Moritigny, district de Douay.

Le second , jean-baptiste Leroi, âgé de 22 
ans, commis, natif de. ..

Le troisième, michel Menion, âgé de 28 



ans j musicien, natif de Tours \ département 
d’Inclreet Loire.

Le quatrième, François Gillot, âgé de 28 
ans, maçon et soldat au sixième régiment des 
chasseurs du Nord, natif de S.. Quentin.,

Le cinquième, jean-baptiste Goubet, âgé 
de 3 2 ans , natif ,de...

Le greffier donne lecture de l’acte d'accusation.
Les témoins entendus , les débats terminés, 

l’accusatettt public et le défenseur entendus ", 
le président posé les-questions.

Le jugement suivant a été rendu-.
Le tribunal, d’après la déclaration, du jury 

portant :
Qu’il ès’t " con'stant qttèToï's de la levée 

de .trois, cents mille_homm.es pour renforcer 
l’armée,du Nord, il a été,détourné des recrues 
destinées pour cette armée ; ce qui tendoit à 
favoriser.-les progrès des ennemis de la répu­
blique et à faciliter leur entrée sur le territoire 
français. . •

Que pierre-hubert Bridoux -est convaincu 
d’être l’auteur de .cette distraction. .

Que ledit Bridoux a agi- méchamment et 
avec des intentions contre-révolutionnaires..

Que jean-baptiste, Leroi, michel Ménion , 
françois Gillot et jean-baptiste Goubçt.sçnt

mille_homm.es
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convaincus d’être les, complices de Bridoux?

Qu’ils ont agi méchamment et contre-révol- 
lutionnairement.

Faisant droit sur les conclusions de, l’accul 
sateur public , condamne lesdits pierre-hub.ert 
Bridoux, jean-baptiste Leroi., ^michejMénion, 
françois Gillot , et jean-baptiste GouSet , a 
la peine de mort, conformément à l’artrcle IV 
de la première' section du .titre premier; dé 
la seconde partie du code pénal , dont il a 
été donné lecturedéclare,leurs biens. confis­
qués et acquis au profit de, la république ; 
ordonne que le-présent jugement sera , à lare- 
quête de l’accusateur public , exécuté sûr là 
place de la révolution , imprimé et affiché 

. dans toute l’étendue de la., république.^,.
L’exécution a eu lieu mercredi 2 octobre,, 

vers midi,

Audience du mercredi 2 octobre 1793.

- 1 Affaire . di L.fcN.G L É.

Interrogé de. , ses noms, .surnoms, âge, 
qualités,dieu de naissance et demeure: •

A répondu s’appeller pierre Lenglé-Schor-
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becque,.âgé de 63 ans, ancien subdélégué de 
l’intendance de Flandre et d’Artois , et ci- 
devant maire de Casse! , natif de ladite 
ville , et y demeurant.
Le greffier donne lecture de l’acte d’accusation.

Les témoins entendus , l’accusateur-public 
analyse les charges et le résultat de$ débats.

Chauveau, défenseur de l’accusé , est entendu 
dans sa plaidoierie.

Le président pose les questions; les jurés 
se.retirent pour délibérer ; leur déclaration pro­
voque le jugement suivant:.

Le tribunal, d’après la déclaration du jury, 
portant :

1. Qu’il est constant qu’il a été entretenu 
<les manoeuvres et intelligences contre-revolu- 
tionnaires avec les ennemis de la république, 
tendantes a favoriser leur entrée sur le terri­
toire français.

2. Que pierre Lenglé-Schorbecque, ci-devant 
maire de Cassel, est convaincu d’avoir entre­
tenu ces -intelligences.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu­
sateur public, condamne pierre Lenglé, à 
la peine de mort.

Avant le prononcé de ce jugement, le 
président a , suivant l’intention de la loi, ob-
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serve à l’accusé qu’il lui étoit permis de par­
ler contre l’application de la loi invoquée 
par l’accusateur public , il a répondu ce qui 
suit : « Je ne vois pas que la confiscation 
puisse avoir lieu, attendu que la loi qui l’or­
donne n’est que du 10 mars, et que le délit 
qui m’est imputé est antérieur à cette 
époque. »

Cette réclamation a un peu étonné l’au­
ditoire , et l’accusé a paru vivement affecté, 
lorsqu’il a vu qu’il n’y étoit point fait droit.

L’exécution a eu lieu jeudi 3 octobre , onze 
heures du matin.

Audience du vendredi 4 octobre 1*793.'

Affaire de Lebrun.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge, qua­
lités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer pierre-philippe-ma- 
rie Lebrun, âgé de 51 ans, inspecteur général de 
remontes des chevaux des armées de la répu­
blique , natif de Toulouse demeuranr àSaumur. 
Le greffier donne lecture de l’acte d’accusatior.



Les témoins entendus , les. débats terminés £ 
faccusateur public et .le. défenseur entendus, 
le jugement suivant a été rendu :

Le tribunal j id’aprèS la déclaration unanime 
du jury, portant :

i. Qu’il est constant que , lors de l’invasion 
des révoltés dans la ville de Saumur, le 9 
juin dernier, il a été pratiqué dés manœuvres 
et intelligences tendantes, à favoriser le pro­
grès de leurs : armes-sur le territoire de la ré; 
publique. •

2. Que pierre-philippe-marie Lebrun, ci- 
devant inspecteur général des' remontes , est 
convaincu d’avoir participé à ces manœuvres 
et intelligences ï. en ne prenant pas les me­
sures nécessaires pour opérer l’évacuation des 
chevaux dé remontés dont le depot lui ètoit 
confié; 2. en conseillant.à des. citoyens de 
rester à Saumur, et d’y attendre les événe­
ments, attendu que la contre-révolution alloit 
avoir lieu; 3. en demandant une sauve-garde 
aux révoltés, pour rester avec eux.

3. Qu’il est constant que lors de la prise 
dé Saumur , 'la cocarde blanche y a été ar­
borée en signe de rébellion.

4. Que ledit Lebrun est convaincu d’avoir 
arboré ce signe de rébellion.
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5. Q’u’il.l’a fait méchamment et avec des 

intentions contre-révolutionnaires.
Faisant droit sur les conclusions, de l’accu­

sateur public, condamne pierre-philippe-marie 
Lebrun à la peine de mort, conformément à 
l’article IV de la section première du titre 
premier de la deuxième partie du code pénal j 
dont il a été donné lecture ; déclare ses biens 
acquis et confisqués au profit de la république ; 
ordonne que le présent jugement sera exécuté 
sur la place de la révolution , imprimé et affi­
ché dans toute l’étendue' de la république.

L’exécution ~â~eu lieu le samedi 5 octobre j 
vers les ï i heures du matin.

Audience du treiziéme jour du premier mois 
; de l’an 2 de la république.

Affaires 'des freres BELLENGER et OniENNE.

Interrogés de leurs noms, surnoms, âges, 
qualités, lieux d.e naissance et demeures :

Ont répondu , savoir , les deux premiers , 
s’àppeller Jacques et pierre Bellenger, freres 
jumaux , âgés, de 40 ans, toucheurs de bœufs, 
natifs de Réüf, district de Pont-Lévêque, 
département dû Calvados j le troisieéme a dit 
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se nommer jean - baptiste-clément Odienne j 
conducteur de bœufs de l’armée , âgé 
de 40 ans , natif de Reberyille, district d’É- 
pernay, département de l’Eure, et y demeu­
rant.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu­
sation.

Trois témoins ont été entendus, ils ont dé­
claré que l’accùsé Odienne n’avoit rien dit; 
mais ont attefté contre les freres Bellanger 
les faits contenus en l’acte d’accusation.

Les débats terminés,les témoins entendus, le 
tribunal, d’après la déclaration du jury, portant :

1. Qu’il est constant qu’il a été tenu dans 
une auberge, rue de l’université , à Paris, le 
premier août dernier, des propos tendans à 
rétablir la royauté en France.

2. Que jacques et pierre Bellenger sont 
convaincus d’avoir tenu ces propos.

3. Que jean-baptiste-clément Odienne n’est 
pas convaincu d’avoir tenu ces propos.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu­
sateur public, condamne jacques et pierre Bel­
lenger à la peine de mort, conformément à 
la loi du 4 décembre dernier « dont il a été 
donné lecture; déclare leurs biens acquis et 
confisqués au profit de la république; ordonne 

que
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que le présent jugement sera imprimé et affi­
ché dans toute l'étendue de la république.

A l’égard de jean-baptiste-clément Odierine; 
le déclare acquitté de l’accusation, ordonne 
qu’il sera sur-le-champ mis en liberté.

Avant le prononcé de ce jugement, le pré­
sident ayant interpellé les freres Bellenger de 
déclarer s’ils avoient quelques réclamations à 
faire contre l’application de la loi invoquée 
par l’accusateur public, les accusés ont ré­
pondu: Si vous nous condamnez à mort, nous 
mourrons non en royalistes, mais en bons 
républicains._

Ils ont tenu parole. Le long de la route 
en allant au lieu de leur exécution, ils n’ont 
cessé de crier : vive la république ! vive 
les bons citoyens ! Arrivé sur l’échafaud, 
pierre Bellenger , au moment où le fer 
fatal alloit le frapper, répétoit encore : vive 
la république.

P
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Audience du quatorzième jour du pre­
mier mois de l’an deuxième de la répu­
blique.

J faite de la fille R U T A N T.

Interrogée de ses noms, surnoms , âge, qua­
lités , lieu de naiffance et demeure :

A répondu se nommer Jeanne - charlotte 
Rutant, native de Saulxnr - lès - Nancy, 
.département de là Meurthe , y demeu- » 
rant.

Le ^réfÉer donne lecture de l’acte d’accu­
sation. ■ ■ .

Le tribunal, d’après la déclaration unanime
du jury, portant:

i. Qu’il est constant que dans le départe­
ment de la Meurthe , il a été pratiqué des 
intelligences et manœuvres avec les ennemis 
de la France, tendantes à favoriser les pro­
grès de leurs armes sur le territoire de la 
république.

i. Que jeanne-charlotte Ratant est con­
vaincue d’avoir participé à ces intelligences 
et manoeuvres en entretenant des correspon­
dances contre-révolutionnaires avec les enne­
mis de la république.



Faisant droit Sur les corcïtîsiôns de Pacctrë 
sateur public -, condamnç jeanne - charlotté 
Rutant à la peine de mort» ordonne que lé 
présent jugement sera exécuté sur la place dé 
la révolution» imprimé et affiché dans toute 
l’étendue de la république-.

L’exéciitioh a eü lieu, ainsi que celle des 
frétés Bellënger, le lendemain 15 du premier 
mois» vers midi-.

Audience dit 15 du premier mois de Fan 
second de la république.

Affaire de G U ï c H A R D. •

Interrogé de ses noms , surnoms, âge » mta* 
lités, lieu de naissance et demeure:

A répondu se nommer jean-baptiste-fran- 
’çois Guichard, âgé de 48 ans» curé cons­
titutionnel de S. Barthélemy, district de Ro- 
say , département de Seine et Marne» natif 
dé Cochërel-, demeurant ordina.rement à S-. 
Barthélemy.

Le greffier donne lecture de-l’acte d’accu­
sation.

Onze témoins a charge otit été entendus dans 
cette affaire, la plupart habitans de la com-’
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mune de S. Barthélemy ; ils ont attesté les 
faits contenus en l’acte d accusation , excepte 
le fait d’avoir refusé de lire les décrets de la 
convention nationale.

L’accusé n’a, pour ainsi dire, opposé au­
cuns moyens de défense valables.

Le jugement suivant a été rendu.
Le tribunal, d’après la déclaration du jury , 

portant :
i. Qu’il est constant que dans la commune 

de S. Barthélemi, district de Rosay, dépar­
tement de Seine et Marne , il a ete tenu des 
propos tendans à rétablir la royauté en 
France.

2. Que jean-baptiste-françois Guichard, 
curé de la paroisse dudit lieu, est convaincu 
de ce crime.

î. Qu’il est constant que dans l’interieur de 
l’une des maifons de ladite commune de S. 
Barthélemy, il a été tenu, par un citoyen» 

■ des propos tendans à avilir les autorités cons­
tituées, et dit, que si les députés qui ont 
voté pour la mort du ci-devant roi étoient 
tués comme l’avoit été l’un deux, le peuple 
en seroit plus tranquille.

4. Que ledit Guichard est convaincu d’a­
voir tenu ces propos.
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5. Qu’il est constant qu’il a été refusé de 

lire au prône de ladite paroisse de S. Barthé­
lemy , les mandemens de l’évêque, mais qu’il 
n’est pas constant qu’il a été refusé de lire les 
décrets de la convention nationale.

6. Que ledit Guichard est convaincu de 
ce refus.

Qu’il l’a fait méchamment et avec des in­
tentions contre-révolutionnaires.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu­
sateur-public, condamne ledit jean-baptiste- 

’ françois Guichard, à la peine de mort, con­
formément à la loi du 4 décembre dernier , 
dont il a été donné lecture ? ordonne qu’à la 
requête de l’accusateur-public le présent juge­
ment sera exécuté sur la place de la révolu­
tion, imprimé et affiché dans toute l’étendue 
de la république.

L’exécution a eu lieu le 16 du premier 
mois, entre onze heures et midi.

Audience du 16 du premier mois de l’an 
deuxième de la république.

Affaire de GoRSAS.

Vers neuf heures et un quart, le prévenu 
a été introduit à l’audience.

P 3
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Le président l’ayant interpellé de déclarer 
ses noms, âge, qualités, etc.

Il a répondu s’appeller antoine-joseph G or? 
sas, être âgé de 41 ans, ci-devant membre 
de la convention nationale.

Trois témoins ont été introduits.; ils ont 
déposé connoître l’accusé pour être véritai 
blement Gorsas, ci-devant député.et demeu-, 
tant à Paris, rite Tiquetonne, n°. 7.

Lecture a ensuite été faite de l’article prei 
$nier de la loi du 28 juillet dernier,

Article premier de la loi du 28 juillit.

»La convention nationale déclare traîtres à 
la patrie, Buzot, Barbaroux, Gorsas , Lanjyi- 
nais , Salles, Louvet, Bourgoin , Biroteau , 
Fétion , Chassey, Cussy , Fermant, Meillant, 
L-sage d’Eure et Loire , Valady, Kervelegan K 
qui se sont soustraits au décret rendu contre 
eux le 1 juin dernier , et se sont mis en état 
de rébellion dans les départemens de l’Eure r 
du Calvados et de Rhône et Loire , dans le des­
sein d’empêcher l’établissement de la répu-, 
biique , et de rétablir la royauté. >>

On a donné "également lecture de la loi du 3 
octobre , par laquelle la convention déclare 
persister et ne rien changer à celle du 28 
juillet, çi-dessus citée.
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Les juges ont ensuite voté individuellement 

pour l’application des loix dont la lecture ve-> 
noit d’être faite.

En conséquence , d’après le réquisitoire de 
l’accusateur public ', le tribunal ordonne que 
ledit antoine-joseph Gorsas sera, dans les vingt- 
quatre heures, livré à l’exécuteur des jugemens 
criminels, pour être exécuté à mort sur la 
place de la révolution de cette ville ; que le 
jugement sera imprimé et affiché dans toute 

g l’étendue de la république.
Gorsas, après le prononcé, a demandé la 

parole ; le président ayant consulté ses col­
lègues , lui a observé que le jugement venoit 
d’être prononcé, et qu’il ne pouvoit plus ob­
tenir la parole, ne l’ayant point invoquée 
avant l’application de la loi.

Alors se tournant vers l’auditoire il a dit 5 
« peuple , c’est à vous que je demande la parole. 
Ici l’on a répondu, à bas, à bas. Alors il a des­
cendu du fauteuil, en disant au peuple: «je re­
commande à ceux qui m’entendent, ma femme 
et mes enfans.; je suis innocent, ma mémoire 
sera vengé,e., » '

L’exécution a eu lieu le même jour , vers trois 
heures après midi.-

P 4



Observation fur Gorsas.
Gdrfas naquit fans culottes, Gorfas vécut une par­

tie de fa vie fans culotte» ; mais Gorfas fatigué d’être 
fans culottes, voulut s’en procurer en careffant le» 
partifans de l’ariftocratie. Gorfas enfin vouloit avoir de» 
culottes fuperbes au même prix que fes anciennes che- 
mifes dont l’hiftoire fait mention. Il n’obtint de tout 
cela, qu’une fouftraéiion bien légitime fur la place de 
la révolution. Oh ! courier de Paris à Verfailles ! l’aiç 
de la cour t’avoit pefliféré ; maintenant tu es purifié. 
Tout va le mieux du monde.

. ____ _  _____——«*^»W

Audience du 17 du Ier mois de l’an Xe 
de la république.

affaire de DWPIN.

Interrogé de ses noms , surnoms, âge , 
qualités, lieu de naissance et demeure :

A répondu s’appeler Henri Dupin, âgé de 
<5 ans, directeur de la poste aux chevaux, 
à Saumur, natif dudit lieu, et y demeurant.

Il résulte de l’aûe d’accusation dont le 
greffier a donné lecture, que ledit Dupin 
ayant reçu, le 19 juin dernier, un ordre 
signé Bonnin , se disant commandant de l’ar­
tillerie de l’armée catholique , a sur-4e-champ 
ordonné à divers habitans des campagnes , de 
fournir les bœufs nécessaires pour enlever
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et faire conduire leur artillerie à Saint-Ma- 
thurin.

Les témoins entendus , les débats terminés , 
le jugement suivant a été rendu.

Le tribunal, d’après la déclaration du jury , 
portant :

!*• Qu’il est constant que lors de l’évacuation 
de la ville de Saumur pajç les brigands, il a été 
fourni et fait fournir des bœufs, pour con­
duire leur artillerie S. Mathurin.

y Que ledit Dupin est convaincu d’avoir
fourni et fait fournir lesdits bœufs.

3°. Qu’il l’a fait avec des intentions crimi­
nelles et contre-révolutionnaires.

Faisant droit sur les conclusions de l’accu­
sateur public, condamne ledit henri Dupin à 
la peine de mort, conformément à la loi du 4 
décembre dernier , dont il a été donné lecture; 
déclare ses biens acquis et confisqués au profit 
de la république : ordonne que le jugement sera 
imprimé et affiché dans toute l’étendue 'de la 
république.

L’exécution a eu lieu le même jour, sept 
heures d soir-
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Audience du 20 du premier mois, l*an second 
de la république,

Affaire dt B A R B O T.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge, qua* 
lités , lieu de naissance et denieure :

A répondu se nommer jean-jacques Barbot, 
âgé de 40 ans, instituteur , natif de Blois , dé­
partement de Loir et Cher, demeurant à Paris t 
rue Bailüf.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accusa- 
tion.

L’accusateur public résume les débats , le 
défenseur est entendu ; le président pose les 
questions.

Après que le jury a délibéréet fait sa décla­
ration, on rend le jugement suivant :

Le tribunal, d’après la déclaration du jury , 
portant :

ï. Qu’il est constant qu’il existe au procès: 
des lettres contre-révolutionnaires tendantes 
au renversement de la république, lesquelles 
ont pour, date les. 17 et 20. mai dernier.

2. Que jean-jacques Barbot, instituteur - 
est convaincu d’être l’auteur de ces le ttres.

3. Qu’ilHes^a écrites avec des intentions, 
criminelles et contre-révolutionnaires.

r
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Faisant droit sur le réquisitoire de l’accusa^ 

leur public, condamne ledit Barbotà la peine 
de mort , conformément à la loi du 16 dé­
cembre dernier, dont il a été donné lecture ; 
déclare ses biens acquis et confisqués au profit 
de la république ; ordonne que le présent ju­
gement sera exécuté sur la place de la révolu*, 
tion de cette ville 5 imprimé et .affiché dans 
toute l’étendue de la république.

L’exécution à eu lieu le lendemain 21, vers, 
midi, 
Observation sur jean-jacques Barbot, ins- 

tituteur de bien mauvaise institution.
Jean-jacques Barbot, très-mal institué, instituoit 

encore bien plus mal. A son titre de chétif homme 
de lettres, il joignoit un attachement particulier pour 
le style épistolaire ; il fit une sottise , en s’avisant de 

( dramaturger dans la prise de la Bastille, mauvaise 
piece , quoique le sujet fût inépuisable : mais ses lettres 
rendirent sa situation plus sérient e ; il fut occis. Bénis- 
sons cette oeuvre pie : qu’ainfi soit de ses semblables.

.Audiençe du 21 vendémiaire, l’an 2e 
de la république.

Affaire de B A R T H E L E M I.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge ï 
qualités, lieu de naissance et demeure ••
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A répondu se nommsr nicolas-françois Bar- 

thelemi, âgé de 41 ans , curé de la commune 
de Sénonge , district d’Arnay, département 
des Vosges, natif de Longchamp, même 
département.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu­
sation , dont la teneur suit :

Après que Taccusateur public & le défen­
seur ont été entendus > le préfident a pofé 
les questions contenues dans le jugement 
suivant.

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury, portant :

i°. Qu’il est confiant qu’à différentes 
époques , & notamment dans les premiers 
mois de cette année , il a été tenu dans la 
commune de Sénonge , diftriét d’Arnay , de­
partement des Vosges, des propos tendans 
à provoquer l’aviliffement et la diffolution 
de la repréfentation nationale , et le rétablif- 
fement de la royauté en France.

2°. Que nicolas-françois Barthelemi, curé 
de cette commune , eft convaincu d’être l’au­
teur de ces propos.

j°. Qu’il est constant , que dans ladite 
commune, la trahison de Dumourier & fes 
. "ojets de marcher fur Pans, pour détruire



la convention et la liberté, ont été approuvés.'
4e. Que nicolas-françois Barthélemi, curé 

de la commune de Sénonge, est convaincu 
d’avoir par ses discours manifesté cette ap­
probation.

•Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu­
sateur public, condamne ledit Barthélemi à 
la peine de mort, conform ément à la 
loi du 4 décembre dernier, dont il a été 
donné lecture ; déclare ses biens acquis & 
confisqués au profit de la république ; ordonne 
que le présent jugement sera exécuté sur la 
place de la révolution de cette ville , impri­
mé & affiché dans toute l’étendue de la ré­
publique.

L’exécution a eu lieu le lendemain 11.’
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CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi il décembre 1791, l’an 1er, 
delà république françaife , une & indivisible^

affaire de Louis Capet, dernier rffi des 
français-.

Le citoyen Barrère, président , occupé 
le fauteuil.

Plusieurs .propositions additionnelles à Pacte 
lénonciaiîf des crimes de Capet font préfen- 
tées. La discufiîon se renouvelle. Un membre 
observe qu’il est intéreffant d’ordonner que 
Louis XVI fut amené à la barré ; & la con­
vention, sur cette proposition, rend le décret 
suivant :

La convention nationale décrété que lé 
Commandant général de la garde parisienne 
fera venir àl’inftant Louis du Temple à la bâfres

Là convention nationale décrété que l’acté 
'énonciarif des crimes imputés à Louis XVI, 
fera du par un des secrétaires en entier , et 
ensuite par le président succeffivement , ar­
ticle par article j & que le président ajoutera

»

w

K
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après la lecture de chaque chef d’accusation 
Qu’avez-vous à répondre ? '

Un membre propose, & l’assemblée rend 
le décret suivant :

La convention nationale décrété que fon 
président fera à Louis les queftions qui 
pour roient naître de fes répônfes.

Un membre propose qu’aucun membre ne 
puisse faire de motion , ni prendre la parole 
pendant que Louis XVI sera présent à la 
barre ; qu’il ne soit reçu aucune pétition , ni 
députation.

Ces propositions sont décrétées.
Un autre demande qu’il soit mis un siège 

à la barre, jet qüe le président avertisse Louis 
Capet qu’il peut s’asseoir.

Cette proposition fondée sûr l’humanité, 
n’éprouve pas de c mtradiction, et on de­
mande -qu’elle soit exécutée sans être misé 
aux, voix.

•Capet arrive à la barre.
Louis, la nation française vous acçufe : là 

convention nationale a décrété, le 3 décembre, 
que vous feriez jugé par elle ; le 6 décembre, 
elle a décrété que vous feriez entendu aujour­
d’hui à fa barre. Vous allez entendre la lec­
ture de l’afre énonçiatif des faits, Louis, afr 
feyez-vous, Louis s’affied.
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Ün fecrétaire lit l’aûe énonciatif des faits.
Le président dit ensuite :
Louis, vous allez répondre aux ques­

tions que la convention nationale me charge 
de vous faire. »

/ Louis, le peuple français vous accufe d’a­
voir commis une multitude de crimes pour 
établir, votre tyrannie, en détruisant sa li­
berté.

Vous avez, le 20 juin 1789, attenté à la 
souveraineté du peuple, en suspendant les 
assemblées de ses représentans, et en les re­
poussant par la violence du lieu de leurs séances.' 
La preuve en est dans le procès-vetbal dressé 
au jeu de paume de Versailles par les membres 
de l’assemblée constituante. Qu’avez-vous à 
répondre?

Il n’y avoit aucunes loix dans cetems-là 
qui existassent sur cet objet.

Le vingt - trois juin , vous avez voulu 
dicter des loix à la nation, vous avez entouré 
de troupes ses représentans, vous leur avez 
présenté deux déclarations royales éversives 
de toute liberté, et vous leur avez ordonné 
de se séparer. Vos déclarations et les procès- 
verbaux de l’assemblée constatent ces attentats. 
Qu’avez-vous à répondre ?



Kïême réponse que la précédente^
Vous avez fait marcher une armée contfe 

les citoyens de Paris. Vos satellites ont fait 
couler leur sang-, et vous n’avez éloigné cette 
armée que lorsque la prise de la bastille et 
l’insurrection générale vous ont appris que 
le peuple étoit victorieux. Les discours que. 
Vous avez, tenus les 9, 11 et r4 juillet aux 
diverses députations de l’assemblée consti* 
tuante , font connoître quelles étoient vos in* 
tentions ; et les massacres des Tuileries dé­
posent contre vous. Qu’avez-vous à répondre?

J’étois le maître défaire marcher les troupes 
comme je le voulois, dans ce tems-là; jamais 
mon intention n’a été de faire répandre du 
sang.

Après ces événemens, et malgré les pro-’ 
messes que vous aviez faites le 15 dans l’as-' 
semblée constituante , et le 17 dans l’hôtel* 
de-villé de Paris, vous avez persisté dans vos 
projets contre la liberté nationale ; vous avez 
long-tems éludé de faire exécuter les décrets 
du 11 août , concernant l’abolition de la 
servitude personnelle, du régime féodal et 
de la dîme. Vous avez long-tems refusé de 
connoître la déclaration des droits de l’homme 
vous avez augmenté du double le nombre de

Q



Î4*. ,
tâs gàrdes-dtvcorps, et appelé le régiment dé 
Flandres à Versailles ; vous avez permis que,’ 
dans des orgies faites sous vos yeux, la co­
carde nationale fût foulée aux pieds, la co­
carde blanche arborée, et la nation blasphé­
mée. Enfin, vous avez nécessité une nouvelle 
insurrection, qui a occasionné la mort de plu­
sieurs citoyens, et ce n’est qu’apres la défaite de 
Vos gardes que vous avez changé de langage ,■ 
et renouvelé des promesses perfides. Les 
preuves de ces faits sont dans vos observa­
tions du 18 septembre, sur lesdécrets du t r 
août, dans les procès-verbaux de l’assemblée 
constituante, dans les événemens de Versailles 
des 5 et 6 octobre , et dans le discours que 
vous avez tenu le même jour à une députation 
de 1’assemblée constituante, lorsque vous lui 
dîtes que vous vouliez vous eclairer de ses 
conseils, et ne jamais vous séparer d’elle. 
Qu’avez-vous à répondre?
. J’ai fait les observations que jai pensé justes 
et nécessaires sur, les décrets qui m’ont etc 
présentés. Le fait est faux pour la cocarde ; 
jamais il ne s’est passé devant moi.

Vous aviez» prêté à la fédération du 14 juillet 
un serment que vous n’avez pas tenu. Bientôt 
yvus avez essayé de corrompre l’esprit public,' 



| l’aide de Talon qui agissoit dans Paris, é< 
de Mirabeau, qui devoit imprimer un mouve-i 
ment contre-révolutionnaire aux provinces» 
Vous avez répandu des millions pour effectuer 
cette corruption j et vous avez voulu faire de­
là popularité même un moyen d’asservir lé 
peuple. Ces faits résultent d’un mémoire dé 
Talon, que vous avez apostillé de votre main,’ 
et d’une lettre que Laporte vous ecrivoit le 19 
avril, dans laquelle , vous, rapportant une con­
versation qu’il avoit eue avec Rivarol, il vous 
disoit que les millions qu’on vous avoit engage 
à répandre n’avoient rien produit. Qu’avez- 
vous à répondre ?

Je ne me rappelle point précisément ce qui 
s’est passé dans ce feras-là ;mais le tout est an^ 
teneur à l’acceptation de la Constitution.

N’esf-cé pas par une suite d’un projet trace 
par Talon que vous avez été au fauxbourg S.1 
Antoine , et que vous avez distribué de l’argent» 
à de pauvres ouvriers ; que vous leur avez dit 
que vous ne pouviez pas mieux faire. Qu’avez-; 
tous à répondre ?

Je n’avois pas déplus grand plaisir que d® 
pôuvoir donner à ceux qui en avoient besoin j 
il n’y avoit rien en cela qui tinta quelque projeté 

N’esf-ce pas par une suite du même projet^ 
Q 1
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fcfiie vous avez feint une indisposition pour 
pressentir l’opinion publique sur votre 
retraite à S. Cloud , ou à Rambouillet, sous 
prétexte du rétablissement de votre santé? 
Qu’avez vous à répondre ? ■

Cette accusation est absurde.
Dès long-tems vous avez médité un projet 

de fuite. Il vous fut remis le 23 février un mé- 
tnoire qui,vous en indiquoit les moyens, et 
Vous l’apostillâtes. Le 28 , une multitude de 
nobles et de militaires se répandirent dans vos 
appartemens au château des Tuileries. Vous 
voulûtes, le 18 avril , quitter Paris pour 
vous rendre à S. Cloud ; mais la résistance des 
citoyens vous fit sentir que la défiance étoit 
grande. Vous cherchâtes à la dissiper; en com­
muniquant à l’assemblée constituante une lettre 
que vous adressiez aux ag 3ns de la nation auprès 
des puissances étrangères , pour leur annoncer 
que vous aviez accepté librement les articles 
constitutionels qui vous avoient été présentés ; 
et cependant le 21 juin, vous preniez la fuite 
avec un faux passe-port ; vous laissiez une décla­
mation contre ces mêmes articles constitution­
nels; vous ordonniez aux ministres de ne signer 
aucun des actes émanés de l’assemblée natio­
nale, et vous défendiez à celui de la justice de.
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remettre les sceaux de l’état. L’argent du peuple 
croit prodigué pour assurer le succès de cette 
trahison ,et la force publique dévoit la protège?7 
sous les ordres de Bouille 'qui n’aguères avoit 
été chargé de diriger les massacres de Nancy, et à-- 
qui vous aviez écrit à ce sujet de soigner sa po­
pularité , parce qu’elle pouvoit vous être bien 
utile. Ces faits sont prouvés par le mémoire du? 
23 février, apostillé de votre main ; par votre 
déclaration du 20 juin, toute entière, de 
votre écriture ; par votre lettre du 4 sep­
tembre 1790 ,àBouillé;etparune notedecelui— 
ci, dans laquelle il vous rend compte d,é l’emploi; 
des 993 000 liv. données par vous,et employées-; 
en partie à la corruption des troupes qui dé­
voient- vous escorter^

Qu’avez-vous à répondre ?
Je n’ai aucune connoissance du mémoire du - 

23 février. Quant à tout ce qui concerne le- 
voyage que j’ai fait à Varenhes, je m’en rapporté' 
aux réponses que j’ai faites à l’assemblée cons­
tituante de ce tems-là-.

Après votre- arrestation à Varénnes, l’exer­
cice du pouvoir exécutif fut un moment sus­
pendu dans vos mains, et vous conspirâtes? 
encore.. Le 17 juillet, le sang des citoyens fut 
.versé au. Ghamp-de-mars. Une lettre de votra? 



tnain, écrite en 1790, à Lafayette, prouve qu’il 
.existoit une coalition, criminelle entre vous e| 
Lafayette, à laquelle Mirabeau avoit accédé. La 
révision commença sous ces auspices cruels^ 
tous les genres de corruption furent employés. 
Vous avez payé des libelles, des pamphlets, 
des journaux destinés à pervertir l’opinion pu­
blique ?à discréditer les assignats et à soutenir 
la cause des émigrés. Les registres de Septeuil 
indiquent cruelles sommes énormes ont été 
employées à ces manœuvres liberticides.

Vous avez paru accepter la constitution le 
h4 septembre; vos discours annonçqient la 
volonté de la maintenir, et vous travailliez à 
la renverser avant même qu’elle fût achevées 
Qu’avez-vous à répondre ?

Ce qui s’e$t passé le 19 juillet ne peut en 
aucune maniéré me regarder ; pour le reste , 
je n’en ai aucune connoigsance.

Une convention avoit été faite à Pilnitz 
le 24 juillet, entre Leop.old d Autriche et Fré­
déric-Guillaume d£ Brandebourg ,qui s’étqierit 
engagés à relever en France le trône de la mo­
narchie absolue, et vous vous etes tu fur cette 
convention , jusqu’au moment ou elle a etc 

içpnnue de l’Europe entière. Qu’avez-^pus & 
répondre î J____ j
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r Je l’ai fait connoître si-t ôt qu’elle est venue 
à ma connoissance ; au reste, c’est une af­
faire qui regarde, par la constitution, les 
ministres.

Après avoir levé l’étendard de la révolté ; 
vous l’aviez favorisée par l’envoi de trois 
commissaires civils , qui se sont occupés , 
non à réprimer les contre-révolutionnaires , 
mais à justifier leurs attentats! Qu’avez-vous 
à répondre ?

Les instruirions qu’ont eu les commiffaires 
doivent prouver ce dont ils ont été chargés : 
je n’en connoissois aucun quand ils m’ont 
été présentés par les ministres.

Avignon et le comtal Venaissin avoient 
été réunis à la France- : vous n’avez fait exé­
cuter le décret qu’après 'uni mois ; et pendant’ 
ce tems, la. guerre civile a désolé ce pays. 
Les commissaires que vous y avez suc­
cessivement envoyés , ont acheve. de lé dévas­
ter. Qü’avez-vous à répondre ?

Ce fait-là ne peut pas me regarder- per­
sonnellement. J’ignore quel délai On a mis. 
dans, l’envoi ; au reste, ce. sont ceux qui enè 
êtoient chargés., qu.e cela regarde.

Nym.es, Monîauban, Mende, Jalès, avoient- 
éprouvé de grandes agitations' dès les premiers;' 



jours de la liberté, vous n’avez rien fait pour 
étouffer ce germe de contre-révolution, ju£> 
qu’au moment où la confpiration. de du SaiU 
lans a éclaté. Qu’avez-vous à. répondre ?

. J’ai donné, fur cela, tous les. cidres que 
les minières m’ont propofés.

Vous avez envoyé vingt-deux bataillons; 
contre les marfeillois qui marchoient pour ré- 
duire les contre-révolutionnaires Arléfiens., 
Qu’avez-vous à répondre ?

Il faudroit que je vifle les. pièces pour ré-, 
portdiæ jufle fur cela.

Vous avez donné le commandement du 
midi à "Wigenftein, qui vous écrivoit lê 21 
avril 92, après, qu’il eut été rappelé :■ Quelques; 
inflans de plus, &je rappellois à toujours autour 
du trône de V. M., des milliers de français re-. 
devenus dignes des vœux qu’elle' forme pour 
leur bonheur. Qu’avez-vous à répondre?

Cette lettre eft poflérieure à son rappel 
11 n’a pas été.employé depuis. Je ne me fou~ 
viens1 pas de la lettre.

Vous avez payé vos ci-devant gardes-du- 
eorps à Coblentz ; les regiflres de Septeu.il en 
font foi; & plufieurs ordres lignés de vou. 
confiaient que vous avez fait paffer des,

Septeu.il


,2.49 
fbmmes considérables à Bouille, Rochefort,' 
la Vauguyon, Choifeul-Beaupré, d’Hamilton 
& à la femme Polignac. Qu’avez-vous à ré­
pondre ?

D’abord que j’ai fu que les gardes-du-corps 
fe formoient de l’autre côté du Rhin , j’ai dé­
fendu qu’ils reçuffent aucun paiement. Je n’ai 
pas connoiffançe du reste.

Vos freres, ennemis de l’état, ont rallié 
les émigrés sous leurs drapeaux; ils ont levé 
des régimens, fait des emprunts, & con- 
traâé des alliances en votre nom ; vous ne 
les avez désavoués qu’au moment cù vous 
avez été bien certain que vous ne pouviez, 
plus nuire à leurs projets. Votre intelligence 
avec eux efl prouvée par un billet écrit de 1$ 
main de Louis-Staniflas-Xavier, souscrit par 
vos deux freres, & ainfi conçu :

» Je vous ai écrit, mais c’étoit par la poste, 
et je. n’ai rien pu dire, Nous sommes ici deux 
qui n’en font qu’un ; mêmes, sentimens , 
mêmes principes , même ardeur pour vou$ 
servir. Nous gardons le filence, mais c’est 
qu’en le rompant trop tôt, nous vous compro.T 
mettrions ; mais nous parlerons dès que nous, 
gérons sûrs de l’appui général, et ce moment 
gst proche. Si Von nous parle de la part de 



ces gens-là, nous n’écouterons rien,-si c’est 
de la vôtre nous’ écouterons , mars , nous 
irons droit nôtre chemin ;, ainsi si l’on veut 
que vous nous fassiez dire quelque chose, 
ne vous gênez pas. Soyez tranquille sur votre 
sûreté, nous n’existons que pour vous ser­
vir ; nous y travaillons avec ardeur , et tout 
.va bien; nos ennemis même ont trop d’in­
térêt à votre conservation, pour commettre 
un crime inutile, et qui acheveroit de les 
perdre. Adieu.

L. S. Xavjer et Charles-Philippe.
Qu’avez-vous à répondre ? J’ai désavoué 

toutes les démarches de mes frères , aussi-tôt 
qu’elles sont parvenues à ma c'onnôïssançe , 
comme la constitution me le prescrivoit;. 
Je n’en ai aucune de ce billet. _

L’armée de ligne , qui devoit etre: portée 
au-pied de guerre, n’était forte que de cent 
mille hommes à la fin de- décembre ; vous 
aviez ainsi négligé de pourvoir- a la fureté 
de l’état. Narbonne, votre agent, avoit de­
mandé une levée de cinquante mille hommes ; 
mais il arrêta le recrutement à vingt - six 
mille, en assurant que tout étoit prêt. Rien 
ne l’étoit pourtant. Après lui, Servtfti pro­
posa de former auprès dé Paris, un camp
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de vingt mille hommes ; l’assemblée législa-» 
tive le décréta, vous refusâtes votre sanction, 

' Un élan dç patriotisme fit partir de tous 
côtés des citoyens pour Paris. Vous fîtes 
line proclamation qui tendoit à les Arrêter 
dans leur marche ; cependant nos armées 
tétoient dépourvues de soldats ; Dumourier , 
successeur de Servan, avoit déclaré que la 
nation n’avoit ni armes, ni munitions, ni 

t subsistances , et que les places étoient hors 
de défenses. Qu’avez-vous à répondre ?

J’ai donné au ministre tous les ordres qui 
pouvoient accélérer l’augmentation de l’armée 
depuis le mois de décembre dernier. Les états 
gn ont été remis à l’affemblée. S’ils se sont 
trompés, ce n’est pas ma fauté.

Vous avez donné mission aux comman- 
dans des troupes de désorganiser l’armée , de 
pousser des régimens entiers à la désertion, 
et de, les faire passer le Rhin , pour les 
mettre à la disposition!de vos. freres et de 
Léopold d’Autriche. Ce fait est prouvé par 
pne lettré de Toulongeon , commandant' de 
la FrancherComté. Qu’avez-vous à répondre ?

Il n’y a pas un mot de vrai à cette accu­
sation.

Vous avez chargé vos agens diplomatiques 
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de favoriser la coalition des puissances étran- 
gérés et de vos freres contre la France , par­
ticuliérement de cimenter la paix entre la 
Turquie et l’Autriche, pour dispenser celle-ci 
de garnir ses frontières du côté de la Turquie r 
ét lui procurer par-là un plus grand nombre 
de troupes contre là France. Une lettre dé 
Choiseul-Gouflîer , ci-devant ambassadeur à 
Constantinople, établit ce fait. Qu’avez-vous, 
à répondre ?

Choiseul n’a pas dit la vérité : cela 
jamais existé.

Vous avez attendu d’être pressé par 
réquisition faite au ministre Lajard , à
l’assemblée législative demandoit d’indiquer 
quels étoient ses moyens de pourvoir à là 
sûreté extérieure de l’état, pour proposer 
par un message, la levée de quarante-deux, 
bataillons.

Les prussiens s’avançoient fur nos frontières.. 
Oh interpella le 8 juillet vôtre ministre de 
rendre compte de l’état de nos relations po­
litiques avec ; la Prusse ; vous répondîtes le 
10 que cinquante mille prussiens marchent 
contre nous , et que vous donnez avis aux 
.corps législatifs', des actes formels de ces 
hostilités imminentes, au terme de la cônsti* 
'tution,. Qu’avez-vous à répondre?
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Ce n’est qu’à cetteæpoque-là que j’en ai etl 

connoissance ; toute la correspondance diplo­
matique passoit par les ministres.

Vous avez confié le département de la 
guerre à Dabancourf, neveu de Calonne, et 
tel a été le succès de votre conspiration , que 
les places de Longwi et de Verdun ont été 
livrées aussi-tôt que les ennemis ont paru. 
Qu’avez-vous à répondre ?

J’ignorois que Dabancourt fût neveu dé 
Calonne : au reste ce n’est pas moi qui ai 
dégarni les places. Je ne l’aurois jamais fait.'

Qui a dégarni Longwy et Verdun?
Je n’ai aucune connoissance si elles l’ont 

été.
Vous avez détruit notre marine : une foule 

d’officiers de ce corps étoient émigrés ; à 
peine en restoit-il pour faire le service des 
ports : cependant Bertrand accordoit toujours 
des passe-ports ; et lorsque le corps législa­
tif vous exposa, le 8 mars, sa conduite cou­
pable, vous répondîtes que vous étiez satis­
fait de ses services. Qu’avez-vous à répondre?

J’ai fait tout ce que j’ai pu pour retenir 
les officiers. Dans ce tems-là, l’assemblée na­
tionale ne portoit contre Bertrand aucun grief 
qui eut dû le mettre en accusation. Je n’ai 
pas jugé qu'e je dusse le changer.
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Vous avez favorisé dans les colonies le 

ftiaintien du gouvernement absolu ; vos agéns 
ÿ ont par-tout fomenté le trouble et la contre* 
révolution, qui s’y est opérée à la même' 
époque où elle devoit s’effectuer en France: 
ce qui indique assez que votre main condui* 
Soit cette trame. Qu’avez-vous à répondre à

S’il y a des personnes qui se sont dites mes 
agens dans les colonies , ils n’ont pas dit vrai 
je n’ai jamais ordonné rien de ce que vouât 
Venez dé me dire.

L’intérieur de l’état étoit agité par des fa- 
A , ;

riâtiques : vous vous en etes déclaré le protec­
teur , en manifestant l’intention évidente de' 
feéouvref par eùx votre ancienne puissance.1 
Qu’avez-vous à répondre ?

Je rie puis pas répondre à 'cela : je n’ai 
aucune connoissance de ce projet-là. *

Le corps législatif avoit rendu lé 29 no* 
vembre un décret contre les prêtres factieux i 
vous en avez suspendu l’exécution. Qu’avez^ 
Vous à répondre ?

La constitution me laissoit la sanction libre1 
dés décrets.

Les troubles s’étoierit accrus : le ministre' 
déclara qu’il ne connoissoit dans les loix exis* 
tantes aucun moyen' d’atteindre les cou--



pables. Le corps législatif rendit ün nouveau 
décret : vous en suspendîtes encore l’fxécu-'1 
tien. Qu’avez-vous à répondre ?

. Même réponse que la précédente.
L’incivisme de la garde .que la constitué 

tiûn vous avoit donnés en avoit nécessité le 
licentiement. Le lendemain vous lui avez 
écrit une lettre de satisfaction; vous avez 
continué de la solder. Ce fait est prouvé par 
les comptes du trésorier de la liste civile* 
Qu’avez-vous à répondre ?

Je n’ai continué que jusqu’à ce qu’elle pût 
être recréée, comme le décret le portoit.

Vous avez retenu auprès de vous les gar- 
des-suisses : la constitution vous le défen- 
doit, et l’assemblée législative en avoit ex­
pressément ordonné le départ. Qu’avez-vous 
à répondre ?

J’ai suivi le décret qui avoit été rendu sur 
cet objet.

Vous avez eu dans Paris des compagnies 
particulières, chargées d’y opérer des mou- 
vemens utiles à vos projets de contre-révo­
lution. D’Angrémont et Gilles étoient deux 
de vos agens : ils étoient salariés par la liste 
civile. Les quittances de Gilles, chargé de 
l’organisation d’une compagnie de soixante 



hommes j vous seront présentées. Qu’ave^ 
vous à répondre ?

Je n’ai aucune connoissance des projets 
qu’on me prête; jamais idée de contre-tévolu- 
tion n’est entrée dans ma tête.. '

Vous avez voulu par des sommes considé­
rables, suborner plusieurs membres des as-’’1' 
semblée constituante et législative. Des lettres 
de Dufresne-Saint-Léon et plusieurs autres , 
quFvous seront présentées, établissent ce fait. 
Qu’avez-vous à répondre ?

J’ai eu plusieurs personnes qui se sont pré­
sentées avec de pareils projets; je les ai éloi­
gnées .

Quels sont les membres des assemblées 
constituante et législative que vous avez cor­
rompus ? «

Je n’ai point cherché à en corrompre : je 
n’en connois aucun.

Quelles sont les personnes qui vous ont 
présenté des projets ?

Cela étoit si vague, que je ne m’en ra- 
pelle'-pas.

Quels sont ceux à qui vous avez promis 
de l’argent ?

Aucun.
Vous avez laissé avilir la nation française
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en Allemagne i en Italie, en Espagne J puis-- 
que vous n’avez rien fait pour exiger la ré­
paration des mauvais traitemens que les fran­
çais ont éprouvé dans cés pays. Qu’avez- 
Voüs' à répondre ?

La correspondance diplomatique doit prou­
ver le contraire; au reste , ça regarde les mi«J 
nistrés.

Vous avez fait, le ro’ août, la revue des 
suisses à cinq heures du matin, et les suisses 

« ont tiré les premiers sur les citoyens. Qu’a- 
veZ-vôtis à répondre ?

J’ai été voir toutes les troupes qui étoient 
rassemblées chez moi ce jour-là; les autorités- 
Constituées y étoierit, le département, le maire 
de Paris ; j’avois même fait demander à l’as-i 

* semblée de m’envoyer une députation de ses 
membres, pour me conseiller ce que je de-, 
vois faire ; et je vins moi-même avec ma fa-‘ 
mille au milieu d’elle.*

Pourquoi avez-vous fait doqjaler la gardé 
des suisseë dans lés premiers jours du mois 
d’août ? , I

Toutes lé’ autorités constituées l’ont fuÿ 
et' parce que le château étoit menacé d être 
attaqué, j’étois une autorité constituée, jé 
âevois le défendre.-

R
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Pourquoi dans la nuit du 9 au 10 août, 

avez-vous fait mander le maire de Paris ?
Sur les bruits qui se répandoient.
Vous avez -fait couler le sang des français.

Qu’avez-vous à répondre?
" Non, monsieur: ce n’est pas moi.

N’avez-vous pas autorisé Septeuil à entre­
prendre Un commerce en grains, sucrés et 
éafés, à Hambourg et dans d’autres villes ? 
Ce fait est prouvé par les lettrés de Septeuil.

Je n’ai aucune cOnnbissance.de ce que vous 
dites—là.
- Pourquoi avez-vous mis votre veto sur le 
décret concernant la ^formation du camp 
fous Paris ?
' Là constitution me laissoit la libre sanc- j 
tion; et, dans ce tems-là, j’ai demandé un 
camp plus près des frontières, à Soissons.

Louis, avez-vous autre chose à ajouter ?
Je demande copie de l’acte d’accusation 

é't la communication des pièces, et qu’il me 
Soit accordé un conseil pour suivre mon af­
faire.

■ Le" président lui dit: Louis, ôn va vous 
présenter les pièces qui servent à votre accu­
sation.

Oh présente à Louis un mémoire dé Talon," 

cOnnbissance.de


apostillé; et l’ayant interpellé s’il reconnoî 
l’apostille de son écriture, il répond ne pas la 
reconnoître.

Il déclare de même né pas reconnoître un 
mémoire de Laporte qu’on lui présente.

On lui présente une-lettré dé son écriture.' 
il dit qu’il croit qu’elle est dé son écriture,' 
et qu’il se réserve de s’expliquer sur son con­
tenu, On eti fait lecture. Louis' dit que ce 
in’est qu’unprojet ; qu’elle. n’à pas été envoyée et 
qu’ellen’a aucun rapport à là contre-révolution.

Une lettre de Laporte qu’on lui dit datée de 
sa main, àtûi Louis, Il dit né reconnoître ni la 
lettré ni la date.

Une autre du même, apostillée de la main 
■dé Louis , 3 mars 1791 : il dit ne reconnoître 
ni la lettre ni l’apostille..

Une autre /du même , apostillée de la main 
de Louis , 3 avril 1791.» Louis, dit ne pas 

la reconnoître plus que les précédentes.
Uneautre du même. Louis fait même réponse.1
Un projet dé constitution, signé Lafayette, 

suivi de neuf lignes de l’écriture de Louis.Il ré­
pond qüë si ces choses-là ont existé , elles ont 
été effacées par la constitution, et qu’il ne re- 
cqnnoit ni la pièce ni son apostille.

Une lettre de Laporte, dit 19 avril, apostillée 
• , ■ Ri z*

Louis.Il
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3e Louis, Il répond ne reconnoître ni la lettre 
ni l’apostille.

Üne autre du même, du 16 avril après midi 
apostillée de Louis. Il déclare ne pas la recon­
naître plus que les autres.

Une autre du même, du ij février 1791 •, a- 
postillée de Louis. Il déclare ne pas la recon­
noître.

U ne pièce sans signature, contenant un état 
de dépense. Avant d’interpeller Louis sur cette 
pièce, le président lui fait la question suivante t

Avez-vous fait construire dans une des mu­
railles du château des Tuileries, une armoire 
fermée d’une porte de fer, et y avez-vous 
renfermé des papiers ?

Je n’en ai aucune connoissance, ni de la pièce 
sans signature.

Une autre pièce de mêmé nature, apostillée 
de la main de Louis, Talon et Sainte-Foi. Il dé­
clare ne pas la reconnoître.

Une troisième pièce de même nature. Il dé­
clare ne pas la reconnoître davantage.

Un registre ou journal de la main de Louis 
intitule : Pensions ou gratifications accordées sur la 
cassette. Je reconnois celui - ci , ce font des 
charités que j’ai faites.

Un état delà compagnie Ecossaise des gardes* 
du -corps..



Louis reconnoît cette pièce, et déclare que- 
c’est avant qu’il etit défendu de continuer leur 
traitement, et que ceux qui étoient absens ne le 
touchoient pas.

Un état de la compagnie de NoaiU'es, pour 
servir au paiement des traitemens conservés , 
signé Louis et Laporte. Louis déclare que c’ést 
la même pièce que le précédent.

Un état de la compagnie de Çfammont. Louis 
déclare que c’est la même chose que lèsprécé- 
dens.
Un état de la compagnie dé Luxembourg. Louis 
déclare que c’est le même que les trois autres;

Où avez vous déposé ces pièces que vous 
reconnoissez?

Ces pièces dévoient être chez montrésoriêr.
Une pièce concernant lès cents-suisses. Louis 

déclare ne pas la reconnoître.
Une pièce signée Nion, greffier. Louis 

déclare ne pas la reconnoître.
Un mémoire signé Gonvay. Louis déclare 

n’èn avoir aucune connoissance.
Une copie certifiée d’un original déposé au 

département de l’Ardèche ,1e 14 juillet 92. Louis 
déclare n’en avoir aucune connoissance.

Une copie certifiée d’un original déposé 
au même département. Louis déclare n’en avoiçr 
aucune connoissance.1 - < ■ «M « " __ .



Une lettre relative au camp de Jalès. Louis 
déclare n’en avoir aucune connoissance.
Copie certifiée d'une pièce déposée au dépar­

tement de l’Ardêche. Louis déclare n’en avoir 
aucune connoissance.

Lettre sans adresse relative au camp de Jalès. 
Louis déclare n’en avoir aucune connoissance.

Une copie conforme à l’original déposée au 
département de l’Ardêche. Louis déclare n’en 
avoir aucune connoissance.

Une copie conforme à l’original des pou­
voirs donnés à Dusaillans. Louis déclare n’en 
avoir aucune connoissance.

Une copie d’instructions et pouvoirs donnés 
à M. Convay par les freres du roi. Louis 
déclare n’en avoir aucune connoissance.

Autre copie d’original déposé. Louis dé­
clare n’en avoir, aucune connoissance.

Une lettré; de Bouillé, portant compte de 
neuf cent mille, livres' reçues de Louis. Il dé­
clare n’en pas avoir connoissance.

Une* liasse contenant-cinq pièces trouvées 
dans le porte-feuille de Septeuil, deux por­
tant des b.on.s signés Louis, et des reçus de 
Bonni.ères, et les autres étant des billets. Louis 
déclare n’en pas avoir .connaissance.

■ Une liasse de huit pièces .de mandats-signes
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Louis, au profit de Rochefort. Louis déclare, 
n’en pas avoir connaissance.

Un billet de Laporte , sans signature. Louis 
déclare n’en pas avoir connoissance.

Une liasse contenant deux pièces relatives, à 
un don fait à madame Polignac, à M.Lavau* 
guyon. Louis déclare n’en pas avoir con­
noissance.

Un billet signé des freres du roi. Louis dé­
clare ne pas lé reconnoître, ni l’écriture, ni les 
signatures. z

Une lettre de Toulongeon aux freres du roi. 
Il déclare n’en avoir aucune connoissance.

Une liasse relative â Choiseul-Gouffier et à 
ses agens. Louis déclare n’en avoir aucune con- 

.noissance.
Une lettre de Louis à l’évêque de Clermont. 

Il déclare ne pas la reconnoître, ni la signature, 
ni l’écriture-", et que bien des gens avoient des 
cachets aux armes de France.

Une copie signée Desniés, Louis déclaré ne; 
pas la reconnoître.

Un bordereau de paiement de la garde du 
roi, signé Desniés , Cr&. Louis déclare ne pas; 
le reconnoître.

Une liasse contenant les sommes payées à- 
Gilles,pour une compagnie de soixante hommes.
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Louis déclare n’en reconnoître aucune pi^ce^’ 

Une pièce relative aux pensions. Louis déx 
tiare ne pas la reconnoître.

Une lettre de Dufresne-S t-Lépn. Louis dés 
plare ne pas la reconnaître.

Un imprimé contre les jacobins. Louis dé- 
plare n’en avoir aucune connoissance.

Le président lui dit : Louis , la convention 
Nationale vops permet de vous retirer.

On propose ensuite et la convention rend 
le décret suryant :

La convention, nationale décrète que lç 
commandant général de la garde-nationale de 
Paris, reconduira surrle-chaipp Louis Capet au 
(Temple.

Un membre prppo.se quelques articles d e 
décret sur Louis XVI.

On lit l’article premier, On propose l’ajpur» 
peinent: il est mis aux voix et rejette. On de­
mande la question' préalable ; elle est mise aujç 
voix et rejettée. On propose, pour amende-^ 
prient. de retrancher dç l’article la faculté de 
choisir plusieurs conseils. Çette proposition 
pst mise aux voix, et l’épreuve paroît douteuse^ 
Qn demande qu’on s’en tienne aux termes de 
la loi, un ou deux amis ou conseils. La ques-; 
jîon préajabje est réclamée contre le derniçç.

prppo.se


2^5
amendement, mise aux voix et rejettée. On 
propose, pour motion d’ordre, de décréter 
que Louis pourra choifir le conseil qu’il a de- 
piandé. Cette derniere proposition est mise aux 
voix, et l’assemblée rend le décret suivant :

La convention nationale décrété que Louis 
pourra prendre un confeil.

La séance est levée à sept heures,
Signe, B, Barere , président ' Defertnon, 

L. M. Lepelletier, Jeanbon-SaimJAndré, L. L> 
Saint-Just, Mailhe, Treilhard, secrétaires.

t
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CONVENTION NATIONALE.

RÉSUMÉ
DES APPELS NOMINAUX

Faits dans lus séances des l5 & Iy janvier Ig93 \ 
Lan 2 de la république françaife , une & 
indiviflble.

Sur ces quatre-queftionst
1°. Louis $@ppet est-il coupable de conspiration 

contre la liberté publique, 6r d’attentat contre la 
sûreté générale de Létat ?

1°. Le jugement de la convention nationale 
contre Louis Capetpera-t-il soumis à la ratification 
du peuple ?

30. Quelle peine sera infligée à Louis?
40. Y aura-t-il un sursis , oui ou non^a 

texécution du décret qui. condamne Louis Capet ?
PREMIERE QUESTION.

Appel nominal fait le mardi 1 5 janvier 1793 , 
l’an deuxième de la république française, 
sur cette question : Louis Capet est-il cou. 
pable de conspiration contre la liberté publique , 
& d’attentat contre la sûreté générale de Pétât ? 
y? votans ont motivé leur opinion, tous & 

déclarant Capet coupable.
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Enfin 683 membres ont répondu affirma­
tivement , oui.

DEUXIEME QUESTION.

Ze jugement de la convention nationale contre 
Louis Capet, sera-t-il soumis a la ratification du 
peuple ?

Lepréfident, après avoir proclamé le ré­
sultat de l’appel nominal, a prononcé le décret 
en ces termes :

« La convention nationale décrété que le 
jugement contre Louis Capet ne fera pas en­
voyé à la ratification du peuple. »

TROISIEME QUESTION.

Résultat de 1?appel nominal du 27 janvier, sur la 
question : Quelle peine infligera-t-on à Louis 
Capet?

L’affemblée est composée 
de............................ ... ... 749 membres.

Il s’est trouvé 15 membres absens par 
commiffion ........

7 idem par maladie .
1 idem sans cause . .
5 non votans. . .

Reste ....... 721 votans.
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La majorité absolue est de..... ^6i. Sur 

quoi.. 2 ont voté pour les fers.
186 pour la détention et le bannisse­

ment à la paix, ou pour le bannisse­
ment immédiat, ou pour la réclu­
sion; & quelques-uns y ont ajouté 
la peine de mort conditionnelle, si le 
territoire étoit envahi.

'46 ont voté pour la mort avec sursis, 
soit après l’expulsion des Bourbons , 
soit à la paix, soit à la ratification 
de la constitution.

334
361 ont voté pour la mort.

, 26 pour la mort, en demandant une
discussion sur le point de savoir 
s’il conviendroit à l’intérêt public 
qu’elle fût ou non, différée, et en 
déclarant leur vœu indépendant de 
cette demande.

387 Résumé.
Pour la mort sans condition .... 387
Pour là détention , etc. ou la

mort conditionnelle’. . . . ....................334
Absens, ou non vota«s..............28

Total..... 749



décrets prononcés dans la séance du 10 
janvier IJÇ)3 , l’an second de la ré-\ 
publique^ une et indivisible,

QUATRIEME QUESTION".

Résultat de l appel nominal sur' la question du 
sursis à l’exécution du jugement contre Louis 
Capet

L'assemblée est composée de 749 membre^. 
De mort . .......................... r
Absens par commission ....... ry 
Absetts par maladie ..... .. ... .11 
Absens sans cause connue ...... 8 
Qui n’ont point voulu ou qui n’bnt

pas voté . , . . ... . . ; tz

59
Reste votans.. . . . . ... . .690 
Moitié . .. . .-. . '. 345
Plus .......................  1

Majorité absolue . . -, . ...... 3.46 
Pour le sursis . ... . . . .... 310 t»î* 
Point de sursis .......... 380

Total égal au nombre ...... . 690 
Les vœux p®ur le non-sursis, sont au 

nombre de........................................ 38a
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Les voix au-dessus de la majorité font au 

nomoïe de \ 34
La convention nationale décrete qu’il ne 

sera point sursis à l’exécution du jugement 
de Louis jCapet.

Du 20 janvier. Jugement prononcé contre Louis 
Capet.

Extrait des procès-verbaux des séances de 
la convention nationale, des 15, 17, 19& 
20 janvier 1'793 , l’an deuxième de la répu­
blique française.

Art. I. La convention nationale déclare 
Louis Capet, dernier roi des français , cou­
pable de conspiration contre,,la liberté de la 
nation, et d’attentat contre la sûreté générale 
de’ l’état.

II. La convention nationale déclare que Louis 
Capet subira la peine de mort.

Il I. La convention nationale déclare nul 
acte de Louis Capet , apporté à la barre par 

ses conseils, qualifié d'appel à là nation dtf ju­
gement contre lui rendu par la convention ; 
défend à- qui que ce soit d’y donner àùcûne 
suite, à peine d’être poursuivi .et puni comme 
.coupable d’attentat contre la sûreté générale 
de la république,-
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IV. Le conseil Vxécutif-pr.ovisoire notifiera 
dans le jour, le présent à Louis Capet, et 
prendra les mesures dé police et de sûreté 
néceffaires pour en affûter l’exécution dans 
les vingt-quatre heures,.à compter de la notifi­
cation, et rendra compte du tout à la conven­
tion .nationale , immédiatement après qu’il 
aura été exécuté.

Décret concernant Louis Capet.

Sur la proposition d’un membre, la con­
vention nationale autorise le conseil-exécutif- 
provisoire. à.satisfaire aux demandes de Louis, 
à l’exception du delai sur lequel elle passe à 
l’ordre du jour.

Autorise pareillement le conseil à répondre 
à Louis, que la nation française, aufli grande 
dans sa bienfaisance, que rigoureuse dans sa 
justice, prendra soin de sa famille, et lui as­
surera un sort convenable;

Du ii Janvier. Décret concernant l'inhumation 
du corps de Louis Capet.

Un membre a demandé que lé conseil-exé­
cutif fût chargé de faire inhumer le corps de 
Louis Capet dans, le lieu ordinaire destiné 
.aux inhumations de la section, dans l’é-
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tendue de laquelle il sera supplicié J dette pro3
position est décrétée.

Mort dt Louis Captt, 16e dünàrri , le 21 janvier

Ir193-

Le Commandant général et les commissaires 
de la commune sont montés à huit heures et 
demie du matin dans l’appartement où ctoit 
Louis Capet : le commandant lui a signifie 
l’ordre qu’il venoit de recevoir pour le con-' 
duire au supplice. Louis après avoir parlé trois 
minutes à son confesseur, a présenté un paquet 
à un des commissaires pour être remis au 
conseil généra! de la commune. II est monté' 
en voiture avec son confesseur et deux officiers 
de gendarmerie, et il est arrivé à dix heures 
dix1 minutes à la placé de la révolution. Il s’est 
déshabillé est monté à l’échafaud. Il a voulu 
haranguer le peuple ; mais i’exécuteuf des juge- 
mens criminels, l’a mis en devoir de subir sort 
jugement. La tête de Louis est tombée, elle a 
été montrée en spectacle. Le cadavre a été trans­
porté sur-le-champ et inhumé dans la ci-devant 
église.déjà Madelaine.

A

A w A 1 Y S

«



ï'7Ï
• - • • ---------r iuin'im i “ _

ANALYSE DES PIECES

Ï>U PROCÈS DÉ LOUIS CAPETjj

Qui ont se' À de fondement à son jugement',

Louis Capet, Cet infâme et dernier tyfan de< 
français, existoit encore , quand la voix du 
peuple souverain convaincu de ses exécrables 
forfaits, demanda à grands cris, le supplice 
de ce barbare, décoré par la sottise et la foi^ 
blesse, du nom ridicule de roi.

Ses crimes abominables provoquoient cetté 
vengeance, et nous en offrons ici le tableau J 
afin que la postérité connoisse la justice fiere 
et sublimement terrible d’un peuple qui ne veut; 
dépendre que de la loi émanée par lui.

On avoit détourné des lieux ordinaires oî^ 
se faisoient les dépôts des registres et papiers 
de la ci-devant liste civile, trouvée dans l’es-j 
tomac de la femme Morillon jeune, femme du' 
secrétaire de Septeuil, deuxjettres, lesquelles 
annonçoient qu’il avoit été fait des acquisi^ 
lions en froment, sucre, café, pour des millions ; 
et trois clefs, dont deux étoient celles qui ou- 
vroient les porte-feuilles trouvés chez Cormeilj 
ex-procureur, lesquels porte-feuilles conter 
noient toutes les perfidies de Louis. Capeî ef
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s«r femme ; lesquelles négociations ont été me*' 
nées par Septeuil, d’OrvilliSrs son frere, et 
Pope, négociant d’Hambourg; dans ces lettres 
on" leur reprochoit qu’ils avoient tort dè ne 
pas vouloir vendre lësdites marchandises à 
ijo pour roo de bénéfice, en alléguant que les 
sucres ne coûtaient que 22 24 et 26 sols là 
livre ; c’est à se sujet1 que Louis le traître se 
portât caution pour la somme de deux mil­
lions , à prendre cent dix mille livres par mois 
sur sa liste civile. Elle demeuroit rue neuve du 
Lu^eçnbpurçr, n°. J , chez inarie-èlisabeth Pelletier y 
femme Boucher, marchande épiciere ; laquelle 
avoit reçu en dépôt trois paquets contenant les 
registres de dépenses,, parties.double de la ci- 
devant liste civile, et les placets , réclamations 
cjes .esclaves, qui avoient dés. pensi ons fur la 
qasSette du tyran ; pareillement trouvés dans 
c,e.s paquets , une somme de cent soixante-quatre 
mille, cinq cens soixante-on^e livres, huit sols 
petlf deniers 7 en assignats et billets de caisse les 
mêmes paquets contenoient des titres d’ac­
quisition sur le district de Meaux , qui-avoient 
été achetés par .des, prête- noms, pour des 
sommes, considérables -, notamment Boucher , 
garçon de caisse de la ci-devant liste civile, 
çtoit ce prétendu acquéreur.



On trouva de plus rue Salnte^Croix de tâ - 
Bretonnerie, n°. 38, chez le nommé Morillon 
l’aîné, une somme de quarante-huit mille livres 
en or, et vingt mille livres en billets de caisse 
et assignats»

Il fut trouvé de même au ci-devant cloître 
Notre-Dame, chez Corrfieil, ex-procureur au 
Châtelet, deux grands porte-feuilles, lesquels 
contenoient onze mille livres en or, et quan­
tité de superbes diamans et bijoux : les reçus 
signés Louis, notamment un en date du 10 
août, portant.état des sommes considérables 
qui avoient été englouties parla conduite per­
fide de ce tyran; et plus, deux bons, signés 
Marie -Antoinette y dont l’un spécifie une 
somme eh numéraire, portant que cette har­
pie avoitreçule 10 août, qui est, à n’en pas 
douter, l’argent que recevoir Marie-Antoinette . 
pour le distribuer aux suisses à la journée 
mémorable du 10 août. u

Il a résulté de, ses r“cherches, qu’il ja été- 
payé au ci^devant d’Attois, les 15 et 19 juillet 
1791, une somme de deux cens mille livre}. 
Un semblable titre qui indique qu’il a étépa^é 
au nommé Descautre , imprimeur , une somme 
de vingt mille livres y les borderaux dfs sommes 
considérables données à Favras, à Durand est

S z
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■autres semblabes scélérats coalisés?

Des lettres anonymes, d’autres signé Lametfi • 
un mémoire de neuf cens mille livres quittancé 
par le traître Bouille.

Différens paquets d’assignats qui produi­
sirent ensemble soixante six initie neuf cens 
vingt - six livres on^e sols neuf deniers ; plus,' 
une lettre en date du 15 décembre 1791 t 
où le ci-devant roi garantit personnelle­
ment au nommé Duney, le remboursement 
sur sa liste civile , pour la somme de deux 
millions \ approuvé l’écriture ci-dessus, et signé 
Louis.

Tous ces faits sont attestés par des procès- 
verbaux rédigés par le citoyen Tisset, lors 
des poursuites qu’il a été chargé de faire 
contre les agens de la ci-devant liste civile. 
Lesquels prévenus ont figné auxdits procès-ver­
baux, en présence des autorités constituées 
que requéroit le citoyen Tisset, pour assister 
àses scrupuleuses opérations.



\ TRIBUNAL .CRIMINEL.
REVOLUTION NAtRE.

Audience du 2 y du premier mois , l’an seconddé.- 
Fa république.

.Affaire, de la veuve Ca.PET.

Interrogée de ses noms, surnoms , âgé, qua­
lités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer M'arie-Antoinette-Lo— 
raine d’Autriche, âgée d’environ 38 ans, veuve 
du roi de France, rrée à Vienne, se trouvant 
lors de son arrestation- dans le lieu des séances 

-dé l’asserc.bléé nationale.
Le greffier donné lecture de l’acte d’accusa­

tion dontla terreur suit:
Antoine-Quentin Fouquier, accusateur pu­

blic près le tribunal criminel'révolutionnaire-, 
établi à Paris par décret de l’a convention natio­
nale du ro mars 1793,1’ân deuxième de la répu­
blique-, sans aucun recours au tribunal de 'cas­
sation', en vertu du pouvoir à lui-donné par 
l’article II d’un autre décret dé la convention^ 
du 5 avril suivant, portant que l’accusateur 
public dudit ribunal est' autorisé à faire arrê*.

S. à
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ter , poursuivre et juger, sur la dénonciation 
des autorités constituées ou des citoyens.

Expose que suivant un décret de la conven­
tion du premier août dernier, Marie-Antoinet­
te, veuve de Louis Capet, a été traduite au tri­
bunal révolutionnaire, comme prévenue d’avoir 
Conspire contre la France ; que par un autre 
decret de la convention, du 3 octobre, il a été 
décrété que le tribunal révolutionnaire s’oc- 
cuperoit sans délai et sans interruption du juge­
ment ; que l’accusateur public a reçu les pièces 
concernant la veuve Capet, les 19 et 20 
du premier mois de la seconde année, vulgaire­
ment dits 11 et 12 octobre du courant mois ; 
quila ete auffi-tôt procédé, par l’un des juges 
du tribunal, à l’interrogatoire de la veuve 
Capet j qu’examen fait de toutes les pièces re­
mises par l’accusateur public, il en résulte, 
qu’a l’instar des Messalines Branchaux, Frédé- 
gonde et Médicis , que l’on qualifioit autrefois 
de reines de France, et dont les noms à jamais 
odieux ne s’effaceront point des fastes de l’his­
toire, Marie Antoinette, veuve de Louis Capet, 
a été depuis son séjour en France , le fléau et la 
sangsue des Français ; qu’avant même l'heureuse 
révolution qui a rendu au peuple français sa 
gpuveraineté-, elle avoit des rapports politiques
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avec l’homme qualifié de roi de Bohême et de 
Hongrie , que ces rapports. étoient contraires 
aux intérêts delà France ; que non contente , 
de concert avec les freres de Louis Capet et 
l’infâme et exécrable Calonne, lors ministre des 
finances, d’avoir dilapidé , d’une manière 
effroyable les finances de la France ( fruit dq 
sueurs du peuple, ) pour satisfaire à des plaisir^ 
désordonnés, et payer lesagens de ces intriguas 
criminelles , il est notoire qu’elle a fait passe® 
à differentes époques , à l’empereur , des mil­
lions qui lui ont servi et lui servent encore à. 
soutenir la guerre contre la république, et que 
c’est par cesdilapidations excessives qu’elle est 
parv enue à épuiser le trésor public.

Grand nombre de témoins entendus, le pré-, 
sidenfannonce que les débats sont terminés.

Fouquier, accusateur public, prend la pa-, 
rôle et est entendu: il retrace la conduite per­
verse de la ci-devant cour,ses machinations 
continuelles contre une liberté qui lui déplai- 
soit , et dont elle vouloit voir, la destruction à 
tel prix que ce fut, ses efforts pour allumer la 
guerre civile, afin d’en faire tourner le résultat 
à. son profit, en s’appropriant-cette maxime 
machiavélique , diviser pour régner ; ses liaisons 
criminelles .et coupables avec les puissances
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'étrangères, avec lesquelles la république est en 
guerre ouverte , ses intimités avec une faction 
scélérate , qui lui étoit dévouée et qui secon- 
doit ses vues en entretenant dans'le sein de la 
'convention lés haines et les dissentions , en 
employant tous les moyens, possibles pour per­
dre Paris , eh armant les départemens contre 
cette cité, et en calomniant sans cesse les géné­
reux habitans de cette ville, mere et conserva­
trice de la liberté, les massacrés'exécutés par 
les ordres de cette cour corrompue dans les. 
principales villes de France , notamment à 
Montauban, Nismes, Arles, Nancy , au champ-- 
’de-Mars , etc. etc. Il regarde Antoinette 
'comme l’ennemie déclarée de ' la nation fran­
çaise, comme une des principales instigatrices- 
des troublés qui ont eu lieu en France depuis 
quatre ans , et dont des milliers de français ont 
été les victimes , etc, etc.

On ‘entend dans le plus grand silence 
Chauveau et Tronçon Ducoudray , nommés, 
d’office par lé tribunal pour défendre Antoi­
nette; ils s’acquittent de ce devoir avec au 

tant de zélé que d’éloquence,
Herman , président du tribunal, prend la pæj 

'fple et prononce le résumé suivant
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Le peuple français, par Forgane de l’accusa- 
eur public , a accusé devant le jury national 
Marie-Antoinette d’Autriche , veuve de Louis 
Capet, d’avoir été la complice ou plutôt l’insti­
gatrice de là plupart,des crimes dont s’est ren­
du coupable ce dernier tyran de la France ; d’a­
voir eu elle-même des intelligences avecles 
puissances étrangères, notamment avec le roi 
de Bohême et de Hongrie, son frere , avec les 
ci-devant-: princes français émigrés, avec des 
généraux perfides ; d’avoir fourni à ces enne­
mis de la république des secours en argent, et 
devoir-conspiré a vec eux contre la sûreté' ex­
térieure: et intérieure dé l’état.

Un grand- exemple est donné en ce jour à l’u­
nivers, et sans doute il rie sera point perdu pour 
les peuples qui l’habitent.- La nature et là rai­
son si long-tems outragées, sont enfin satis­
faites, l’égalité triomphe';

- Une femme qu’environnoit naguère tous les 
prestiges les plus brillans, que 1 orgueil dès 
rois et la bassesse des esclaves avoient pu in­
venter , -occupe aujourd’hui au tribunal de la 
nation la place qu’occupoit il y a deux jours 
une autre femme-, et cette égalité lui assure 
une justice impartiale; Cette affaire , citoyens 
jurés, n’est pas de celles où un seul fait, uu
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seul délit est soumis à votre conscience et à 
vos lumières ; vous avez à juger toute la vie 
politique de l’accusée depuis qu’elle est venue 
s’asseoir à. côté du dernier roi des français * 
mais vous devez sur-tout fixer votre delibe­
ration sur les manoeuvres qu’elle n’a cessé un 
instant d’employer pour détruire la liberté 
naissante , soit dans l’intérieur, par ses liai­
sons intimes avec d’infâmes ministres dé per­
fides généraux, d’infidèles représentans du 
peuple, soit au dehors , en faisant négocier 
cette coalition monstrueuse des despotes de 
l'Europe , à laquelle, l’histoire réserve le ridi­
cule pour son impuissance ; .enfin par ses; 
correspondances avec les cj-devant princes 
français .émigrés , et leurs dignes, agens.

Si l’on eût voulu de tous ces faits une 
Preuve morale, il .eût fallu faire comparoître 
l’accusée devant tout le peuple français-; la ; 
preuve matérielle se trouve dans les papiers 
qui ont été saisis chez Louis Capet; énumé­
rés dans un rapport fait à la convention na­
tionale par Gonier, l’un de ses membres , 
dans le recueil des pièces justificatives de 
l’acte d’accusation porte contre; Louis Capet 
par la convention ; enfin et principalement 
citoyens jurés., dans les événemens politiques 
dont vous avez été tous les témoins et les juges.



Et s’il eut été permis, en remplissant un mi­
nistère impassible , de se livrer à des mouve- 
ménsque la passion de l’humanité commandoit, 
nous eüssions évoqué devant U jury national 
les mânes de nos frères 'égorgés à Nancy , au 
champ-de-Mars, aux frontières, à la Vendée , 
à Marseille, à Lyon, à Toulon, par suite des 
machinations infernales de cette moderne Mé- 
dicis ; nous eussions fait amener devant vous 
les pères, les mères, les épouses , les enfansde 
ces malheureux patriotes. Que dis-je? malheu­
reux ! ils sont niorts pour la liberté, et fidèles à 
leur patrie. Toutes ces familles éplorées, et dans 
le désespoir de la nature, auroient accusé An­
toinette de l.eur avoir'enlevé ce qu’ils avoierit 
de plus cher au monde, et dont la privationleür 
rend la vie insupportable. Et en effet, si les sa­
tellites du despote autrichien ont entamé pour 
un moment nos frontières, et s’ils y commettent 

' des atrocités dont l’histoire des peuples barbares 
ne fournit point encore d’exemple ,sinos ports 
si nos camps , si nçs villes sont vendues où li­
vrées,n’est-ce pas évidemment le dernier lésu'tat 
dés manœuvres combinées au château des Tui­

leries , et dont Antoinette d’Autriche é toi t l’ins­
tigatrice et le centré? Ce sont, citoyens jtirés, 
{tous ces événemens politiques qui forment la 
niasse dés preuves qui accablent Antoinette.
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Quant aux déclarations qui ont été faites 

dans l'instruction du procès, et aux débats qui 
ont eu lieu , il en est résulté quelques faits qui 
viennent directement à la preuve de l’accusation 
principale portée contre la veuve Capet. Tous 
les autres détails, faits pour servir à l’histoire 
de la révolution, ou au procès de quelques per- 
fonnage&fameux et de quelques.fonctionnaires- 
publics infidèles, disparoissent devant l’accusa­
tion de haute-trahison qui pèse essentiellement 
fur la tête d’Antoinette d’Autriche ^veuve du. ci- 
devant roi.

Il est une observation générale à recueillir.,, 
c’est que l’accusée est convenue qu’elle avoitla. 
confiancede Louis Capet;.

Il résulte encore delà déclaration de Vaîazé,. 
qu’Antoinette étoit consultée dans les affaires- 
politiques , puisque le. ci-devant roi voulait 
qu’elle fût consultée sur un certain plan dont 
le témoin n’a pu ou voulu dire l’objet..

L’un dés. témoins dont la précision et l’ingé­
nuité ont été remarquables, vous a.déclaréque 
Je ci-devant duc de Coigny lui avoit dit en 1788 
qu’Antoinette avoit fait passer à l’empereur son 
frère 2.00 millions, pour lui aider à soutenir la 
guerre qu’il faisoit alors..

Depuis la révolution, un bon de 6o à 8ooqq.K



Signé Antointtu, et tiré sur Septeuil, a été donné 
àla Polignac, alors émigrée, et une lettre de 
Laporte recommandoit à Septeuil de ne point 
laisser la moindre trace de ce don.

Lecointre de Versailles vous a dit comme té­
moin oculaire, que, depuis l’année 1789, des 
sommes énormes avoient été dépensées à la cour 
pour des fêtes dont Marie -Antoinette étoit 
toujours la déesse.

Le premier octobre, un repas , ou plutôt 
une orgie est ménagée entre les gardes-du-corps 
et les officiers du régiment de Flandres, que 
la cour avoit appellés à Versailles, pour servir, 
ses projets. Antoinette y paroît avec le ci-devant 
roi et le dauphin qu’elle promène.sur les tables; 
les convives crient : vive le roi ! vive la reine ! 
vive le dauphin ! au diable la nation! le résul-. 
tat de cette orgie est que l’on foule aux pieds 
la cocarde tricolore, et l’on arbore la cocarde 
blanche.

L’un des premiers jours d’octobre, le même 
témoin monte au château ; il voit dans la ga­
lerie des femmes attachées à l’accusée, distri­
buant des cocardes blanches, en disant à chacun 
deceux qui avoient la bassesse de les recevoir : 
conservez-la bien ; et ces esclaves mettant un 
genou en terre , baisoient ce signe odieux qui 
devoit faire couler le sang du peuple.
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Lors du voyage Connu sous le rfoffi deVà» 
fennes, c’est i’accüsée qui, de son aveu, a. 
ouvert les portes pour la sortie du château ; 
c’est elle qui a fait sortir sa famille.

Au retour du voyage et à la descente delà 
voiture , l’on a observé sur le visage d’Antoi­
nette et dans ses mouvemens, le désir le plus 
marqué de vengeance.

Le 10 août, où les suisses du château ont 
osé tirer sur le peuple, l’on a vu sous le lit 
d’Antoinette , des bouteilles vuides et pleines.

Un autre témoin a ditavoir connoissance que 
les jours qui ont précédé cette journée , les 
suisses ont été régalés , pour me servir de son 
expression , et ce témoin habitoit le château, 

Quelques-uns dés suisses expirans dans cette 
journée, ont décl aré avoir reçu de l’argent 
d’une femme , et plusieurs personnes ont at*. 
testé qu’au procès de d’Affry, il éstétabli qu’An- 
toinettelui a demandé, à l’époque du 10 août, 
s’il pouvoit répondre de ses suisses? pouvons- 
nous; écrivoit Antoinette à d’Affry , compter 

pi sur vos suisses. ? fer ont-ils bonne contenance
lorsqu’il en sera teins î

Les personnes qui par devoir dé surveillance 
fréquentoient le temple , ont toujours remarqué 
dans Antoinette un ton de révolté contre la sou” 
yerâineté du peuplé'. Elles ont saisi une image



représentant un cœur, et cette image est un 
signe de raliement dont presque tous les con­
tre-révolutionnaires que la vengeance nationale 
a. pu atteindre, étoient porteurs.

Après la mort du tyran , Antoinette suivoit- 
au temple , à l’égard de son fils, tout l’étiquette 
de l’ancienne cour. Le fils de Capet étoit traité 
en roi. Il avoit dans tous les détails de la vie 
domestique, la préséance sur sa mere. A table 
iitenoitle haut-bout, il étoit servi le premier.

Je ne vous parlerai point, citoyens jurés , 
de l’incident de la conciergerie , de l’entrevue 
du chevalier de S. Louis , de l’œillet laissé dans 
l’appartêment de l’accusée, du papier piqueté 
ou plutôt préparé en réponse.

Cet incident n’est qu'une intrigue de prison 
qui; ne peut figurer dans une accusation d’un si 
grand intérêt;

Je finis par une réflexion, générale que j’ai 
déjà eu occasion de vous présenter. C’est le 
peuple français qui accuse Antoinette ; tous les 
événemens politiques qui ont -eu lieu depuis 
cinq années, déposent contre elle.

Voici les questions que le tribu»al a arrê­
té de vous soumettre :
• i°. Est-il coustant qu’ilait existé des ma­
nœuvres et intelligences avec les puissances ».
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étrangères et autres ennemis extérieurs de la 
république; lesdites manœuvres et intelligences 
tendant à leur fournir des secours en argent, à 
leur donner l’entrée du territoire français et à 
y faciliter le progrès de leurs armes ?

ï°. Marie-Antoinette d’Autriche, veuve da 
Louis Caper, est-elle convaincue d’avoir coo­
péré aux manœuvres et d’avoir entretenu ces 
intelligences ?

3°. Est-il constant qu’il ait existé un Complot 
et conspiration tendant à allumer la guerre ci­
vile dans l’intérieur de la république ?

4°. Marie-Antoinette d’Autriche , veuve dé 
Louis Capetest-elle convaincue d’avoir par­
ticipé à ce complot et conspiration?-

Les jurés , après avoir resté environ une 
heure aux opinions , rentrent à l’audience, et 
font une déclaration affirmative sur toutes les 
questions qui leur ont été soumises..

Le président prononce au peuple le discours 
suivant.

Si ce n’étoit pas des hommes Libres , et qui 
par conséquent: .sentent toute la dignité de leur 
être., qui remplissent l’auditoire, je devroïs 
peut-être leur rappcller qu’au moment où la 
justice nationale-va prononcer Jaloi, la raison, 
la moralité-, leur commandent le plus., .grand 

calme ; 



tàîme ; que la loi leur défend tout signe d’apS 
probation, et qu’une' personne de quelque crime 
qu’elle soit couverte, une fois atteinte par la loi j' 
n’appartient plus qu’au malheur et à l’humanitéi

L’accusée est amenée à l’audience;
Lè président à l’accusée : Antoinette, voilà; 

qùelle est la déclaration du jury;
On en donné lecture;
Vous allez entendre le réquisitoire de l’acd 

Êusateur public;
Fouquier prend la parole et requiert que* 

l’accusée Soit condamnée à la peine de mort 
tonformément à l’article premier de ïa pre-". 
miére section du titre-premier de la dèuxièmd 
partie du code pénal, lequel est ainsi conçu:

Toute manoeuvre, toute intelligence avec 
les ennemis de la France , tendant soit à faci- 
liter leur entrée dans les dépendances de l’em­
pire Français , soit à leur livrer des villes, for­
teresses, ports, vaissaux, magasins ou atsé-. 
baux appartenantà la France, soit à leur four­
nir des secours eh soldats, argent, vivres du 
ùiunitioris, soit à favoriser d’une manière quel­
conque le progrès de leuts .armes sür le ter­
ritoire français ou contre nos forces de terfe 
Gù de mer, soit à ébranler la fidélité des cfii-' t
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•- ciers , soldats et des autres citoyens envers la 
'■'nation française, seront punis de mort.

Et encore à l’article II de la première section 
- du titre premier de la seconde partie du même 

code, lequel est ainsi conçu :
Toutes Conspirations et complots tendant à 

troubler l’état par une guerre civile, en armant 
les citoyens les uns contre les autres , ou contre 
l’exercice de l’autorité légitime, seront punis 
de mort.

Le président interpelle l’accusée de déclarer 
-51 elle a quelques réclamations à faire sur l’ap- 
' plication des loix invoquées par l’accusateur 
public. Antoinette se'oue la tête en signe de 
négative..Sur la même interpellation faite aux 
défenseurs, Tronçon prend la parole et. dit t 
citoyen président,la déclaration du jtiryetapt 
précise et la loi formelle à cet égard, j’annonce 
que mon ministère à l’égard de la veuve Capet 
est terminé.

Le président recueille les opinions de ses 
collègues et prononce le jugement suivant! 
, Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
.du jury, faisant droit sur le réquisitoir e de l’ac­
cusateur public , d’après les loix par lut citées, 
condamne ladite Marie - Antoinette , dite Lor­
raine d’Autriche, veuve de Lo uis Capet, à la
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peine de mort; déclare » conformément à la, 
loi du to mars dernier, ses biens, si aucuns 
elle a dans le territoire français , acquis et con« 
Risqués au profit de la république; ordonne qu’à 
la requête de l’accusateur public ,1e présent ju­
gement sera exécuté sur la place de la révolution, 
imprimé et affiché dans toute l’étendue de la ré­
publique.

Le visage de la condamnée n’est nullement 
altéré. On la reconduit en la maison d’arrêt de 
la conciergerie.

Il est quatre heures et demie du matin.
Cinquième jour de la troisième décade du premiet 

‘mois de fan second de la république /ançaise tunt 
'ét indivisible.

A cinq heures, le rappel fut battu dans toutes' 
les sections ; à sept, toute la force armée fut 
sur pied,des canons furent placés aux extrémités 
des ponts , placés et carrefours qui se trouvent 
depuis le palais jusqu’à la place de la révolution; 
■à dix heures , de nombreuses patrouilles par­
coururent les rues de Paris ;xla circulation des 
voitures fut interrompue dans les rues.où devoit 
passer la veuve Capet ; à onze heures , Antoi­
nette-est sortie de la conciergerie, vêtue d’un 
deshabillé du matin f piqué blanc. Elle monta 
dans la voiture de l’exécuteur, ayant à ses

T *
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èôtes un prêtre xonstitutionnel, et escortée' 
par de nombreux détachemens de gendarmerie 
à pied et à cheval.

Antoinette, le long de la route, regardoit in­
différemment la force armée qui , au nombre 
de plus de trente mille hommes, formoient un- 
double haie dans les rues où elle a passé ; on 
n’appercevoit sur son visage ni abattement ni 
fierté , elle avoit l’air calmé et paroissoit insen­
sible aux cris de vive la république , à bas la ty­
rannie, qu’elle n’a cessé d’entendre sur son pas­
sage ; en général, elle parloit peu au confesseur, 
et fixoit avec une certaine indifférence les per­
sonnes qui se trouvoient aux fenêtres ; les fiâmes 
tricolores parurent occuper son attention, dans 
les rues du Roule et S. Honoré ; on remarquoit 
qu’elle jettoit les yeux sur les inscriptions pla­
cées aux frontispices des maisons ; celle placée 
sur la porte du palais de l’égalité ne lui échappa 
point ; à midi étant arrivée sur la place de la 
révolution ; elle tourna les yeux du côté du 
jardin national, ce fut alors qu’elle changea 
de couleur et devint beaucoup plus pâle 
qu’elle n’avoit été jusqu’alors, elle monta 
ensuite sur l’échafaud assez effrontément ; 
après sa mort , l’exécuteur montra sa tête au 
peuple , au milieu des cris mille fois répétés de 
vive là république,,

b
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O B's E R'Va T ï o N sur Louis Capet 'ÿ> dénué#- 
tyran des fiançais, & Antoinette-Lorraine dd'Att‘' 
triche, mégére née err Hongrie-^ & venue enFrance' 
pour le malheur du'peuple français.

Vous frémirez, républicains français, au tableau 
Horrible que nous transmettons à la * poftérité, des for­
faits exécrables de Capet , & de 'là furie-déteftabré qüê 
le deftin , ou plutôt la barbarie avoit affocié à fon fort. 
L’un & l’autre- monftrueusement perfides., signalèrent’ 
leurs abominables.actions par un tiffiu de vols & de mé- . 
chancetés atroces’. Ce qui met lé comble à l'affreux his-- 
torique de ces événemèns dont un jour la poftérité ■ fré­
mira d’horreur ,, c’eft que. ces- scélérats étoient entourés j, 
secondés ,. servis à propos : Eh ! par qui ? par; une par* 
tie des représentant ‘ du peuple d’alors. Monftres qui. 
trahissiez\ lés intérêts. de vos commettans , vos crimes 
ont été punis; mais que cette- punition eft légère, en? 
raison de -vos- attentats !•’

Un.-nombre infini d’àgens dé ces trames odieuses 
sont encore détenus, & n’ont pas payé de leurs têtes5 
les indignes secours-qu’ils-ont rendus? à ce couple féroce ^ 
à cet égard. Le citoyen Tisset ,-- préposé au comité de 
surveillance du. département- de Paris , peut- donner 
d’utiles renseignemens,. quand il. en sera.'requis.. O L 
sages légiflateurs , dignes' peres dû peuplé', sévissez, 
contré tous lés- lâches individus' (LîbYes eticore'} qül én- 
touroieht ces tyrans & qui étoient irifàméinent souddyéi 
par eux. Le.-peuple-admirateur:;d'écv.os travaux , applau* 
dira à ce progrès de surveillance:

Louis Capet alla au supplice qu’il avoit juft'ement-mé^-



rité, avec cette pusillanimité qu'il montra dans tous les. 
tems.

Antoinette confère en chemin une tranquillité féroce. 
Son orgueil perçoit à travers cette tranquillité ; il se 
tnanifefta cependant en elle un mouvement d’effroi a. la 
vue de la redoutable méchanique, mais qui, grâces a 
l'exécution, ne dura pas.

'.Audience du 26 vendémiaire, Üan 2e de la 
république Jrançaife^

Pierre-Germain Lallemand,âgé de ...receveur 
des rentes , est accusé d’avoir recueilli et même 
distribué des écrits tendans à provoquer le ré­
tablissement de la royauté en France, l’avilis- 
s.ement de la convention nationale et des auto­
rités constituées ; d’avoir entretenu des corres­
pondances avec les ennemis de la république ; 
d’avoir facilité à quelques-uns d’eux le paie­
ment des pensions, quoiqu’ils n’aient pas prêté 
e serment; d’avoir été trouvé nanti de pièces 
^datées du premier mois diabolique de la répu­
blique infernale , a été condamné à 1a peine de- 
mort, ses biens acquis et confisqués au profit 
delà république, ,,et. le jugement exécuté sur 
la place de la révolution de cette ville*



Audience du même jour.
Joachim Pichelin, âge de ... et jean-baptiste 

Miclau , âgé de .. grenadier et caporal au vingt- 
neuvième régiment d’infanterie , convaincus 
d’avoir l’un et l’autre tenu , dans les premiers 
jours du mois de septembre dernier , dans des­
cabarets et cafés de la ville de Blois , des pro­
pos tendans à provoquer le rétab issement de la 
royauté en France, l’avilissement delasouve- ( 
raineté du peuple et delà eonvemicn; comme 
aussi d’avoir proposé au citoyen tenant 1 au­
berge de l’Eeu à Blois, de lui vendre du numé­
raire pour des assignats , ont été condamnés à 
la peine de mort, leurs biens acquis et confis­
qués au profit de la république.

L’exécution desdits condamnés, ainsi que de 
pierre-g rmain Lallemand , a eu lieu sur la place 
de la révolution , le 18 octobre , vers midi.

Audience du 27 vendémiaire, l’an 2 de la 
république française»

Affaire d'A rmentilres.

Le tribunal s’est occupé de l’affaire de pierre- 
francois Malengié , jeau-baptiste-jôseph Bla-

T 4
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a^toipe Carpentier, cons tant-benoît 

£alon , paul-françois-joseph Clarisse , pierre-? 
françois Benoît, pelerin-guy Jouart, antoine- 
Joseph Rouzé, jean-baptiste-joseph Detnay , 
rançois-xa vier-Joseph Plankaert, antoine-fran- 
çois-joseph Delettré, et philippe-Joseph Bau- 
çamp , tous prévenus d’avoir voulu livrer à1 
l’ennemi- la yille d’Armentières , département 
du Nord,

Il résulte de l’acte d’accusation., dontle gref­
fier a donné lecture, que , dans une des.affaires, 
qui eurent lieu dans le courant du mois de sep­
tembre dernier , entre nos armées du Nord et 
celles des puissances coalisées, il a été trouvé, 
dans la poche d’un officier hollandoiç, mort 
sur le chartip de bataille , une note dont l’ori-s. 
ginal est ajouté aux pièces, conçue en ces 
termes : Etat d’une partie dès bourgeois roya-? 
listesd’Armentières, MM. M^lengié, deuxeenst 
ouvriers ; les trois frères Carpentier , Benoît, 
Loise , Clarisse “ Chapelier , a huit ouvriers , 
Salon, bourgeois , rue d’Ergurnghem; Plan-», 
ckaert, négociant, a dix ouvriersBaucamp , 
tnarchand , Ropzé , tailleur , Delettré^ négo­
ciant, Demay, rue de Flandre, et plus de 
çent employés , tpus royalistes.

La garnison est de deux compagnies baur-s



geôîses & deux compagnies de volontaires',' 
qui forment en tout huit cens hommes mal 
montés & mauvaises troupes. La garnison 
est obligée de fournir tous les jours deux 
détachemens, l’un à Houplines, l’autre à ■ 
Nieppe , qui font renforcés de cent hommes 
des Belges. Endroits pour l’attaque: i*. de 
la Chapelle rompue à la porte de Flandre 
il faut feulement de longues planches pour 
passer les eaux qui se trouvent-là ; 2°. le 
pont de Nieppe , allant à B tilleul ; tous les 
matins- il y vient une garde de cinq à fix 
hommes. Il faut se cacher Si intercepter ce 
pont; pour lors on avance jusqu’à la porte. 
Ils crieront, qui vive ? On répond, quatorzième 
bataillon.

Dans cette cause il n’a point été entendu 
de témoins ,- les débats ont eu lieu sur les 
pièces du procès, sur plusieurs autres qui 
attestent que plusieurs des accusés sont des 
contre-révolutionnaires décidés qui n’atten- 
doient que le moment favorable pour livrer 
^rmentieres- à l’ennemi.

Voici quel a été le jugement rendu contre 
les accusés :

Le tribunal, d’après la déclamation un^-» 
Pime du jury, portant ;



tendant à li- 
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9. Qu’il est conftant qu’il a été pratiqué 
des manœuvres & intelligences 
vrér la ville d’Armentieres aux 
à favoriser le progrès de leurs 
territoire de la république ;

20. Que Pierre-François Malengié est con­
vaincu d’avoir pratiqué lesdites manœuvres. 
& intelligences ;

Que Pellerin-Guy Jôuart est conva’ncu 
d’avoir pratiqué lesdites manœuvres & In­
tel' gcnces.

Qu’Antoine-François-Joseph Delettré est 
convaincu d’avoir pratiqué lesditesmanœuvres 
& intelligences;

X2lie Paul - François-Joseph Clarisse est 
convaincu d’avoir pratiqué lesdites manœuvres 
&' .intelligences.

Mal». qu’Antp ne-Joseph Rouzé, Antoine 
Charpentier , Philippe - JoLph Beaiuçam^ 
Plerre-Fren.çois-Joseph Benoît, Jean-Baptiste- 
Joseph De.nay, Jean-Baptiste-Joseph Biau- , 
■w.r:, François-Xavier Joseph - P.anckaért & 
Coûtant Benoît S don ne sont point convain­
cs^ d’avoir pratiqué lesdites manœuvres &

Faisant dnïit . fur .1 s exclusions de l’accu- 
sateur-pabkc , condamne l.esdits Malengié s
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Guy Jouart , Delettré & Clarisse, à la peine 
de mort, conformément à l’article 1V de 
la première section du titre premier de la 
deuxième partie du code pénal, dont il a 
été donné lecture; déclare leurs biens acquis 
& confisqués au profit de la république; 
ordonne que le présent jugement sera à la 
diligence dé l’accùsateur-public , exécuté sur 
la plâce de la révolution de cette ville , im­
primé & affiché dans toute l’étendue de la 

, république.
A l’égard desdits Rouzé, Carpentier, Beau» 

camp , Benoît, Demay , Blauwaft, Plane* 
kaert & Salon , les déclare acquittés de l’ac­
cusation contre eux intentée à la requête de 
l’accuffitcur-public ; néanmoins ordonne, con­
formément à la loi du 17 Septembre der­
nier que lesdits susnommés, à l’exception de 
Beaucamp & Demay, seront mis en état 
d’arrestation jusqu’à la paix.

Beaucamp & Demay ont été sur-le-champ 
mis en liberté.

L’exécution a eu lieu le lendemain vers 
tnidi.
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PREMIERE S E C T fO N»

[Audience du premier brumaire, fan 1e. de lit 
république française.

Louis-Aimon Pornon, adminiftrateur de-, 
la loterie nationale, natif de Ville-affranchie 
( Lyon ) demeurant à Paris , rue des Fossés- 
Montmartre , arrêté à Nevers,. & trouvé, 
porteur d’un faux passe-port r convaincu 
d’avoir entretenu des intelligences & corres­
pondances avec les rebelles de Lyon., & 
coopérer aux complots & conspirations ten— 
dans à troubler l’état par une guerre civile 
en armant les citoyens les. uns contre les. 
autres & contre l'exercice de l’autorité. légi­
time , a été condamné à la peine de mort;; 
l’exécution a eu lieu le lendemain vers midi,.

A l’égard de Claude Paul, dit Pascal ,.r 
son domestique , il a été acquitté de l’accusa^- 
tion & mis en liberté.
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Seconde Section.

Audiehce du 2 brumaire, l’an 2e. de la 
république française.

Jugement rendu. contre PaSTOÜRÈL,'

Le tribunal, d’après la déclaration du jury J 
portant :

1. Qu’il est constant qu’en la commune 
de Saint-Hilaire, dans le courant du mois 
de juin dernier , il a été pratiqué des intelli­
gences et manœuvres tendant à favoriser les 
progrès des rebelles alors occupant Saumur 
notamment en rétractant les .sermens prescrits 
par les loix, en publiant dans l’église une 
proclamation du chef des brigands.

2. Que pierre-hypolite Pastourel , âgé 
de quarante-trois ans , curé de Saint-Hilaire, 
est convaincu d’ê.tre l’auteur de ces intelli­
gences & manœuvres.

3. Qu’il l’a fait avec des intentions contre-^ 
révolutionnaires.

Faisant droit sur 1er conclusions de l’ac­
cusateur public , condamne ledit Pastourel 
à là peine de mort , conformément à l’ar­
ticle 4 de la section première du titre pre-

^ôf
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tnier de la seconde partie du code pénal » 
dont il a Jété donné lecture ; déclare ses biens 
acquis & confisqués àu -profit de la répu­
blique : ordonne que le présent jugement 
sera exécuté sur la place de la révolution, 
imprimé & affiché dans toute l’étendue de 
la république.

Cil

Seconde audience du même jour.

Jugement de B R VS L E*

Le tribunal, d’après la déclaration du jury J 
portant ï

i. Qu’il est constant que le 23 vendé- 
ndaire, l’an i* de la république, il a été 

'tenu, dans les bi'reaux du citoyen Brunault, 
des propos téndans à provoquer le réta* 
'glissement de la royauté en France.

1. Que jean-baptiste Bruslé, natif d’invers, 
'd'istiict de Cbâteaudun , ci-devant curé de 
la paroisse Saint - Laurent de Nogent-le- 
Rotrou , est convaincu d’avoir été 
de ces propos & tentatives!

Faisant droit sur les conclusions 
cusateur public , condamne . ledit 
la peine de mort, conformément

l’auteur

de l’ac* 
Bruslé à 
à la loi

r



r du 4 décembre dernier, dont il a été donpé 
lecture ; déclare ses biens acquis &. confisait s
au profit de la république : ordonne eue 
le présent jugement sera.exécuté sur la place 
de la révolution de cette v.lle , imprimé Sc 
affiché dans toute l'étendue de la répu-,
blique.

L’exécution de Bruslé a eu lieu le même 
V-jour, vers les cinq heures du soir, avec Pas- 

tour el.

Audience du 3 brumaire , l'an 2e de la république^

Le tribunal, d’après la déclaration du juryf 
portant:

t. Qu’il est constant qu’en la •commune 
de Champcenil, district de Corbeil , dépar­
tement de Seine & Oise , à différentes époques 
de l’an premier et de l’an second de la répu­
blique , il a été pratiqué des manœuvres 
tendantes à ébranler la fidélité des citoyens 
envers la nation française ,' & à favoriser 
ses ennemis ;

2. Queremi Martin , âgé de trente-six ans,- 
bûcheron , vigneron & officier municipal de 
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îa comtfiiine de Champcênil , est conVaihcti 
d’avoir été l’auteur de ces manœuvres ;

3. Qu’il est constant qu’én la commune de 
Champcênil\ à différentes époques- de l’an 
premier & de l’an second 
il a été terni des propos 
cation à la dissolution de 
nationale;

4. Que remi Martin est 

de la républiqué > 
Contenant provo- 
la représentation

convaincu d’avôir
été l’auteur de ces propos.

Faisant droit sur les conclusions de l’accü- 
Sâteur public , condamne ledit remi Martin 
à la peine de mort, conformément à l’artklé 
4 de la première section du titre premier de 
la seconde partie du code pénal, & encore 
à l’art. 4 titre premier du même code, dont’ il 
a été donné lecture ; déclare ses biens acquis
& confisqués au profit de la république : or­
donne que le présent jugement sera éxecute 
sur la place de la' révolution de cette ville; 

L’exécution a eu lieu le 4 brumaire.

Seconde audience dü meme jour.- 
Jugement de J A N s O N.

Pierre-claude Janson , âge de vingt-Un 
ans, canonnier , de ïa compagnie de Lannoy 

caserne
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ta’serne Barrière-d’Enfer J natif de Ville» 
affranchie ( Lyon ) , demeurant à Paris t 
tueSoly, convaincu, d’après la déclaration 
du jury, d’avoir pratiqué des manœuvres & in­
telligences tendantes, à ébranler la fidélité des 
soldats envers la république française , & à 
rétablir la royauté en France , a été con­
damné à la peine de mort*

L’exécution a eu lieu le lendemain , avec 
remi Martin , vers midi.

Audience du 6 brumaire, l’an 2 de la 
république.''

Jugement rendu contre L A R O C H Ë» O
Le tribunal, d’après la déclaration du jury^ 

portant :
Qu’il est constant que dès le mois de février 

ï-791 , jusqu’au mois de feptembre 1791, à 
l’aide de faux passe-ports, de signes de ra- 
liement contre-révolutionnaires, moyennant 
des sommes & créances émanées des émigrés j 
pour des voyages à l’étranger & dans l’in­
térieur de la république , il a été entretenu 
avec les ennemis delà France des intelligences 
tendant à faciliter le progrès de leur armes 
sur le territoire de là république;
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Que louis-antoine Laroche, natif de Fon­

tanelle , département de la Haute-Garonne, 
ci-devant noble , prêtre & bénéficier , est con­
vaincu d’avoir entretenu ces intelligences.

Faisant droit s-ur le réquisitoire de l’accu­
sateur public, condamne ledit Laroche à la 
peine de mort, conformément à l’article IV 
de la première section du titre premier de la 
deuxième partie du code pénal, dont il a été 
donné lecture ; déclare ses biens acquis ôC 
confisqués au profit de la république : or­
donne que le présent jugement sera exécuté 
sur la place de la révolution de cette ville, 
jmprimé & affiché dans toute l’étendue de la 
^république.

L’exécution a eu lieu le même jour, à cinq 
heures du soir.

Audience du 3 du second mois dé l’an ie delà 
république.

.Affaire de B RIS S O T « complices.
Les prévenus interrogés de leurs noms .sur­

noms , âges, qualités, lieu de naissance et 
demeures :

Ont répondu se nommer, savoir:
Le premier, Jean-Pierre Brissot,,âgé de 39



âfls, hsmmede lettres et ci-devant député 
d’Eure et Loire à la convention nationale, natif 
de Chartres.

2. Pierre-Victorin Vergniaux, âgé de 3 5 ans 
homme de loi et ci-devant député de la Gironde 
à .la convention nationale, natif de Limoges.

3. Arnaud Gensonné, âgé de 3 5 arts , homme 
de loi et ci-devant député de la Gironde, natif 
de Bordeaux.

* 4. Claude-Romain Lause-Duperret, âgé de
46 ans, agriculteur et député du département 
des Bouches-du-Rhône.

5. Jean-Louis .Carra, âgé de 50 ans, homme 
de lettres, employé à la bibliothèque nationale 
ét ci-devant député du département de Saône et 
Loire , natif de Pont-de-Vesles.

6. Jean-François-Martin Gardien , âgé de 39 
ans , ci-devant procureur-général-syndic de 
Châtelleraut et député du département d’Indre 
et Loire.

7. Charles-Eléonor Dufriche-Valazé , âgé de 
42 ans, cultivateur-propriétaire , ci-devant 
député à la convention , natif de Luçon.

8. Jean Duprât, âgé de 33 ans, ci-devant 
négociant’et député du département des Bou- 
ches-du-Rhône, natif d’Avignon.

9. Charles-Alexis Brulart-Sillety, âgé de 57
V 1
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Àns, vivant de ses revenus, député de la Somme ’ 
fjtïatif de Paris.

10. Claude Fauchet, âgé de 49 ans, évêque 
du Calvados, député du même département, 
■natif d’Erne , département de la Nièvre.

n. Jean-François Ducos, âgé de 28 ans J 
homme de lettres, député du département de la 
Gironde, natif de Bordeaux.

12. Jean-Baptiste Boyer-Fonfrède, âgé de 27 
ans, cultivateur-propriétaire, député du dépar- '!|/ 
lement de la Gironde, natif de Bordeaux.

13. Marc-David Lasource, âgé de 39 ans^ 
député du Tarn, natif de....

14. Benoît Lesterpt-Beauvais , âgé de 43 ans J 
ci-devant receveur de district, député du dé- • 
pàrtement de la Haute-Vienne , natif de ...

15. Gaspard Ductiastel, âgé de 27 ans, culti­
vateur,député du département des deux-Sèvres, 
natif de Rochecou , district de Thouars.

16. Pierre Mainvielle, âgé de 28 ans , dé­
puté du département des Bouches-du-Rhône , 
natif d’Avignon.

17. Jacques Lacaze, âgé de42 ans, négociant^ 
député du département de la Gironde, natif de.„

j 8. Pierre Lehardy ■, âgé de 3 5 ans, médecin , 
député du département de Morbihan , natif de 
Dinan,
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19. Jacques Boileau, âgé de 41 ans, ci-devant 

juge de paix dans la ville d’A vallon , député dut- 
département de l’Yonne , natif d’Avallon.

10. Charles-Louis Antiboul, âgé de 40 ans • 
ci-devant homme de loi, puis procureur 
de la commune de Saint-Tropez, ensuite 
administrateur du département du Var , 
puis procureur-général-syndic et député dit 
même département, natif de S. Tropez.

ai. Louis-François-Sébastien Vigée, âgé de 
36 ans, ci-devant grenadier dans le second ba­
taillon de Mayenne et Loire ,.député du mêma 
département, natif de Rosière.

Tous demeurant à Paris.
Fabricius, greffier,. donne lecture de l’actë 

d’accusation.
L’acté d’accusation lu,, grand nombre de té­

moins entendus,, les débats terminés ; ces pé„ 
nibles opérations.ont occupé pendant des jour^.. 
entiers les séances du tribunak

Après ce laps de tems, Antonellé, 6fgane 
du jury, dit :je déclare que la conscience 
des jurés est suffisamment éclairée..'

Le président : citoyens jurés, il a existé* 
une conspiration contre l’unité, l’indivisibi­
lité de la république, contre la liberté et 1® 
sûreté du peuple français.



Jean-Pierre Brissot, Pierre-Victorin Ver- 
gniaux, Arnaud Gensonné, Claude-Romain 
Lause-Duperret, Jean-Louis Carra, Jean- 
François - Martin Gardien, Charles-Eléonor 
Dufriche-Va'azé, Jean Duprat, Charles - 
'Alexis Brulart-Siilery, Claude Fauchet, Jéan- 
François Ducos, Jean-Baptiste Boyer-Fon- 
frèdè, Marc-David Lasource, Benoît Lesterpt 
Beauvais, Gaspard Duchastel, Pierre Main- 
vielle, Jacques Lacaze, Pierre Lehardy, Jac­
ques Boileau, Charles-Louis Antiboul et 
Louis-François-Sébastien Viger, sont-ils au­
teurs ou complices de cette conspiration ?

Je vous invite, au nom de la loi, ci­
toyens jurés, à vous retirer dans la 
chambre du conseil, pour y délibérer.

Les jurés sortent de l’audience.
Après trois heures de délibération, les,ju­

rés rentrent dans l’audience. Le plus grand 
silence régné parmi les assistans.

. Le président interpelle les jurés sur les 
questions qui leur ont été soumises.

La réponse unanime est affirmative. Plu­
sieurs motivent leurs opinions; l’un d’en- 
tr’eux ( le citoyen Brochet), s’exprime. 
ainsi.

« U n’est plus étonnant que nous ayons vu 
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plusieurs fois la république à deux doigts dé 
sa perte, par les machinations infernales de 
ses perfides ennemis-

L’instruction de ce procès mémorable a 
dû convaincre, comme moi, le peuple qui 
pendant le cours des débats s’est rendu avec 
intérêt dans cette enceinte , qu'il réchauffoit 
dans son sein des serpens venimeux, qui, 
après quatre années de constance & de zélé , 
pour acquérir & conferver le plus précieux de 
tous les biens , la liberté & l’égalité, ont voulu 
par des manœuvres ténébreuses, étouffer cette 
même liberté, dans le lieu même qui l’avoit 
créée. Il a dû voir , ce peuple magnanime & 
généreux , par quelle astuce, sous les pré­
textes les plus absurdes, les accusés dans 
leurs conciliabules secrets, pour parvenir à 
leur but, appelaient sur Paris la force dé­
partementale , en projetant par ce moyen de 
fédéraliser les départemens, de cette immense 
cité , créatrice & conservatrice du feu sacré 
de la liberté , & en faisant enlever de leurs 
domiciles & incarcérer ses plus ardens dé­
fenseurs , pour allumer par ces moyens la 
guerre civile dans Paris : plan funeste qui 
auroit anéanti toutes nos plus cheres espé­
rances, & perpétué à jamais l’esclavage du

-V 4



peuple français. Mais l’œil vigilant dés pa-. 
triotes, de ces' hommes courageux- qui ont 
osé parler république- en 1789, ne les a pas 
perdus de vue, & après les avoir suivis dans 
leurs repaires nocturnes & criminels, a déjoué 
leurs complots, en les. prenant dans 'les pièges 
qu’ils avoient tendus à la loyauté de leurs 
concitoyens, L’exemple sévere qui aura lieu 
à leur égard , effraiera les mandataires infi-. 
dèles , qui tôt ou tard seroient tentés de les 
imiter ; quant à leurs complices ils paroîtront 
avec le tems devant le tribunal révolution-, 
naire, établi pour faire tomber- le glaive de 
la loi sur toutes ces têtes coupables,

» En me résumant, je déclaré qu’il a existé 
une conspiration contre l’unité & l’indivisibilité 
de la république, & particuliérement contre 
Paris, qui après avoir eu la gloire d’avoir été 
le berceau dé la révolution, aura un jour celle 
d’avoir enfanté la république universelle.

» En conséquence , en mon âme & cohs-» 
cience , je déclare que les. vingt-ua acçu* 
sés sont convaincus d’être les auteurs ou corn* 
plices de cette conspiration ».

Les accusés sont ramenés à l’audience.
Herman1, président, leur fait lecture de la 

déclaration du jury, & Içur annonce qu’ils
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vont entendre l’àccusarëur public • dans son 
réquisitoire.

Fouquier, accusateur public. D’après la dé­
claration du jury sur les questions qui lui 
ont été soumises, je requiers, au nom de la 
république, que Brissot, Vergniaux, Gensonné, 
Duperret, Carra, Gardien , Valazé , Duprat, 
Sillery, Fauchet, Ducôs, Fonfrede, LaSource, 
Lesterpt Beauvais, Duchastel, Mainvielle, La- 
caze,Lehardy, Boileau, Antiboul & Vigèr', 
soient condamnés à la peine de mort, con­
formément à la loi du 16 décembre dernier , 
portant que: «tous ceux qui tenteroient de 
détruire l’unité & l’indivisibilité de la répu­
blique, seront punis dé mort»’ ; & que leurs 
biens soient déclarés acquis &C confisqués au 
profit de la république.

Je requiers en outre que le'jugement à 
intervenir soit à ma requête & diligence, 
exécuté sur là place-dé la révolution, imprimé 
& affiché dans toute l’étendue de la répu­
blique. ;

Un grand mouvement sè fait parmi les ac­
cusés. Lés citoyens préséns-à l’audience con­
servent un calme majestueux.

Le président aux accusés. La loi vous 
permet de parler ou de vous faire défendre, 



sur l’application de la loi invoquée contre vous 
par l’accusateur public.

Gensonné. Je demande la parole sur l’ap­
plication de la loi.

Les mots je me meurs se font entendre.
Le tumulte redouble parmi les accusés. Plu­

sieurs crient par ironie : Vive la répu­
blique ! Le président ordonne aux gendar­
mes de faire leur devoir , & de faire sortir 
les accusés.

Ceux-ci sortent, jettent des assignats au 
peuple , en s’écriant : à nous, nos amis ! Une 
indignation universelle se manifeste dans l’au­
ditoire. Le peuple foule aux pieds les assi­
gnats , les met en pièces au milieu des cris 
de vive la république !

Les gendarmes emmenenthors de l’audience 
les accusés. Un d’eux est gissant sur l’estrade.

Le tribunal, faisant droit sur le réquisitoire 
de l’accusateur public, prononce la peine de 
mort contre les vingt-un individus ci-dessus 
dénommés, ainsi que la confiscation de leurs 
biens, aux termes de loi, &c.

Ayant été rapporté au tribunal qu’un des 
condamnés s’étoit porté un coup de couteau, 
dont il étoit blessé , le tribunal a ordonné 
que par les officiers de santé assermentés au 



tribunal, ledit individu serait visité & pansé i 
& qu’il lui seroit procuré tous les secours 
de l’art nécessaires ; que lesdits chirurgiens 
feroient sur - le - champ leur rapport au 
tribunal, audience tenante.

Lesdits officiers ayant rempli leur mission, 
ont rapporté au tribunal que le condamné, 
dont le corps étoit encore gissant dans l’au­
dience, étoit expiré ; sur quoi le tribunal 
a ordonné que par deux de ses huissiers , 
il seroit suc-le-champ procédé à la recon- 
noissance du cadavre suicidé ; qu’ils en dres­
seraient procès-verbal & en feroient de suite 
leur rapport au tribunal, audience tenante.

Les citoyens Nappier & Déguainier,huissiers 
commis par le tribunal , ayant rempli leur 
mission , sont venus rapporter que le cadavre 
du suicidé étoit celui de Charles-Eléonor 
Dufriche-Valazé, l’un des condamnés par le 
jugement ci-dessus.

Le tribunal, après avoir entendu l’accusa­
teur public dans son réquisitoire, ordonne 
que le cadavre dudit Valazé sera dans une 
charette qui accompagnera celles qui trans­
porteront ses complices au lieu de leur sup­
plice, pour après leur exécution , être inhumé 
dans la même sépulture que lesdits condam­
nés ses complices, •
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Les condamnes , au moment qu’on les fai- 

soit redescendre à la conciergerie, se permi­
rent de chanter en chœur les quatre pre­
miers vers de la première strophe de l’hymne 
des Marseillois, qu’ils croyoient pouvoir 
adapter à la position oh ils se trou voient. Il 
étoit onze heures et quelques minutes du soir 
le 9 brumaire.

Le lendemain 10, vers midi, les condamnés 
furent conduits au lieu dé leur exécution. De­
puis 1766 , à l’exécution de Lally , et 1777 > 
à l’exécution de Desrues , on n’avoit vu une 
foule si immense de spectateurs les- ponts j>- 
les quais , l'es places et les rues étoient remplis- 
d’un peuple nombreux ; les fenêtres regor- 
geoient de citoyens des deux sexes :1e long, 
de leur route ,. ils-ont entendu dès milliers de 
Vôix crier vive la république , a bas les traîtres ! 
Aucun d’eux ne marquent d’inquiétude, sinon. 
Brissot et Fauchet ( ils étoient dans deux voi­
tures séparées), sur les visages, desquels on 
remarquoit un air •morne et pensif. Plusieurs! 
des autres^ notamment Mainvielle et Duprat,, 
firent plusieurs fois ehorus., le long de la route 
avec les spectateurs.

Vers une heure», les condamnés arrivèrent 
à la place de la révolution. Au moment de des»- 
Cendre de la charette , Boy-er-Fonfrede. eV
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Ditcos s’embrasserént ; cela fut répété par îeS 
autres condamnés, qui se trouvoient déjà au 
pied de l’échafaud. Sillery fut celui qui y 
monta le premier; il salua d’un air grave, à 
droite et à gauche , les spectateurs ; ceux qui 
lui succédèrent à l’opération fatale, adres- 
soient des phrases entrecoupées, que l’on ne 
pouvoit saisir. Lehardy ayant crié vive la ré­
publique , fut généralement entendu, grâce 
aux vigoureux poumons, dont l’avoit pourvu 
la nature ; les autres, en attendant leur tour, 
chantoient le refrein, plutôt la mort que ïes­
clavage, cest la devise des français. Viger 
fut exécuté le dernier Après l’exécution , qui 
dura trente-huit minutes , on agita les cha­
peaux en l’air, et les cris mille fois répétés de 
vive le république, se firent entendre pendant 
plus de dix minutes.

Ob serva tion sur les vingt-un guillotinés!

Le sanctuaire des loix, le temple ou s’opère le hoir 
heur et l’affermissement de la république française, étoit 
gangrené. Brissot, Carra , y répandoient un venin con­
tagieux , la convention nationale , en étoit infectée , et 
la montagne commençoit à en ressentir les vapeurs , 
quand l’explosion soudaine dé la liberté , parvint à fou 
droyër et à dessécher le marais fangeux, où croupi s_ 
soient les Valade, Guadct, Fcrgniaud, Gensonné



Faucha et Siliery ) compagnons de débauches du fausse» 
suent comme Philippe Egalité, et le reste de la bande 

.des vïngt-un. Honneur à la convention; elle se purgea 
te joùr-là d’une façon bien expéditive ; il faut en conve­
nir , la rhubarbe et le séné de nos pharmaciens , ne 
valent pas la guillotine, pour extirper la peste aristo­
cratique ; la recette est maintenant publique, et atteint 
tout le monde ; elle s’administre sur la place de la 

. révolution. Avis à nos mandataires infidèles.

Séance du 8 brumaire.

.Affaire de SAULNIER, et marie-félicité RogÉR.

Les accusés interrogés de leurs noms , sur- 
noms, âges, qualités, lieu de naissance et 
demeures :

Ont répondu se nommer, savoir:
Le premier Jean-Joseph Saulnier, âgé de 

38 ans, ci-devant prêtre, natif de Lussac-les- 
Eglises, demeurant à Blois. '

Le second accusé a déclaré s’appeller Ma­
rie-Félicité Roger, âgée de 52 ans, supérieure 
de l’hôtèl-dieu de Blois, native de ladite ville, 
et y demeurant ordinairement. Le greffier 
donne lecture de l’acte d’accusation.

Dans jcette cause les accusés étant convenus 
des délits qui leur étoient imputés dans l’acte 
d’accusation ci-dessus énoncé, le jugement 
suivant a été rendu contre eux.
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Le tribunal, d’après la déclaration du juryj 
portant, 1°. qu’il est constant que Jean-Joseph 
Saulnier étoii fonctionnaire public.

2. Qu’il est constant qu’i n’a pas prêté le 
serinent exigé de lui coin ne prê're fonction­
naire publia, par la loi du 10 décembre.

3. Qu’il est constant que Marie-Félicité 
Roger a recèle ledit Saulnier dans l’hôpital 
de Blois , dont elle étoit fupérieure , et qu’elle 
l’y recéloit encore à l’époque de (on arres­
tation par le comité de surveillance établi 
audit Blois.

4. Qu’il est constant que la fille Roger l’a 
recélé comme prêtre réfractaire. Faisant droit 
sur le réquisitoire de l'accusateur public , con­
damne ledit Saulnier, à la peine de mort, 
conformément à l’article II de la loi du 16 
août 1791, et à l’article II de la loi du 18 mars 
dernier, desquels il a été donné lecture; dé­
clare ses biens acquis et confisqués au profit 
de la république ; ordonne que le préfent 
jugement sera exécuté sur la place de la ré­
volution , imprimé et affiché dans toute l’éten­
due delarépub'ique;eten ce qui concerne marie- 
Félicité Roger, la con lamne en six années de 
réclusion en la maison de force du dépar­
tement de Loire et Cher, conformément à

ï
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Vartîcle IV delà loi du 26 février dernieri 
ordonne que préalablement elle sera exposée 
pendant six heures aux regards du peuple * 
sur un échafaud, qui pour cet effet, sera 
dressé sur la place de la révolution, ayant 
au-dessus de sa tête un écriteau où seront 
inscrits ses noms, âge, lieu de naissance, 
son domicile, la caufe de sa condamnation 
et le présent jugement, lequel sera imprime 
et affiché dans toute l’étendue de la répu­
blique.

L’exécution a eu lieu lè 9 brumaire.

Audience du n brumaire, an 1e de la repi 

Affaire de Nicolas Leroy.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge, qua­
lités, lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer Nicolas Leroy , âge 
de 35 ans, gendarme national du départe­
ment de Seine et Oise, natif de Versailles,’ 
et demeurant ordinairement à Orsay.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu^ 
sation.

Dans cette cause plusieurs témoins sont en­
tendus- ; ils affirment les faits portés en l’acte 
d’accusation; le jugement suivant est rendu:

Le



Le tribunal, d’après la déplaraùôri dàîuiÿi 
portant qu’il est constant i°. qu’il a été té­
nu le ïo mars dernier, dans une auberge dû 
Fargis, des propos tendons à troubler la ré­
publique par une guerre civile, en armant 
les citoyens les uns contre les autres s, et 
contre l'exercice de l’autorité légitime.

2°. Que Nicolas Leroy-, gendarme du dé-' 
partemeijt de Seine et Oise, a tenu ces propos.

Faisant droit sur le réquisitoire de Paccu- 
isateur public, condamne ledit Leroy, à la 
peine de mort , conformément à l’article II 
de la seconde section du code pénal, dont il 
a été donné lecture ; déclare ses biens acquis 
ét confisqués au profit dè la république ; or­
donne que lè présent jugement sera , dans leS 
vingt-quatre heures, exécuté sur la place de 
la révolution, imprimé et affiché dans toute 
l’étendue de la république : au prononcé de 
«e jugement, le condamné s’est élancé du fau­
teuil où' il étoit, pour se porter avec force 
sur ses juges et les maltraiter ; les huissiers 
se sont opposés a cet excès ; on l’a lié et 
garotté jusqu’au moment de l’exécution qui 
a eu Ueu deux heures après-.



Audience du même jour, 11 brumaire»

affaire dt D ES CH A M PS.

Interrogé de .ses noms, surnoms, âge J 
qualités, lieu de naissance et demeure:

A répondu se nommer andré Deschamps J 
âgé de 45 ans, natif dé jà Charité-sur-Loire, 
horloger, demeurant à Paris, grande rue du 
fauxbourg Saint-Denis. - f

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu-, 
sation.

Plusieurs voisins de l’accusé sont entendus 
en dépositions, ils confirment les,faits portés 
çn l’acte d’accusation ; le jugement suivant 
est rendu.

, Le tribunal, d’après la déclaration du jury,’ 
portant, 1°. qu’il est constant que, depuis un 
an, même postérieurement au 4 décembre de 
l’an deuxième de la république , dans.l’éten­
due de la section du Fauxbourg-du-Nord, à 
Paris, et notamment Chevannes et autres 
lieux, il a été tenu des propos contenant 
proposition et tentative de rétablissement de 
la royauté en France.

i° Qu’andré Deschamps, horloger, est con--



^âïnïü d’avoir été l’auteur de céspfÔpbS :

Faisant droit sur le réquisitoire de l’acfiu4 
sateür public ; condamne ledit Deschamps à 
la peine de triort’, conformément à l’article, 
unique de la loi du 4 décembre 1^91; lequel 
s’exprime ainsi : Tous ceux qui proposeroient 
ou tenteroieht dé rétablir en France la royauté* 
seront punis de mort; déclaré sés biens ac-ï 
iquis et confisqués au profit de la république J 
ordonne que le présent jugement sera exécu* 
té dans les vingbquatrë heures j sur la placé 
de la révolution, imprimé et affiché dans 
toute l’étendue dé la république.

Le condamné, après le prononcé $ â. dît 
Puisse mon sang, arroser l’arbre de la liberté»

Audience dû 12 brumaire^ £an deuxième de là 
République-.

Lé tribqjial , après avoir fait constater par 
témoins, ,que les hommes Votmeselle, LéJ 
riioirié et Lacombe$ sont réellement, ainsi 
qu’ils l’ont dédtaré, gabfiel Vormeselle, güil—; 
làume-ahtpirié Lemoine et jean-simon La-? 
combe-Puygiieraud, membrês de la prétendue 
commission populaire de salut public du dé-
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parrémenl de la Gironde, déclarés traîtres à 
la patrie, et tùis hors de la loi, par décret 
de la convention nationale , du 6 août dernier, 
ordonne qu’ils serqflt, sans délai , livrés à 
ixexécuteur des jugemens criminels, pour être 
sur-le-champ mis à mort

L’exécution a eu lieu le fnâmê jour, avec 
le-nommé Deschamps , vers les quatre heures 
de relevée.

ïlKi

Audience du même jour, n brumaire , l’art 
deuxième de la république.

Affaire /O L Y M P E DE GOUGES.

Interrogée de ses noms, surnoms, âge , 
qualités , lieu de naissance et demeure ;

A répondu se nommer marie Olympe de 
Gouges, âgée de 38 ans, femme de lettres, 
native de Montauban, demeurant à Paris , 
rue du Harlay, section du Ppnt-lxeuf.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu- 
sation.

Pendant le résumé des charges faites pat 
"1 accusateur public, l’accusée sur les faits qu’elle 
entehdpit articuler contre elle , tantôt haus- 
soif lés épaules, puis elle joignoit les mains et

/
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levoît les yeux vers le plafond de la salie-;! 
puis elle passoit tout d’un coup à un geste 
expressif, manifestant l’étonnement ; puis re­
gardant ensuite l’auditoire, elle sourioit aux 
spectateurs, etc.

Le jugement suivant fut rendit contre eltéi!
Le tribuual d’après la déclaration du 

jury, portant , i°. qu’il est constant qu’il, 
existe au procès des écrits tendansî au- 
rétablissement d’un pouvoir attentatoire à là. 
souveraineté du peuple : i°. que marie Olympe 
de Gouges, se disant veuve Aubry, est con­
vaincue d’être l’auteur de ces écrits; faisant 
droit sur les conclusions de l’accusateur pu­
blic, condamne ladite marie Olympe He Gouges y 
veuve Aubry, à la peine de mort, confor­
mément à l’article premier de la loi du 29 mars 
dernier, dont il a été fait lecture , lequel est 
ainsi conçu : « Quiconque sera convaincu 
d’avoir composé ou imprimé des ouvrages ou 
écrits qui provoquent la dissolution, de là 
représentation nationale, le rétablissement de­
là royauté, ou de tout autre pouvoir atten­
tatoire à la souveraineté du peuple, sera traduit 
au tribunal révolutionnaire et puni de mort ; 
déclaré lès biens de ladite mârie Olympe de 
Goügês acquis à la république ; conformément 
à l’article 11 du titre 11 de la loi du dix mars*
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Uuss’i dernier , dont IJ a été fait lecture, lequel 
est ainsi conçu : « Les biens de ceux qui seront 
condamnés à la peine de mort,, feront acquis 
à là république , et il sera pourvu àlasubsis* 
tance des veuves et des enfans,s’ils n'ont pas 
des biens d’ailleurs »

Ordonne , qu’à la diligence de l’accusateur 
Public, le présent jugement sera exécuté sur 
la plaçe de, la révolution de cette ville, im-? 
primé, publié et affiché dans toute 1 etendue 
de la république. Et attendu la déclaration 
publique faite par ladite marie Olympe de 
Gouges, qu’elle étoit enceinte, le tribunal 
faisant droit sur le réquisitoire, de l’aççusateur 
public, ordonne, quç par Içs çhirug’ens , 
médecins et matrones assermentés du tribu? 
pal., ..ladite marie Olympe de Gouges 
sera vue et visitée, à l’effet de constater 1? 
.vérité de .sa dçclara.tion , pour sur .leur rapport 
affirmé et déposé , être par le tribunal, pro­
noncé ce que de droit.

Avant, le prononcé'de son jugement, le 
président ayant interpellé l’accusée de déclarer 
si elle avoit quelques observations à faire 
pur l’application dé la loi, çlle a répondu :• « Mes. 
t> ennemis n’auront .point b1 voir
g couler mon sapg ,■ je sujs enceinte et dçn^



0 nerai à la république un citoyen ou uns, 
# citoyenne. »

Le même jour les officiers de santé ayant 
Visité la condamnée, ont reconnu que sa décla­
ration étôit fausse.
'Jugement rendu en la chambre 'du conseil le 

treize brumaire, C an second de la republique.
Le tribunal , d’après le rapport fait par les 

citoyens Théry & Naury , officiers ,de santé,' 
& la citoyenne Paquip , matrone ; faisant droit 
sur le réquisitoire de l’ac'cusateur public , 
ordonne qu’il sera procédé & passé outre;au 
jugement prononce le 11 du présent mois-, 
par le tribunal, contre marie Olympe de 
Gouges , veuve Aubry & qu’à la pour­
suite & diligence de l’accusateur public, il sera. 
rnis à exécution sur la place de là révolution * 
dans les Z4 heures, &c.

L’exécution a eu lieu le meme jour, vers 
les‘4 heures, de relevée \ en montant, 
sur l’échafaud , la condamnée , en fixant le 
peuple ,-s’est écriée ':« Enfans de la patrie , vous. 
h vengerez, ma mort J » Les cris universels, 
de vive la république se sont fait entendre, 
parmi les spectateurs.,

< *
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Audience du 14 brumaire.

Affaire de la, fcmmz Ç OUTELET.

Interrogée de ses noms, surnoms , âge | 
qualités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer marie - madeleine 
Coutelet, veuve Neuve-Eglise , âgée de 
ans, native de Rheims, employée à la fila­
ture , rue Saint-Jacques, y demeurant.

Le greffier donne lecture de l’acté d’aç- 
«uSation.

Dans le cours des débats, plusieurs témoins, 
ont été entendus; l’accusée, poursa justifica­
tion , a dit que la lettre qui formoit chargé 
Contrellé, n’avoit été écrite que pour éprou­
ver le patriotisme du citoyen Gastellier, l’un 
des témoins, mais qu’elle n’avoit jamais eu de. 
mauvaises intentions ; néanmoins n’ayarit gu 
parvenir à détruire les charges, et notamment 
les principes contre-révolutonnaires contenus; 
dans ladite lettre par elle écrite > le jugement 
suivant a été rendu :

Le tribunal, d’après la déclaration du jury 
portant : 1?. Qu’il est çdhstant qu’il a été com-
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posé un écrit manifestant l’incivisme , le mépris 
des autorités constituées, le désir de rétablir la 
royauté, le mépris de la monnoie républicaine, 
la haine contre les habitans de Paris, et l’inten­
tion de prévenir contre eux ceux des dépar- 
temens ;

x°. Que marie-madeleine Coutelet est con­
vaincue d'être l’auteur de cet écrit ;

39. Qu’elle est convaincue de l’avoir fait 
avec des intentions contre-révolutionnaires.

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accusa­
teur public, condamne ladite Coutelet à la peine 
de' mort, conformément à l’article unique de 
la loi du 4 décembre 1791 , et à celle du 2.9 
mars 1793 , ainsi qu’aux articles premier et 
quatre de la loi du 5 septembre dernier, dont 
il a ete fait lecture ; déclare ses biens acquis et 
confisqués au profit de la république ; ordonne 
que le présent jugement sera exécuté sur la 
place de la révolution , imprimé et affiché dans 
toute l’étendue de la république.

Avant le prononcé du jugement, le prési­
dent ayant demandé à l’accusée si elle avoit 
quelques observations à faire sur l’application, 
de la loi invoquée par l’accusateur public, elle 
a répondu : « Si c’est la loi qui l’ordonne, jè m’y 
». soumets ; vous connaître? peut-être mon 
H innocence après, y



 33°

Audience du 14 brumaire, l’an deuxième de 
la République;.;

Affaire d'k DAM L U X.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge, qua­
lités , lieu dé naissance et demeure :

A répondu s’apeller Adam Lux , âgé de vingt- 
sept ans dix mois , député extraordinaire de la 
convention germanique, séant à Mayence, natif 
d’Opinbourg , pays, de l’électorat de Mayence, 
demeurant à Ostehk, vis-à-vis Mayence , logé, 
à Paris, rue des Moulins, hôtel dès patriotes 
Hollandois.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accusation.' 
L’accufateur public analyse les. charges.
Le défènfeur efl entendit en fa plaidoierie., 
Le président réfume les débats & pôle les. 

queflions, lesquels ont provoqué, le juge­
ment fuivant :

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury, portant : .1®. Qu’il efl: confiant qu’il 
a été compofé & imprimé des écrits conte-- 
nant provocation à la difTolution de la re- 
préfentation nationale, & au rétabliffementz 
en France, d’un pouvoir- aftenfàtoire à la 
fouveraineté du peuple ;

a®. Qu’Adam Lux efl l’auteur de ces écrits j
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Faîfant. droit fur le réquifitoire de l’accu- 

(ateur public, condamne ledit Adam Lux à 
la p.ei”ne de mort, conformément à l’article 
premier de la loi du 2.9 mars dernier dont 
il a été donné lecture ; déclare ses biens ac­
quis & confisqués au profit de la république ; 
ordonne que le présent jugement sera , dans 
les vingt-quatre heures, exécuté à la requête 
de l’accufateur public, imprimé &; affiché 
dans toute> l’étendue de la république.

L’exécution a eu lieu le même jour, vers 
les cinq heures de relevée, avec la femme; 
Coutelet, dont il a été ci-deffus parlé; celle-" 
çi , exécutée la première, eft montée avec 
assez de fermeté fur l’échafaud, & a même, 
avant d’être frappée du glaive de la Iqi, em­
brassé ses exécuteurs.

"Audience du l5 brumaire, fan fécond de la re\ 
publique française^

Le tribunal, vu l’èxpofé & le réquisitoire 
de l’accufateur public, le jugement du 3 mai, 
.qui condamne victoireTSophie-madelaine-fran."». 
çoife-Joséphine de Rabec, veuve de pierre-. 
paul Kelly, à la peine de mort, les rap­
port? des officiers de santé & matrôjie,
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notamment celui du jour d’hier; faisant droit 
sûr les conclusions dudit accufateur public 9 
ordonne que dans les vingt-quatre heures, le 
jugement de mort prononcé contre ladite 
veuve Kolly, fera mis à exécution fur la 
place püblique de la révolution de cette ville, 
au lieu de la place de la réunion, que porte 
ledit jugeihént du 3 mai; comme auffî, ordonne 
que le préfeht jugement & les trois rapports 
de visites, dressés par les officiers de fanté 
& matrônes, & la lettre écrite cejourd’hui 
à l’accufateur public par la veuve Kolly , 
qu’il a téçue, & dont il a été fait lecturé 
à l’audience, feront imprimés Sè affiches dans 
toute l’étendue de la république.

Rapport dés officiers de fanté & matrones, sur 
l'état où fe trouve la veuve Kolly*

Premier, rapport.
Nous soussignés, chirurgiens du tribunal 

criminel révolùiionnaite établi au palais, a 
Paris, par la loi du 10 mari 179? > 3an 
deuxième de la république française, nous 
sommes tranfportés ès prifons de la concier­
gerie en outre du jugement de ce jour, rendu 
par le fufdit tribunal, fur le réquisitoire de 
l’cjccusateur public $ assistés de marie-françoife 



Paquin ^matrone, jurée de la susdite prisotîj 
à l’effet d’y visiter et constater , si made- 
laine-françoise-josephirie de Rabec , femme 
Koily , est enceinte : après lui avoir fait plu­
sieurs questions relatives, à l’état de grossesse 
dans lequel elle se dit être , ladite, de Rabec 
femme Koily, nous a ré,pondu qu’elle çtoit 
âgée dlenviron 34 ans, qu’elle ayoit eu 
Sept en fans , et qu’elle étQj't enceinte depuis 
le vingt-six ou le vingt-huit février dernier 
d’un huitième enfant; qu’elle étoit d’autant 
plus fondée à le croire, qu’elle a ressenti, 
depuis cette époque , les mêmes symptômes- 
qu’elle a toujours éprouvés au commence­
ment de: ses précédentes grossesses; nous 
l’avons ensuite visitée & touchée , & d’après 
le plus scrupuleux examen, nous n’avons ap- 
perçu aucun signe apparent de grossesse , ail 
tendu qu’à cette époque ils ne se trouvent 
jamais assez sensibles, pour pouvoir pronon- 
Çer affirmativement ; nous estimons , en con­
séquence , qu’il faut attendre une époque plus 
reculée, pour laisser le t.ems nécessaire aux 
symptômes, de se développer, à l’effet de pou­
voir porter un jugement certain, A Paris, ce 
4 mai 17^3 > l’an deuxième de la république 
française.

Signé Nancy, Soubecbielle & Paquin,’
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'Deuxième rapport des officiers de santé, sut- U 
veuve K O LL Yi

Nous soussignés4 médecins et chirurgiens 
assermentés au tribunal révolutionnaire , éta­
bli au palais de justice, à Paris ; par la loi 
du 10 mars'dernier , en vertü de l’ordonnancé 
dudit tribunal ,'rendue le jo juillet dernier^' 
sur le réquisitoire de' l’accusateur public ,> 
portant, que les médecins et: chirurgiens du- 
dit tribunal * assistés de matrones , se trans­
porteront en la maison d’arrêt de la P'etite- 
Force, à l’effet de voir et visiter de nou­
veau madeleine-françoise-joséphiné de Rabec i 
femme; Kolly, et de Constater si elle'est réel­
lement enceinte, lesquels dresseront du tout 
procès-verbal : nous sommes transportés en- 
ladite maison d’arrêt , accompagnés'de marie- 
françoise Paquin,- veuve Prioux, demeurant 
rue de là Lanterne,- section de la Cité, et 
jeanne Bellamy, demeurant' rue saint-Antoine,1 
section de la Maison Commune $ y étant 
arrivés , no'ùs nous sommes fait représenter 
ladite Kolly ;• et sur ce que nous lui avons’ 
demandé si tes- symptômes’ .de ’ sa grossesse 
étoient plus-sensibles que lors dé notre pre­
mière visite r faite le 4 mai dernier , elle nous
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h réporidu qi?elle alloit nous dire la vérité ; 
qu’effectivement le 4 mai dernier, elle croyoit 
être enceinte ; mais que s’étaht apperçue de* , 
puis qu’elle ne l’étoit-point , elle s’étôit mise 
dans le cas de l’être, vers le 8 ou 9 du pré­
sent , et qu’elle ét.oit aéluellement convain­
cue de sa grossesse, parce que ses menstrues 
qu’elle attendoit le 10 de ce mois, n’avoient 
p_oint paru, et qu’enfin elle avoit tous les 
symptômes de grossesse depuis trois.semaines. 
Nous procédâmes néanmoins de suite à 
l’examen; le plein et le coloris du visage 
nous a paru être dans l’état de santé parfaite,’ 
ainsi que leppulx , qui indique ordinairement 
quelque altération au commencement de 
grossesse ; la région du bas-ventre, au tou- 

1 cher, ne nous a offert aucun, signe de gros­
sesse, ainsi que la matrice. Nous étant reti­
rés particuliérement , et ayant requis les ma­
trones de nous donner leur avis sur l’état 
actuel de ladite Kolly , d’après l’examen 
qu’elles venoient d’en faire., elles nous ont 
répondu qu’elle n’étoit point grosse , à moins 
que sa grossesse ne fût très-récente. Cette 
opinion étant conforme à la nôtre ,. nous 
concluons que malgré qu’il n’y ait point de 
symptômes âpp'àrens et sensibles, cependant



VU répoGpe récente qu’elle Indique, il serait 
très-possible qu’elle fût enceinte. Fait à Paris# 
fce 4 août 1793 » l’an 2<ï de république 
française. Signés Théry, Naury, Soubecblelle, 
Paquiri et Bellamy-.

'Troisième rapport des officiers de santé , sur là 
veuve; Ko il Y.

Nous soussignés médecins et chirftrgiens 
assermentés au tribunal révohitionnaire, étaa 
bli au palais dë justice à Paris, par la loi 
du 10 mars dernier, en vertu de l’ordon^ 
nance dudit tribunal # rendue le treizième jour 
de brumaire de l’an, deuxieme de la répu­
blique, sur le réquisitoire de l’accusateur pu­
blic , portant que les officiers de santé dudit 
tribunal se transporteront à la maison d’at- 
fêt de la Petite-Fotce , accompagnés deS ma­
trones , à l’effet de visiter et constater l’état 
de grossesse de victoire - sophie- madeleine- 
françoise-joséphine de Rabec , femme Kolly,' 
l’époque, le lieu et la personne avec la­
quelle elle a pu se mettre dans le cas de 
grossesse # et enfin de questionner les con- 
cietges, les guichetiers, sur les personnes 
qui pouvoient avoir communication avec 

ladite 



ladite Kolly ; nous nous sommes traniportés 
'en ladite maifon d’arrêt, où étant arrivés, nous 
nous sommes fait représenter ladite Kolly; 
l’ayant questionnée sur son état depuis notre 
derniere visite, qui a eu lieu au commence­
ment du mois d’aoùt dernier ; elle nous a ré­
pondu qu’elle eut une fàuffe. couche le id 
feptembre dernier; qu’elle l’avoit tenue, cachée 
& qu’elle pouvoitnous én donner des preuves, 
parce qu’elle avoir confervé les foetus dans 
un pot où il y avoir dé l’esprit de vin J 
que nous nous fommes fait représenter; & 
l’ayant, examiné , nous ayons, reconnu- par, 
sa forme & ses dimensions, qu’il avoit au 
moins 'quatre mois & demi de conception,’ 
ce qui nous à déterminés a croire que la 
fauffe couche n’a point} existé, attendu qu’elle 
h’étoit grosse que. d’à-peü-près deux mois; 
de plus, elle' nous a déclaré qu’elle s*étoit 
mise depuis dans le cas, de devenir grosse 
de à-peu-près du 30 septembre , ait premier, 
'octobre dernier ; sur ce que. nous lui avons 
demandé lé nom de la personne avec la-*; 
quelle elle avoir eu affaire , les lieux & heure/ 
elle nous a dit qu’ellé avoit..communiqué dans 
les lieux d’aisance qui se trouvent dans la 
petite cour, avec un homme habillé de gris,
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vêtu simplement & de moyenne taille, à elle 
inconnu , & auquel elle avoit donné un as­
signat de 50 1. elle nous a assuré ne l’avoir 
jamais vu que cette seule fois ; de suite, 
«ious l’avons examinée & touchée ; non-seu­
lement et nous n’avons trouvé aucune marque 
de fausse couche, mais même aucun signe 
de grossesse. Par continuation de l’ordon­
nance, portant que nous questionnerions les 
concierges & les guichetiers de ladite, maifon 
d’arrêt, nous les avons interrogés tous les 
uns après les autresils nous ont répondu 
séparément & unanimement, que tous ceux 
qui avoient des permissions d’entrer, pou- 

1 voient communiquer avec les détenus par la 
petite cour, mais que perfonne ne pouvoit 
monter dans leurs* chambres, que les quaire 
guichetiers , ainsi que son fils aîné , jusqu’au 
moment de sa détention; d’où nous con­
cluons que malgré toutes les facilités de com­
munication qu’elle a pu avoir, & toutes les 
faisons & subterfuges qu’elle a pu employer 
çotfr nous déterminer à nous faire croire sa 

'grossesse, elle ne l’est point, & ne l’a ja­
mais été depuis qu’elle est en prison. Fait à 
Paris, ce 14 brumaire , l’an 

'la républiq
deuxième de 

française, une & indivisible. 
Signé Théry , Naury, Paquin.

t



Lettre dé la veuve Kolly à Fouquier, accusateur 
public du tribunal révolutionnaire.

Le 4 de la deuxième décade du deuxième moii de 
la république , une et indivisible»

Citoyen accusateur public ,

D’après la visite que j’ai reçue hier , je ne 
puis douter que ce matin , vous ne soyez 
instruit de ma déclaration ; mais nonobstant 
le sursis’que ma position est dans le cas 
d’exiger, j’ai envoyé ce matin mes enfans 
solliciter ma grâce à la convention nationale, 
où je n’ai qu’un regret, que votre voix ne 
puisse parler en faveur de mon innocence; 
dar vous savez , citoyen, que je n’ai jamais 
eu une déposition contre moi , ni dénon­
ciateur, et zi témoins pour moi ; j’ose es­
pérer de votre humanité, que si les citoyens 
Robespierre , Thüriot, Lecointre et Moyse 
Bayle, auxquels mes enfans sont allés pré­
senter mon mémoire , vous consultoient, vous 
rie me seriez pas défavorable et à mes en- 
fans , qui sont les seuls êtres pour qui j’im­
plore mon existence. Salut et fraternité.

De R A B E c , veuve K o L L Y.

■ En conformité du jugement énoncé dau?



340
ta première partie de cet ouvrage J page' 
103, audience du jeudi 1 mai 1793 ■> affaire 
de Bauvoir , Briard Kolly, l’exécution de 
la veuve Kolly a eu lieu le 15 brumaire, 
vers trois heures de relevée.< » ■

Dit même jour 15 brumaire, l’an second 
de la république.

Affaire de Lepage.

Interrogé de ses noms , surnoms , âge J 
qualités , lieu de naissance et demeure:

A répondu s’appeller .Jean Lepage, âgé 
de 36 ans, compagnon couvreur, natif de 
Marsac , département de la Loire inférieure, 
travaillant à Savigny-sur-Orge , département 
de Seine et Oise, district de Corbeil.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu-’ 
sation,

Dans cette cause trois témoins, habitans 
de Savigny-sur-Orge , ont été entendus ; ils 
ont affirmé les faits portés -en l’acte d’accu­
sation : en conséquence il a été rendu le ju­
gement suivant :

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury , portant : i°. Qu'il est constant 
qu’il a été tenu des propos tendans au rétablis
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sement de la royauté ; 2°. Que Jean Le­
page , couvreur y est convaincu d’avoir tenus 
ces propos.

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu­
sateur public y condamne ledit Lepage à là. 
peine de mort , conformément à l’article 
unique de la loi du .4 .décembre 179.1, dont 
il a été donné lecture ; ' déclare ses biens 
acquis , et confisqués au profit de la répu­
blique ; ordonne que, le, présent jugement 
sera exécuté, sur la place de là révolution , 
imprimé et affiché dans toute l’étendue de la ré­
publique.

L’exécytion, a ^eu. lieu le, même joitç/vèrs 
les quatre heures de relevée.

Du même jour 15 brumaire, l’an deuxième 
de la. république:.

Affaire de G O N D I E R.

Interrogé de ses noms, surnoms, âgé, qualités 
lieu de naissance et demeuré :

A répondu se nommer Pierre Gondier , âgé 
de 3.6 ans, courtier de change, natif de Sainte 
Honoré, département de la Nièvre, demeurant 
à Paris, rue de Bellefônd, section du Faux.-, 
bourgMontmartre.

X 1
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Le greffier donne lecture de l’acte d’accusa­

tion.
L’accusateur public est entendu dans l’ana- 

lise des charges, et le défenseur de l’accusé 
en sa plaidoierie.

Le président pose les questions dont le ré­
sultat fait rendre le jugement suivant:

Le tribunal, d’après la déclaration du ju­
ry, portant 1. qu’il est constant qu’il a exis­
té des conspirations et complots tendans à 
troubler la république par une guerre civile , 
en armant les citoyens les uns contre les 
autres, et contre l’exercice de l’autorité légi­
time;

2. Que Pierre Gondier , se disant courtier 
de change, est convaincu d’avoir participé 
auxdits complots, en accaparant chez lui une 
quantité très-considérable de pains, à l’effet 
de faire naître la disette au milieu de l’abon­
dance.'

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu­
sateur public , condamne ledit Gondier à la 
peine de mort, conformément aux articles I , 
II, III, IV et VIII de la loi dri 26 juillet 
dernier, et l’article II de la première section 
du titre premier de la deuxième partie du 
code pénal, dont il a été donné lecture; dé-
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c'are ses biens acquis et confisqués au profit 
de la république : ordonne que le présent ju. 
gement sera exécuté sur la place de la révo­
lution, imprimé et affiché dans toute l’étendue 
de la république.

Audience du 15 brumaire, l’an deuxième 
de la république. ,

-Affaire de BROUSSE.
Interrogé de ses noms, surnoms, âge, qualités, 

lieu de naissance et demeure :
A répondu se nommer Antoine Brousse, 

dit Languedocien, compagnon serrurier, natif 
de Solage , département de l’Aveyron demeu­
rant à Paris, rue Saint-Victor, section des Sans- 
Culottes.

lie greffier donne lecture de l’acte d’accusa­
tion.

D’après les dépositions formelles des té­
moins, le jugement suivant a été rendu.

Le tribunal, d’après la déclaration du jury, 
portant: i°. Qu’il est constant, que dans 
l’intervalle du 15 juillet au ty août dernier, 
il a été pratiqué des manœuvres, tendantes 
à ébranler la fidélité des citoyens envers la 
nation française, et à les corrompre pour 
favoriser les progrès des ennemis de la ré­
publique; Y 4
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a*. Qu’Antoine Brousse, serrurier, .est 

convaincu d’ètre l’auteur ou complice de çes 
manœuvres : faisant droit sur,le réquisitoire, 
de l’accusateur public , condamne ledit 
Brousse à la' peine de mort, conformément 
l’article IV de la première section du titre 
premier dé la deuxième partie du code pér. 
rai , dont il a ete donné lecture ; déclare ses, 
biens, si aucuns il a, acquis’ et confisqués 
au profit de la république , sauf les exceptions 
portées par la loi; ordonne que le présent 
jugement sera exécuté sur Ja plate de la ré­
volution /‘imprimé ' et -affiché dans toute l’é­
tendue de la république. '

Pu meme, jour, 15 brumaire., l’an second 
de la république.

.Affaire de L A R O.Q U E.

Interrogé de ses, noms, surnoms, âge, 
Qualités, lieu de naissance-et demeure.:.. ..

A répondu se nommer Jacques - Nicolas;' 
Laroque, âgé de 73 ans, çirdevant noble, 
çt subdélêgué à Aîortagne, département de. 
la Manche., natif dudit lieu , çt y demçu^ 
çwt.
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Le greffier donne lecture de l’acte d’ac- 

- cusation,
Les débats terminés, le défenseur entendu 

le tribunal , d’après la déclaration unanime- 
du jury, portant: i°. qu’il est constant 
qu’il a existé dans la ci-deyant province de 
Normandie un complot tendant à contester à la 
convention le droit de juger le tyran, et à allu- 
merpar-là la guerre civile dans le fein de la 
république ;

2° Que Jacques-Nicolas Laroque est con­
vaincu d’avoir coopéré, à ce complot.

Faisant droit suf le réquisitoire de l’accu-, 
sateur .public condamné ledit .Laroque à la 
peine de mort, conformément à l’article II de 
la première section du titre premier de la 
(deuxième partie dû code pénal, dont il a été 
donné leCture; déclare ses biens acquis et con­
fisqués au profit de la république, fauf les 
çxeptions portées par la loi : ordonne que le 
présent jugement sera imprimé et affiché dans. 
Joute l’étendue de la république.

T
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Audience du 16 brumaire, l’an deuxième de1 
la république

Affaire /ÉGALITÉ et de COUSTARD.

Interrogés de leurs noms, surnoms, âges, 
qualités, lieux de naissance et demeures :

Le premier a répondu se nommer Louis- 
Philippe-Joseph Egalité, âgé de 46 ans , ami-- 
ral et député à la convention nationale, de-: 
meurant ordinairement à Paris.

Le second a déclaré se nommer Anne-' 
Pierre Coustard, âgé de 52. ans , ci-devant 
commandant de là garde nationale de Nantes, 
ci-devant lieutenant des ci-devant maréchaux 
de France , et greffier du point d’honneur, et 
actuellement député à la convention nationale, 
demeurant ordinairement à Nantes;

Le greffier donne lecture de Pacte d’accu­
sation.

Les débats terminés, Charles Voidel est 
entendu en la défense de l’accusé Egalité.

Après que ..le défenseur de Coustard a été 
entendu ;

Herman , président, a posé la question con-, 
tenue dans le jugement suivant, et a dit :

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 

JJ

♦
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du jury, portant que Louis-Philippe^Joseph 
Egalité, ci-devant duc d’Orléans, et Anne- 
Pierre Coustard, ex-députés à la convention 
nationale, sont convaincus d’être les auteurs 
ou complices de la conspiration qui a existe 
contre l’unité et l’indivisibilité de la republique, 
contre la liberté et la sûreté du peuple fran­
çais.

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu­
sateur pïiblic, condamne lesdits Egalité et 
Coustard à la peine de mort, conformément 
à la loi du 16 décembre 17^1, dont il a été 
donné lecture; déclare leurs biens acquis et 
confisqués au profit de la république : ordonne 
que le présent jugement sera exécuté, imprimé 
et affiché dans toute l’étendue de la répu­
blique.

Le même jour, vers quatre heures de rele­
vée, lesdits condamnés ont été conduits au 
lieu de leur exécution, avec Gondier, La­
brousse et Laroque, dont nous avons parlé 
dans les pages précédentes : arrivé devant 
son ancien domicile, Egalité a jette dessus 
un regard sec, qu’il a prolongé jusqu’à la rue 
de la Loi; au demeurant, on n’apperceyoit 

sur sa figure aucune altération; il a été exé­
cuté le pr emier, sur la place de la révolution.
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Observation sur d’Orléans'. /

I

Un libertin , un joueur y un débauché , un crsn» 
puleux, l’instituteuï de Lambale, monte en cliarette r 
on s’informe qui ; c’est d’Orléans faussement titré' 
du nom de Philippe Egalité : bràvi'» !'justice natio*- 
nale, vous opérez des merveilles. Celui qui pré— 
tendoit.usurper la confiance publique pour s’asseoir 
insolemment sur les débris du trône , renversé dans 
la bone , ne recueil'it de son hypocrisie que de 
faire une promenade du palais de justice à la, place, 
de la révolution , non escorté de jockeis , de valets- 
de-pied , mais bien de celui qui fait jouer la mani­
velle. Ainsi soit-il de la fraternité des Bourbons !'

I

Audience du 18 brumaire , l’an deuxième de: 
. la république».

Affaire de LAMARCHE.

Interrogé de ses. noms A surnoms âge, qua­
lités , lieu de.. naissance- et demeure :.

A répondu se nommer simon - françois, 
Lamarche,,, écrivain,^ âgé, de 3.5 ans, ci-de- 
vaÿit directeur de la.fabr çat.îbp des assignats., 
natif de. Paris,, demeurant ayant son- arresta­
tion au Grand-Mon.trouge.;

Le greffier' donne lecture de Pacte d’accusa.— 
tien.

D’après lés dépositions. des. témoins, les;

s
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débats terminésle défenseur entendu, il a 
été rendu le jugement suivant:

Le tribunaiy d’après la déclaration du jury -> 
portant: i°. qu’il est constant qu’il a existé 
un complot tendant à provoquer la guerre 
civile, en armant les citoyens les uns contre 
les autres , et dont les suites ont coûté la vie 
à un grand nombre de citoyens dans la jour­
née'du 10 août 1792:.

2S. Que simdn-françois Lamarche est con­
vaincu d’avoir été l’un des complices de ce 
complot.

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu­
sateur public,, condamne ledit Lamarche à la 
peine de mort, conformément à l’article IV de 
la première section du titre premier de la 
deuxième partie, du code pénal, dont il a été 
donné lecture ; déclare ses biens acquis et 
confisqués au profit de la république : ordonne 
que le présent jugement sera, dans les 24 
heures, exécuté sur la place de la révolution, 
imprimé et affiché dans toute l’étendue de la 
république.

Y
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Du même jour 18 brumaire, l’an deuxième 
de la république.

affaire de. la femme ROLAND.

Interrogée de ses noms, surnoms, âge, 
qualités lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer marie-jeanne Phelip- 
pon, femme de jean-marie Roland, ex-mi­
nistre de l’intérieur, âgée de 39 ans, native 
de Paris, et y demeurant rue de là Harpe.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu­
sation.

Pendant le cours des débats, il a été entendu 
plusieurs témoins, lesquels ont déposé avoir 
vu à la table de l’accusée, Brissot et consorts, 
ridiculiser les opinions des membres les plus 
éclairés de la montagne; qu’elle entretenoit 
sur le pavé de Paris des affidés, qui rendoient 
compte à Roland de ce qui se passoit dans les 
grouppes et autres lieux; qu’elle entretenoit 
des correspondances et intelligences avec les 
principaux chefs des conjurés dont elle étoit 
l’âme.

L’acdtisateur public a donné successivement 
lecture de plusieurs lettres écrites par l’accusée 
à Duperret, et de Barbaroux à Duperret, les-
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quelles pièces annonçoient formellement la 
projet d’appeller sur Paris, une force départe-, 
mentale, et transférer ensuite le siège de la 
convention à Bourges.

L’accusée a dit, pour sa défense, qu’elle 
n’avoit jamais entretenu de correspondances 
avec Buzot, Pétion, Gorsas ; qu’elle avoit à 
la vérité écrit à Duperret , le 26 juin der­
nier ; qu’au reste elle avoit toujours estimé 
Brissot et ses dignes amis, parce qu’elle con- 
noissoit en eux des talens et de la bonne foi ; 
elle a de plus fait lecture d’un apperçu som­
maire de sa conduite politique depuis le com­
mencement de la révolution : comme cet écrit 
respiroit le fédéralisme d’un bout à l’autre, 
le président en a interrompu la lecture, en 
observant à l’accusée qu’elle ne pouvoit abu­
ser de la parole pour faire l’éloge du crime, 
c’est-à-dire de Brissot et consorts.

L’accusée s’est emportée en invectives 
contre le$ membres du tribunal ; se tournant 
vers l’auditoire , elle a dit : « je vous demande 
» acte de la violence que l’on me fait. » A 
quoi le peuple a répondu : vive la. république , 
à bas les traîtres.

Voici le jugement rendu contre elle.
Le tribunal, d’après la déclaration unanime



du jury j portant : i°. qu’il est constant qu*iî 
a existé une conspiration horrible contré 
l’unité et l’indivisibilité de là république s 
la liberté et la sûreté du peuple-français.

1Q. Que marié-jeanne Phelippôn , femme 
de jean-marie Roland , est convaincue d’être 
l’un des auteurs ou complices de cette cons­
piration.

Faisant droit sur le réquisitoire' de l’accu- 
dateur public, condamne ladite Phelippôn à 
là peine de mort , conformément à la loi 
du 16 décembre 1791, dont il a été donné 
lecture ; déclare ses biens acquis et confisqués 
au profit de là république ; ordonne que le 
-présent jugement Sera exécute dans les 2.4 
hetfrés, sur la place de. la révolution, im­
primé etaffiché dans toute l’étendue de la 
république

Après le prononcé, l’accusée a remercié 
le trïbùrtal du jugement qu’il vendit de rendre 
contre elle.

L’exécution a eu lieu le lendemain vers 
trois heures de relevée J de long de la route 
elle s’entretenoit et sembloit plaisanter avec 
Lamarche, son camarade de voyage.

4^
Audience,
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Audience du-i9 brumaire. ,

Affaire des officiers municipaux du Pont-de-Cl} 

Interrogés de leurs noms, surnoms , âges J 
qualités, lieux de naissances et demeures: 

Ont répondu, savoir : le premier se nom­
mer rené Rideau , âge - de j i ans , maçon 
çt officier municipal.

Le second , jean Clain , âgé de 65 ans J 
meùnier et officier municipal.

/ Le troisième , julien Cailleau , âgé de 6â
^qs , tonnelier et officier municipal.

Le quatrième j jean Tesnier, âgé de 4^. 
ans, secrétaire de la municipalité.

Le cinquième, florefi.t Olivier, âge de 38, 
ans, huissier*

* Le sixième, thomas Héry, âgé de 45! ;
aqs, fermier-laboureur et officier municipal,' 
tous nés.gt demeurant à Saint-Maurille-sousè 
Pont-de-Cé.

Le greffier donne lecture de Pacte 
d’accusation. Les débats terminés., les 
témoins; entendus, le tribunal-, d’apres la 
déclaration du jury, portant : t_°. Qu’il .est 
constant que .pendant le cours des moisi 
de juin et juillet dernier; ( vieux style ) , d.

« Z
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S été pratiqué de la part des habitans J et nb^ 
tamment par les officiers municipaux du Pont-» 
de - Cé, des manœuvres et intelligences ten­
dantes à favoriser les progrès des rebelles qui 
occupoient Angers et les communes environ-, 
■nantes.

z. Que René Rideau est convaincu d’être 
auteur ou complice de ces manœuvres.

3. Que Jean Clain est convaincu d’être au­
teur ou Complice dé ces manœuvres.

4. Que Julien Cailleau est convaincu d’être 
auteur ou complice de Ces manœuvres.

5. Que Jean Tesnier est convaincu d’être 
auteur ou complice de ces manœuvres,

6. Que Florent Olivier est convaincu d'être 
auteur ou complice de ces manœuvres.

7. Que Thomas Héry est convaincu d’êtfé 
auteur ou complice de ces manœuvres.

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu- 
sâteur public, condamne lesdits Rideau, Clain, 
Cailleau, Tesnier, Olivier et Héry à la peine 
de mort ; déclare leurs biens acquis et confis­
qués au profit de la république : ordonne que 
le présent jugement sera exécuté sur la place 
de la révolution , imprimé et affiché dans 
toute l’étendue de la république.

L’exécution a eu lieu le lendemain, entre 
wize heures et midi^
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Audience dü 26 brumaire.

Affaire de Bailly.

Interrogé de ses noms, surnoms , âgé J 
qualités , lieu dé naissance et demeure :

A répondu se nommer Jean-Sylvain Bailly,' 
âgé de 58 ans, lié à Paris, et demeurant à 
Melun.

/ Le greffier donne lecture de l’acte d’ac--
Cusation.

Les témoins entendus , le président annoncé, 
. que les débats sont terminés.

Le citoyen Nauïin, faisant les fonctions! 
d’accusateur public , analyse le résultat des 
charges ; il dépeint avec des traits énergiques 
les détails de la malheureuse journée du 17 
juillet 1791, et le tableau de ce funeste récit 
a fait verser des larmeà à la majeure partie, 
des citoyens composant l’auditoire.

Le président pose les questions contenues; 
dans le. jugement, suivant t

Le .tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury , portant : r9. Qu’il est constant qu’il a 
existé entre Louis Capet, sa femme et aûtres 

. un complot tendant à troubler la tranquillité' 
intérieure de l’état, à exciter la guerre civile,1

Z 2



èn armant les citoyens les uns contre les 
autres, en portant atteinte à la liberté du 
peuple , et dont la suite a été le massacre 
d’un nombre considérable de citoyens au 
Çhamp-de-Mars, le 17 juillet 1791.

* 20. Que Jean-Sylvain Bailly est convaincu 
d’être auteur ou complice de ce complot et 
de son exécution.

‘Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu- 
saj.eur public, condamne ledit Bailly à la 
peine de mbrt, conformément à l’article II 
du titre premier de la deuxième section du. 

’côdë périàl, dont il a été donné lecture ; dé­
clare ses biens acquis et confisqués au profit 

' de la république , conformément à l’article 
' Il .'de la loi du 10 mars dernier, dont il a 
été pareillement donné lecture.

Ordonne qu’à la diligence dé l’accusateur 
public, le présent jugement sera exécuté sur 

Tes’planâde entre le Champ-de-Mars et la ri­
vière de Seine, dans les 14 heures ; que le dra- 

«*peati'roHge i dont est question au procès , sera 
attaché derrière la voiture, et traîné jusqu’au 
lieu dé l’exécution, où il sera brûlé par l’exé- 

^cuteur des j ugemëns.
L’accusé interpellé de déclarer s’il avoit 

quelques réclamations à faire contre l’appli*
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ëation de la loi invoquée par l’accusateur pu­
blic, a dit :

« J’ai toujours fait exécuter la loi , je 
w saurai m’y soumettre , puisque vous en etes» 
n l’organe. »

Le lendemain 21 brumaire , vers midi, le 
condamné est sorti des prisons de la concier­
gerie , est arrivé à une heure un quart vers 
le Champ de la Fédération; le peuple ne 
voulant point que cette terre sacrée fût souillée 
par la présence de ce grand criminel, s’op­
posa à ce qu’il y fût exécute ; en conséquence 9 
chacun s’empressa à démonter la guillotine, 
pour la transporter dans un des fossés qui se 
trouvent sur le bord de la Seine , au dehors, 
du Champ-de-Mars, sur la chaussée duquel 
étoit arrêté Bailly , qui vit remonter l’instru­
ment fatal. On le fit descendre dans le fossé r 
où il vit brûler devant lui le drapeau rouge.

Il monta ensuite sur l’échafaud où sa 
tête tomba aux grands applaudissemens des 
spectateurs et aux cris mille fois répétés de 
yiye la république.

Observâti-ow sur Silvain Bailly.
Bailly au jeu de paulme , se montra- patriote t 

Bailly maire , se montra scélérat. Le drapeau rouge 
fut son titre à l’infamie ; il l’outra même en mettante
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à éxecution la ldi martùla. Ce scélérat vendu aux 
lâches inlrigans , fût avide du sang du peuple , i* 
le but à longs traits ; mais la vengeance populaire 
se montra même avec dignité : le jour où il joua 
de son reste sur les bords du champ de la révolu^ 
tion , il essuya maint outrages des parens des vic-< 
times qu’il ayoit fait inhumainement massacrer. Quel 
rpgret pour celui qui a des reproches à se faire ! 
^'importe-, il était de l’académie des sciences.

Audience du 21 brumaire, l’an deuxiémç 
de la république.

.Affaire de K AL B.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge., , 
Qualités , lieu de naissa nçe et demeure :

A tépondu se nommer Frédéric Kalb, âgé 
de 18 ans, ci-deyant officier, au régiment de 
Salm-Salm, natif de Paris, et y demeurant, 
rue du Jour , hôtel de la Paix.

. Le greffier donne lecture de l’acte d’ac- 
fusation.

Après avoir entendu l’accusé dans ses ré-’ 
ponses et moyens de défense, le tribunal a 
fendu le jugement suivant :

Le tribunal t d’après la déclaration du jury. J 
portant';



i®. Qu’il est constant, qu’au mois de juillet 
1791, ( vieux style ) Frédéric Ka'b a dé-- 
serté des armées de la république, avec une 
partie'du régiment de Salm-Salm, où il étoit 
capitaine, et qu’il a servi avec cette partie 
du régiment contre la république, et s’est 
trouvé dans differentes affaires.

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu-’ 
dateur public,, condamne ledit Kalb à la peine 
de mort, conformément à l’article IV du titre, 
premier de la première section de. la deuxième 
partie du code pénal, dont il a été donné lec­
ture i déclare ses biens acquis et confisqués 
au profit de la république; ordonne que le. 
présent jugement sera exécuté sur la place 
de la révolution, imprimé et affiché dans 
toute l’étendue de la république,.

Audience du.même jour, xi brumaire.

affaire de Roi.

Interrogé de ses noms,. surnoms, âge 
qualités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer, jean-nicolas Roi 
âgé de 31 ans, ci-devant domestique, natif 
de Dombal, département de la Meurthe, de, 

£ 4
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Retirant à Paris, chez Saunier , notaire, rue 
Neuve des Petits-Champs.

Le greffier donne lecture de l’acte- d’accu­
sation.
D’après les dépositions formelles des té­

moins, il à été rendu le jugement suivant:
Le tribunal, d’après la déclaration unanime- 

du jury, portant , i°. qu’il est constant que 
dans le courant du mois, d’août dem i er, au- 
devant de la porte Saint-D.enis à Paris, il a. ' 
été fait des propositions ou tentatives du ré-, 
îablissemect de la royauté- en France.

i°. Que jean-nicolas Roi est auteur de eesç 
propositions ou tentatives..

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu­
sateur 'public , condamne ledit Roi à la peine 
de mort, conformément à la loi du 4 décembre 
dernier, dont il a été donné- lecture; déclare 
ses biens acquis et confisqués au profit de la 
■république ; ordonne que le présent jugement; 
sera exécuté sur la place de la révolution a 
|mpfimé- et affiché dans toute l’étendue de 
la république.

L’exécution a eu lieu le lendemain ul 
$VÇÇ Kalb.,



Audience du 12 brumaire, l’an deuxième de 
la république.

Affaire de Du chesne.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge J 
qualités, lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer louis-henri Du- 
chesne, âgé de 58 ans, ci-devant premier 
commis des bureaux deTrudaine, et depuis 
intendant de la maison de la ci-devant Ma­
dame, natif de Paris, et y demeurant, mai­
son Egalité, paffage de Valois, au Lycée.,

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu-; 
sation.

Après avoir entendu l’accusé en ses dé­
fenses et moyens justificatifs, le jugement 
suivant a été rendu.

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury, portant : i°. Qu’il est constant que 
même postérieurement au quatre décembre 
et neuf mars dernier, il a été composé, im­
primé et distribué des ouvrages ou écrits, et 
fait des propositions, contenant provoca­
tion à la dissolution de la représentation na­
tionale , et au rétablissement de la royauté 
gn France

ii
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1°. Que louis-henri Duchesne j âgé: de- 

58 ans, originaire de Paris, ci-devant inten-. 
dant de la femme nommée sous lé despotisme 
Madame , est convaincu d’ê’ire l’auteur des­
dits écrits et propositions.

Faisant droit, sur le réquisitoire de l’accu­
sateur public, condamne ledit Duchesne à 
la. peine de mort, conformément à. la loi- du 
19 mars dernier , dont il a été-fait lecture, et 
qiû est ainsi conçue : «. Quiconque sera con­
vaincu devoir composé ou imprimé des ou­
vrages. ou écrits qui, provoquent la-dissolu­
tion delà, représentation nationale, et l’éta, 
bassement de la, royauté, ou de tout autre 
pouvoir attentatoire à la souveraineté du peu­
ple, seta, traduit 411 tribunal révolutionnaire 
et puni de mort-, déclare les biens dudit Du­
chesne acquis et confisqués au profit de la ré- • 
publique, conformément à l’article II du titre 
II de la, loi du 10 mars dernier-, dont il-a été 
aussi fait lecture , et est- ainsi conçu : «,Le& 
biens dé ceux, qui seront .condamnés à mort-, 
seront- acquis à la république , et il-sera pour-; 
vu à la subsistance des. veuves et des enfans 
s’ils n’ont pas de biens d’ailleurs >>,.

Ordonné que trois médailles-d’argent, re«' 
présentant les effigies; de Louis. XIV t Louij,
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XV, et Capet, le dernier, seront brisées au 
greffe du tribunal, et envoyées à la monnoie r 
pour pire employées au profit de la républi­
que ; comme aussi, que les écrits contre-ré­
volutionnaires trouvés dans le domicile dudit 
Çuchesne, seront lacérés et brûlés par l’exé- 
cpteur des jugemens criminels, au pied de l’é- 
chafaud ,avant l’exécutipn dudit Duchesne, 

Qrdonnç enfin, qu’à la diligence de l’accu­
sateur public, le présent jugement sera mis: 
dans les vingt-quatre heures à exécution, sur 
la placç de la révolution, imprimé, lu, publié 
et affiché dans toute l’étendue de la république 
française, et par-tout où besoin sera.

L’exécution a eu lieu le même jour, vers 
les quatre heures de relevée.

Audience, du même jour %x brumaire, l’an xe.' 
de la république..

Affaire,, de la veuve M E R V È.

Interrogée de ses noms, surnoms, âge, qua­
lités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer marie Chasle, veuve, 
de françois Fontaine-Mervé, née à Angers, 
âgée de 61 ans, demeurante à la Flèche.

Le greffier donne lecture de l’acte d’acçu,-
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Les témoins entendus, les débats terminés^, 

voici le jugement qui a été rendu :
' Le tribunal , d’après la déclaration du 
Jury, portant : iG. qu’il a été tenu à la 
Flèche, les 29 et 30 août dernier, des propos 
tehdans à empêcher des citoyens français a 
aller rejoindre l’armée républicaine, et a les. 
porter à se réunir aux rebelles de ta Vendee.

2. Que marie Chasle, Veuve de français 
Fontaine-Mervé, est convaincue d’avoir te­
nu lesdits propos.

j. Qu’il a été entretenu dés manœuvres et 
intelligences criminelles aVec les ennemis de 
la république, tendantes à faciliter leur en­
trée dans les départemens de la république 
française, et à ébranler là fidélité des soldats, 
et autres, citoyens envers là nation française'.

4. Que ladite marie Chasle, veuve Merve > 
est convaincue d’avoir entretenu lesdites ma­
nœuvres et intelligences.

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accusa­
teur public, condamne ladite veuve Merve& 
la peine de mort, conformément à la. loi.j



______________ ■

'Audience du 23 brumaire, l’an 2e. de la 
république française.
.Affaire de P OIRIE R.

Interrogé de ses noms, surnoms, âge^ 
^qualités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer bertrand Poirier^ 
âgé de 68 ans, ci-devant avocat, né à Ri­
chelieu , et demeurant ordinairement à Chinon.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu-; 
sation.

D’après là lecture des pièces de convie-.
, tion , le jugement fuivant a été rendu :

Le tribunal, d’après la déclaration unanime 
du jury , portant : 1 Qu’il est constant que die- 

.puis 17S9 jusqu’à la fin de 1792, par des 
écrits composés à Chinon,département d’Indre 
et . Loire, par des correspondances et voies 

.criminelles, il a été pratiqué des manœuvres 
et intelligences , et formé des complots ten- 
dans à troubler l’état par une guerre civile, 
en armant les citoyens les uns contre les 
autres , et contre l’exercice de l’autorité légt—; 
time.

20. Que bertrand Poirier, ci-devant avocat J 
domicilié à Chinon , est auteur de ces ma­

noeuvres, intelligences et complots.



Faisant droit sur le réquisitoire de l’accû? 
’sateur public, condamne ledit Poirier à la peine 
de mort, conformément à l’article II du titre 
premier dé la seconde partie du code penal ,* 
■dont il a été donné lecture ; déclare ses biens 
acquis et confisqués au profit de la répu­
blique , sauf les exceptions portées parla loi: 
Ordonne que le présent jugement Sera exécute, 
dans les vingt-quatre heures, sur la place 
de la révolution ,■ et qué les écrits contre- 
révolutionnaires trouvés chez ledit Poirier, 
Refont brûlés au pied de l’échafaud , par 
l’exécuteur dés jugemens criminels ; imp’irné 
êt affiché dans tôute l’étendue' de la répu-’ 
blique.

L’exéctition a eu lieu le le'ndeôiain, vefs 
midi, avec la veuve Mervé.-

Audience du 23 brumaire, l’an deuxiénïe 
de la république française.'

.Affaire de DôDET.

Le tribunal, d’après la déclaration du jury } 
portant : t°. qu’il est constant qu’il a été 
pratiqué des manœuvres et intelligences avec 
le nommé Leduc-, émigré, èt d autres enne­
mis intérieurs et extérieurs de la république ; 
tendans à favoriser leurs desseins criminels e$



&ntrë-févôlûtionnaires , notamment en favo­
risant leur correspondances, et en leur faisant 
passer des secours en argent»

c2. Que Louis Dodet, âgé de 32 ans , ci- 
devartt domestique -, est convaincu d’être l’uft 
des auteurs ou complices de ces manoeuvres
et intelligences :

. Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu­
sateur public, condamne ledit Dodet à la peine 
de mort, conformément à la loi : déclare ses 
biens acquis et confisqués au profit de la ré­
publique ,saufles exceptions portées par la loi: 
ordonne que le présent jugement sera exécuté 
sur la place de la révolution , imprimé et affi­
ché ddns toute l’étendue de ^république.

I L’exécution a eu lieu le même jour.

Audience du 24 brumaire.

affaire de M A N U EL.

Interrogé, de ses noms , surnoms, âge J 
qualités , lieu de naissance et demeure :

A répondu se nommer Pierre Manuel, âgé 
de 40 ans, né à Montargis, et demeurant or­
dinairement à Paris, rue Serpente, homme



de lettres; ex-député et ex-procureur de U 
commune de Paris.

Le greffier donne lecture de l’acte d’accu* 
sation

Differentes interpellations faites à Haccuse par 
^accusateur public.

D accusateur, public. Vous étiez très-lié 
avec Pétion , Brissot, Kersaint, Vergniaux 
et autres membres de la faction.

L'accusé. Je n’ai jamais été avec eux.
Vaccusateur public. Vous avez toujours vote» 

avec eux , et comme eux ; pourquoi avez-; 
vous fait la motion perfide de faire fermer 
les tribunes?

Ifaccusè, Tous les jours je voyois que le 
peuple, ou du moins quelques individus de 
ce même peuple, menaçoient les députés qui 
ne leur plaisoient pas, soit lors des motions 
qu’ils faisoient, soit en les attendant aux 
portes de la convention nationale, après la 
levée des séances, pour les apostropher de 
la maniéré la plus indécente, tandis qu’ils 
applaudissoient, à tout rompre, à d’autres} 
voilà ce qui m’avoit engagé d’user du moyen 
de défendre les improbations et approbations
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l’instar des États-Unis ; caï dads le èongré^ 

américain j on n’y applaudit pas ; cette motiori 
dans le tems m’attira des ennemis en m’èri 
fit dé^ ieprochés; mais assurément jé les 
méfitois pas;

Germain Trùcliôh, homme de lettres , dé­
pose que, .se trouvant mèmbte de là com­
mune du. 10 août, il eût occafion de recoH- 
noître ; dans la personne de l’accusé, àstùcé 
et perfidie; ( Le, témoin entre ici dans les dé­
tails des oppofitiorts qüe, d’atfcord àveé 
Pétion; pour faire descendre Capet dans là 
tour du temple , dans les àppartemeris du ci- 
devant palais attenànt là cour ,« des visites 
fréquentes qüe l’accusé, en sa qualité de pro­
cureur de la corfimüne, faisôit à la famille 
Capet, dé la demandé faite par lui au conseil- 
général , pour en obtenir les arrêtés qui con- 
éèrrioient ce fchef de cdnspiratéurs,’àfin de les 
envoyer à son autre confrère le tyran prussien ). 
Il ajouta qu’un mandat du conseil-général 
qui ordohnoit que Capet sefoit mis en état' 
d’arfestatioii, et que Sântérré devoit mettre à 
exécution, à diSparu du greffe le lendemain 
du 10août, et que Ce ne fut qüe le 13 qüe Capet 
fut conduit àu Tèmple. Le déposant observé 
qtie l’accusé a fait tout ce qui dépendoit dé

A a



lui pour qu’il n’y fut pas conduitayant pr«3 
posé d’abord le Luxembourg, d’où il auroit 
été aisé aux partisans de la royauté de lui 
ménager lés moyens de fuir ; voyant qu’il ne 
pouvoit réussir, il proposa l’hôtel du ministre 
de la justice , parce qu’il savoit qu’il n’auroit 
pas été difficile de le faire échapper par les 
maisons de la rue Neuve du Luxembourg.

Üacaul. On interprète mes opinions sous 
les traits les plus noirs ; je n’avois pas certaine­
ment l’intention que Louis Capet échappât 
à la justice légitime du peuple ; mais je vou- 
lois , pour la gloire et l’honneur de la nation 
française, que jusqu’à Ce que ce moment 
fatal fût venu, on le traitât avec l’égard et l'hu­
manité qu’un grand peuple qui, ayant recon­
quis ses droits , accorde encore dans sa clé­
mence à ses ennemis vaincus.

Vaccusateur public. N’est-ce pas par votre 
influence, qu’après la journée du 10 août, 
le ei-devant prince de Poix, qui avoit été 
mis en état d’arrestation , a été mis en liberté ?

L accusé. Je n’ai jamais entendu parler de 
l’arrestation du prince de Poix ; je sais seule­
ment que le bruit en a couru.

La citoyenne Viala est entendue elle dé­
pose que se trouvant à la convention nati©
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Mie; ail moment où l’on terminoit l’appeï 
nominal, elle vit l’accusé se lever du bureau , 
faire quelque pas, laisser tomber son mou-' 
choir à terre sur un morceau de papier , ra^ 
ihassei- l’un et l’autre ; et sortir.

Les citoyens Champion j frères / déposent 
que , se trouvant à d îner chez une dame de 
leur çonnoissànce qui demeure rue Saint-Ho­
noré^ ils entendirent l’accusé dire à table que, 
les dépatteméns alloient venir à Paris.

L’accusé ne répond rien à ces dernieres 
dépositions;

Grand nombre de témoins ont été entendus!
Le président annonce que les débats sont 

terminés.
L’accusatetir public et le défenseur de l’acr 

Cuse ayant été, entendus, le président a posé 
les questions contenues dans le jugement sui­
vant.

Le tribunal , d’après la déclaration una­
nime du jury, portant : i?. Qu’il est cons-’ 
tant qü’il à existé une conspiration infâme 
Contre l’unité , l’indivisibilité de la république ; 
la liberté et la sûreté.-du peuple français.

Que pierre Manuel est auteur ©ujcom* 
plice de cette conspiration;

Faisant droit sur le réquisitoire de l’accu- 
' ’• A a » 



dateur public^ condamne ledit Manuel à U 
peine de mort, conformément à la loi du i6, 
décembre 1791 ( vieux style ) , dont il a été 
donné lecture ; déclare ses biens acquis à la 
république , conformément à l’article II du 
titre II de la loi du 10 mars dernier , aux 
exceptions portées par ladite loi; ordonne 
qu’à la diligence de l’accusateur public, le 
présent jugement sera exécuté dans les vingt- 
quatre heures, imprimé et affiché dans toute 
l’étendue de la république.

Observation sur P. Manuel.
I Quand on a été suppôt de la police de l’ancien 
régime , quand toute sa vie , on n’a joué que les 
rôles d’escroc , d’intrigant , de Faussaire , on doit 
naturellement finir comme Manuel , c’est-à-dire pat 
faire la cabriole. Les Sans-culottes expéditifs qui 
pensèrent assommer Monsieur le procureur-syndic 
de la commune à Montargis , nous auroient fait grand 
tort. Nous n’eussions pas eu le délicieux plaisir de 
voir la triste figure de Pierre Manuel pérorant au 
ir-ibansl révolutionnaire , & je ranger au panier avec 
ÿes illuitrej prédécesseurs.
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Av'lS AU LE CT EU B..

J’ai présumé que mes concitoyens-ne me saureiénlr 
pas mauvais gré d’avoir donné la préférence au procès 
d’Hébert dit Pere-Duchesne & compagnie Scélérats, 
de sa trempe.
_ ■ _ - - - ■ - - --- ■ ■n.rr* 

Audience du premier germinal , l’àn xe. de la- 
république française, à; dix. heures un- quart: 
du matin»

Affaire d’H E B E R T et c ON SO rts , auteur
& rédacteur d'unjournal intitulé LE. P E R E: 
D U C H ÊN E. _ ■
La séance a été ouverte par le citoyen.- 

Dumas , président.
Les citoyens Foucault, Sôùblëyrâs 

Blavette et Masson, étoient juges;. 
Fouquier , accusateur-public.

Le président a dit de faire entrer les jurés;
■ Ils sont entrés ; ils étoient au ndmbré dé 

treize, savoir: Trinchard, Renaui5in; 
DéboïsseAuX, Laporte ,/Gautier, Dïx- 
AOÙT , LUMIERE, GaNNEY, FàUVETTI,. 
Didier, Trey , Topino-lebrün, Gravier.

Le président a dît'ensuite de faire entrer lës. 
accusés, & la séance a commencé par la près-’ 
îation de serment des. jtirés, qui a.été faite eito 
présence des - accusés., qui étoient a -nbr^ 
de vingt. 1
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Celui qui oççupoit le fauteuil, a dit s'ap­

pelle! jacques-réné Hébert, . âgé- de 3 5 ans , 
®é à Alençon , département de l’Orne, : de­
meurant rue neuve de l’-Egalité , cour des 
Forges, seâion de Bonne Nouvelle ; avant 
la révolution , homrne de lettres, & employé 
çomrne contrôleur des contre-marques au 
ci-deyant théâtre des variétés, maintenant.de 
la république; & depuis, membre de, la 
commune du 10 août, électeur, membre de la 
çommune provisoire, fubftitût du procureur 
dé là commune , & enfin , substitut de. 
l’agent national de là même1 commune, 5c 
îêdaéteur du journal intitulé : le Péri Duckésne,

Le second a dit s’appeller charles-.philippe 
Ronsin , âgé de 41 ans., né.à Soissons » dé­
partement de l’Aisne, demeurant boulevard, 
Montmartre-, n?. 2.7; ayant la révolution, 
homme de lettres.., depuis , commissaire, dçs 
guerres.., ensuite, commissaire..-ordonnateur, 
ensuite .adjoint du ministre de la guerre, & 
envoyé, en cette, qualité., à, l’armée de la 
Rochelle.-, enfin .général de-brigade;; puis gé­
néral de djyifion, & commandant de l’armée, 
révolutionnaire.

1': Le troisième a dit 's’appeller antoine-Fran­
çois Momoro 2 âgé de trente-huit ans, né

maintenant.de
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Besançon , département du Doubs , demeu­
rant rue de la Harpe , n°. 171 ; avant la révo­
lution et depuis imprimeur-libraire, et au 
premier août, nommé administrateur du dé­
partement de Paris , et ayant été aussi notable- 
adjoint , électeur, membre du département de 
Paris , et Commissaire du pouvoir exécutif 
dans les départemens de l’Eure , Seine et Oise , 
de la Seine et du Calvados.

Le quatrième a dit s'appelle* nicotas Vin­
cent , âgé de 17 ans, né à Parisdemeurant 
rue des Citoyennes, ci-devant Madame ,,sec­
tion de Mutins-Scœvola, clerc de procureur, 
pendant cinq années , et depuis la révolution 
membre du comité de la section ci-devant du 
Théâtre-Français , ensuite électeur ,* membre 
de la commune du 10, commissaire du pou­
voir exécutif, employé ati ministère de la 
guerre , sous Pache , enfin, secrétaire-géné­
ral de la guerre , jusqu’au jour de son arres­
tation.

Le cinquième a dit. se nommer michel 
Laumur, âgé de 6j ans, demeurant à Paris , 
rue Croix-deS’Petits-Champs , n°. 4a, lieute-i 
nant-colonel, à la suite du régiment de l’Ile-: 
de-France et de Bourbon , depuis la révolu­
tion, colonel du sixème régiment d’infanterie^, 
ensuite généta.1 de- brigade} ensuite npmtog 
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^commandant de Caricut, aux Iwdes . et goq^ 
yerneur de Pondichéry.

Le sixième a dit se nommer conrade Koclç, 
âgé de 2.8 années', né à Heusdal en Hollande , 
demeurant en France , depuis 1787, époque 
de la révolution en Hollande , domicilié'à 
fassy et à Paris , rue Neuve-de-l’Égalité , 
n®. 314; avant la révolution, commis de 
Çirardeau, Aller, et compagnie, et en 1792. 
associé à la maison de banque de Çertorius 
et compagnie , et en 1792., membre du co- 
mité 'révolutionnaire batave.

Le septième a dit se nonipier pierre-jean 
Prply, âgé de 42 ans, fils dtf comté de 
Proly,, receveur-général’ de la .Belgique, et 
résident e,n France depuis le mois de septem­
bre 1782, demeurant à Paris , rue Viviénne, 
n®. 7 ; avant la révolution, agioteur, et depui$ 
la révolution rédacteur .du journal intitulé Zê 
Çosmopolyte., e<t envoyé commissaire auprès de 
Dumourier.J " ’ ■ •

. Le huitième a dit se nommer François Des­
fie.ix, âgé de 39 ans, né à Bordeaux, de-, 
pleurant à Paris, rue des Filles-Saint-Thomas » 
n8. 20 ; avant et depuis la révolution, mar­
chand de vin dé Bordeaux , juré du tribunal 
Ûu. 17 août, électeur et commissaire envoyé 
in Suisse parle ministre de la guerre etatti 
près dq Dut^ürierj.



Le neuvième a dit se nommer jean-bap'» 
tiste Cloots, dit Anacharsis, âgé de 38 ans , 
néàClèyesdansla Belgique, fils du baron por-, 
tant le même nom, demeurant en France de-i 
puis onze ans, ayant voyagé à l’étranger en 
plusieurs occasions, et demeurant à Paris * 
rue Menars, n°. 153, avant’la révolution 
homme de lettres, et depuis tqembre de la 
convention.

Le dixième a dit se nommer jacob PereyraJ 
âgé de 51 ans , né à Baypnne , département 
des Basses-Pyrénées, commissaire du pou-t 
voir exécutif dans la Belgique auprès de Dif 
mourier , ensemble; à Calais et Boulogne, 
demeurant à Paris depuis là fédération de 1790» 
vivant de son revenu avant la révolution, et 
depuis ayant établi une manufacture de tabac 
rue S. Denis., assesseur du juge-de-paix .et 
yice-président de la section de Bon-Conseil , 
demeurant rue S. Denis.

Le 1 ieaditsé nommer m, a. c.Latreille, femme 
Quetineau , âgée de 3 5 ans, née à Montreuil- 
Bellay, département dé Seine et Oife, demeu­
rant à Paris depuis, dix mois, et à l’époque dq 
son arrestation , rue et maison de Bussy, n°, 
’ 517- ..

Le 12® à dit.se nommer florent j. a, Armand .2 
natif d’Ànchéÿla ? dép. de l’Ardêçhe, demeu-
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tant à Paris depuis dix mois, rue et ma'soti 
de Stussy, même numéro;- avant lu révolution.* 
clerc de son pere , notaire, en la ci-devant 
sénéchaussée de Villeneuve-Lever, depuis la 
révolution, secrétaire de la municipalité de 
■Tours, département d’Indre et Loire, et élève 
Cn chirurgie.

Le x 3® a dit se nommer j. b. Aneard, âge de 
’Jl ans, né à Grenoble, dçp.de n.sère , dem,. 
à Paris, rue des Mauvais Garçons, faubourg 
Germain, maiso.n de Demoulÿ, chaudronnier, 
avant l'a révolution coupeur de gânds , et 
depuis la révolution , en janvier 1793 ’ env<?ye 
par Pache à Mayence , pou? la surveillance 
de ^équipement, et employé au département 
de Paris, comme commis, à là recherche des 
biens des,‘émigrés., et au. mots d’avril 1.793-9. 
envoyé, par Bouchotte à l’ârmee de la coté 
de Dunkerque, peur surveiller, et .ensuite 
adjoint à Ronsin, commissaire de là Vendee- 
et puis membre de la commission militaire de 
Tours., et garde-magasin général pow W 
poudres', armes et équipemens,

Le quatorzième a dit se nommer, frédéric- 
pierre Ducroquet, âgé de 31 ans, ne a 
Amiens, département de la Somme ; avant la 
révolution, p.erruquier-coëfeur et parfumeur », 
commissaire aux subsistances, ensuite com^ 

d%25c3%25a7p.de
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Kîissaîre aux accapare me ns de la feçtion de 
Marat, demeurant rue du Paon.

Le quinzième a dit se nommer, amand? 
hubert Leclerc , âgé de 44 ans, né à Cany, 
département de Seine-Inférieure , domicilié à 
Paris depuis octobre 1791 avant la révolu­
tion commissaire à terrier et archiviste de l’é­
vêché de Beauvais, depuis la révolution, et 
le 11 juillet 179J , entré au bureau de la guerre 
pomme sous-chef, puis comme chef de la deu­
xième division du bureau de la guerre, ayant 
donne sa démission de Cette place après qu’il 
a été rayé des jacobins, demeurant rue Grange? 
Bateljere, n?, 10.

Le seizième a dit se nommer jean-châties 
Bourgeois, âgé de vingt-six ans, né à Paris, 
rue des sans-culottes , section de Mutins? 
Scœvpla , n?. 241 ; avant la révolution., me­
nuisier , et depuis la révolution, ingénieur,, 
commissaire civil de sa section , ensuite élec­
teur, depuis le 15 septembre 1792, nommé 
Commissaire du pouvoir exécutif, pour aller 

, surveiller à Thioriville et à Longwi, et le jr 
mai dernier, nommé commandant de la force 
armée de sa section , enfin, nommé membre 
d’un des comités; de vérification du départes 
ment de la guerre.

Lç dûç-septiéme a dit se nommer antoine 



Descombes , âgé de 29 ans, né à Besançon-^ 
département du Doubs , demeurant à Paris; 

“depuis le premier avril 1791, ’et demeurant 
rue Sainte-Croix de la Breton nerie, nQ. 2.1 
avant la révolution , garçon épicier» et depuis, 
employé chez un maître de pension comme 
précepteur, puis électeur, membre du comité 
civil, et secrétaire-greffier de la section des 
Droits de-l’Homme , et enfin , commisaire 
dans les départemens pour l’arrivée des subsis» 
tances.

Le dix-huitième à dit se- nommer albert 
Mazuel, âgé de- 28 ans, né- à- Commune- 
Affranchie ; avant la révolution-, cordonnier-, 
et puis§’dessinateur-pour l'a broderie-, demeu­
rant alors à Montpellier ,-et à Paris depuis le 
ïo août 1792, nommé depuis tâ; révolution 
capitaine du bataillon des fédérés du 10 août-,s 
ensuite aide-de-camp de Bouchotte-, ministre 
de la guerre, puis chef du- premier escadron 
de l’armée révolutionnaire, et commandant 
temporaire de la placé de Beauvais.',

Lé dix-neUviéme a dit se nommer pierre- 
uh'ic Dùbùisson, âge' de 48 ans, né à Laval1, 
département-de la'Mayenne, demeurant à Paris, 
section de la Montagne, rue Honoré ,np. 1547; 
avant la révolution homme de lettres, ayant 
eu - trois missions- 4u!eohseil exécutif; la prqg. 



ïïiière auprès de Dumourier, pour passer avec 
lui en Hollande, là seconde à l’armée du Bas- ; 
Rhin et dans la Suisse, pour objets de surveil-* 
lance et de commerce ; la troisième en Suisse,' 
pour objets de diplomatie.

Le vingtième et dernier a dit se nommer 
jean - baptiste Laboureau, âgé de 41 ans , né 
à Arny-sur-Arau, département de la Côte-d’Or, 
demeurant à Paris, rue de la Harpe, n°. 160, 
•étudiant en médecine et élève en chirurgie, 
'maître de dessein et paysages ; depuis la révo­
lution, nommé secrétaire du comité révolu­
tionnaire de. la section dé Marat, membre de 
ce comité , enfin , premier comis du cnnseil clef 
santé qui existe auprès du bureau de la guerre.'

Après avoir pris les noms des accusés, le pré­
sident les a avertis d’être attentifs à tout ce 
qu’ils alloient entendre , et- le greffier a fait 
lecture de l’acte d’accusation.

Grand nombre de témoins entendus.
Les débats terminés, les défenseurs offi­

cieux entendus dans leurs plaidoieries :
Le jugement fuivant a été rendu.
La déclaration du jurj portant qu’il est cons­

tant qu’il a existé une conspiration contré la 
liberté & la sûreté du peuple français, tendant 
à troubler l’état par une guerre civile , en ar­
mant les citoyens les uns contre les autres,’ 



contre l’exercice de l’autorité légitimé, par 
suite de laquelle, dans le courant de ventôse 
dernier, des conjurés dévoient dissoudre la re­
présentation nationale ; assassiner ses membres 
& les patriotes , détruire le gouvernement ré­
publicain, s’emparer de la souveraineté du 
peuple 4 & donner un tyran à l’état;

Que Hebert, Rorisin , Vincent, MomoroJ 
Ducroquet, Koçk, Laumur, Bourgeois , 
Mazuel ; Ancard, hubert Leclerc , Pereyrâ, 
femme Quetineau, Cloots Desfieux , Des­
combes, Armand, Dubuisson, Berthol-Proly/ 
Sont convaincus d’être les auteurs ou complices 
de ladite conspiration.

Le tribunal, après avoir entèndü Faecusa- 
teur-public stlr l’application de la loi, les con­
damne à la peine de mort, conformément à 
l’article II de la deuxieme seélion diPtitre pre­
mier de la deùxieme partie du code pénal/ 
dont leéture a été faite.

Déclare les biens desdits .condamnés acquis 
à la république, conformément à l’article II 
dit titre II de la loi du 10 mars dernier, dont 
il a aufli été fait leéture.

Ordonne, qu’à la diligence de l’accusateur- 
public , le présent jugement sera mis à exécu­
tion dans les vingt-quatre heuressur la placé 
de la révolution de cette ville , imprimé , ptr«



blîé & affiché dans toute l’étendue de la répu­
blique.

Fait & prononcé à l’audience publique du 
tribunal, le quatre germinal, l’an second de 
la république française , où étoient présens 
les citoyens réné-françois Dumas, vice-pré­
sident , etienne Foucault, etienne Masson,' 
Charles BraVet, & pierre Subleyras juges, 
qui ont signé la minute du présent jugement 
avec le greffier.
OBSïRvAtion sur Hébert^ titré de Pere-Du- 

chesne , qui en abusa pour conduire les vrai* sans- 
culottes dans la rue de Tournon.
Quand le Pere-Hébert-JDuchesne fut en colere , 

e’est que ses complices ne vonloient point se prêter 
à ses vues , & qu’ils prétendoient en employer de 
meilleures pour la destruction totale de la république 
française. Quand il fut joyeux, c’est qu’il accapara 
l’assentiment de ses semblables , & ce fut ainsi que 
le peuple fut trompé. Peuples , désabusez-vous ! Il 
vient un tems où votre justice souv eraine éclate : 
ce tems est- arrivé , & les scélérats couverts d’un 
masque patriote , danseront ce que nous aimons 
la carmagnole ou la guillotine 5 l’une vaut bien l’autre.

A cette suite infernale nous, en joindrons bien 
d’autres , mais qui scélérats décidés , ne portaient pas 
comme HébertJLachesne , le caractère, le masque 
& la caricaturé d’un fripon décidé ; mais ils se cou­
vraient dé son manteau , & le couvre-sot d’Hébert 
lie peut être comparé qu’à une caverne de voleurs; 
où se ré fugioieat Hébert & ses acolytes.
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T i S s E f avertît ses concitoyens qûe le troisième 
Volume paroîtra sous peu ; qu’il . contiendra les causes 
intéressantes des jugetnens rendus dans les diflérens d»- 
partemens dé la république française.

tin de la fécondé partiel
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£)• l’imp. do Vzzakd et £» NOMMANT , fue du Muséum;






